
Tribune socialiste 
N° 387 / 7 NOVEMBRE 1968 / PRIX 1,50 F 

HEBDOMADAIRE DU PARTI SOCIALIST_E UNiFIÉ 



page 2 INSTITUTIONS tribune socialiste 

LE PROGRAMME DU P.S.U. 

N ous rééditons ici, le p rogramme qui avait été établi par les Commissions du Parti, 
lo rs des élections de 1 96 7 , ainsi que les m otions issues du Conseil National de mars 
1968, concernant la crise de l'emploi e t les luttes sociales. 

Bien entendu les luttes de m ai ont donné un autre éclairage à notre combat. Il appar
tiendra au VI" Congrès National, d 'actualise r bien des éléments de ce programme, et d'en 
ajouter d'autres , tenant compte de la très riche expérience que notre Parti a accumulée 
depuis le v• Congrès. 
Tel quel. il constitue une 
utile. 

base de réflexion pour tout le Parti, et un élément de ré f érence 
T. S. 

Construire la démocratie 
□ A. La démocratie 

dans la nation 
I - Les principes. 

1 Q IL FAUT OPPOSER AU RE
GIME GAULLISTE, NON 
PAS L'AMENAGEMENT 

DES INSTITUTIONS QU'IL A 
CREEES, MAIS LA CONSTRUC
TION D'UNE DEMOCRATIE NOU
VELLE PERMETTANT L'EDIFI
CATION DU SOCIALISME. 

La planification démocratique, la 
réalisation des grandes réformes de 
structures que préèonise le P.S.U. 
pour atteindre rapidement un seuil 
de non-retour sur la voie du socia
lisme nécessitent le concours actif 
de tous les citoyens. 

La mise en œuvre de cette poli
tique est certes conditionnée par 
l'existence d'une majorité unie au
tour d'un programme et décidée à 
l'appliquer, mais le cadre institu
tionnel dans lequel elle pourra agir 
n'est pas indifférent. Trop souvent 
dans le passé, la gauche, victorieuse, 
a été paralysée au lendemain des 
élections par un système politique 
mis en place par ses adversaires : 
ainsi, sous la III• République, les 
gouvernements de Front Populaire, 
majoritaires à la Chambre des dé
putés, ont-ils été renversés par le 
Sénat; ainsi, sous la IV• République. 
l'insuffisance des mécànismes de dis
solution de l'Assemblée Nationale et 
la trop grande latitude laissée au 
Président de la République pour 
choisir le Président du Conlieil, 
n'ont-ils pas permis la· poursuite de 
l'expérience de Pierre Mendès 
Franc.-~ pourtant approuvée par la 
majorité des électeurs. 

Les institutions sont les instru• 
ments de l'action politique : il ap
partient aux formations politiques de 
les utiliser judi_cieusement, il im
porte aU88i que de mauvais instru
ments ne constituent pas un frein à 
l'action réformatrice, ni que leur 
fonctionnement défectueux ne con
duise aux aventures, comme sous la 
IV• et la V• . République. 

Pour construire le socialisme par 
des moyens pacifiques, en r"!lpectant 
et en étendant les libertés essentiel
les de l'individu, le P.S.U. entend 
doter la France d'institutions qui 
concilient efficacité et démocratie, 
stabilité gouvernementale et contrôle 
effectif du gouvernement, par une 
assemblée élue au suffrage univer
sel. 

2° CONDAMNATION FORMELLE 
DU REGIME ACTUEL. 

Pour y parvenir, le système poli
tique en vigueur depuis le coup de 
force du 13 mai 1958 est radicale
ment inadéquat. 

La V• République repose sur l'at
tachement systémaiique des foules à 
un homme qui, en raison de son 
passé glorieux, dit incarner la légi
timité depuis vingt-cinq ans, se pro
clame le guide de la nation, déten• 
teur de tous les pouvoirs puisque, 
selon ses propres termes, il n'existe 
aucune autorité ni ministérielle, ni 
civile, ni judiciaire, qui ne soit confé
rée ni maintenue par lui (1). 

(1) Diecoun da Général de Gaulle da 
l" février 1964. 

La politique extérieure, la vie éco• 
nomique et sociale, le régime des 
libertés sont soumis à l'arbitraire du 
chef de l'Etat puisqu'il n'existe au
cun contrepoids effectif à son pou• 
voir. Certes, jusqu'à maintenant, 
cette monocratie s'est encore avérée 
libérale mais rien ne nous garantit 
qu'elle le demeure dans l'avenir, 
Déjà, certains dirigeants de l'U.N.R. 
nous menacent d'un recours du Pré
sident' de la République à l'article 
16, lui conférant les pleins pouvoirs 
au cas où les gaullistes n'auraient 
plus la majorité à l'Assemblée Na
tionale. 

Avec un pareil système, les liber• 
tés démocratiques fonda.mentales 
pourraient ne pas survivre aux cri• 
ses de l'après-gaullisme. 

La stabilité des institutions tant 
vantée n'est d'ailleurs qu'un leurre 
puisque la constitution de la V• Ré
p_ublique, en vigueur depuis huit 
ans, a déjà été jugée à plusieurs 
reprises inopérante par son auteur 
lui-même et a connu plusieurs rema• 
niements ; d'autres doivent interve• 
nir à brève échéance. 

Il est donc illusoire de s'imaginer 
qu'il suffirait de quelques retouches 
apportées au régime actuel pour le 
rendre démocratique. 

Notre opposition au reg1me de 
pouvoir personnel est fondamentale 
et le gaullism e sans de Gaulle serait 
sans doute encore plus dangereux 
que le gaullisme avec de Gaulle. 

3° PAS DE RETOUR AU PASSE. 

Mais tout autant qu'au maintien 
du régime actuel, même amendé, 
nom sommes hostiles à un retour 
aux erreurs du passé, à l'instabilité 
permanente, aux intrigues de cou
loirs, à la toute-pµissance des grou
pes de pression, ·aux · majorités de 

rechange, aux changements d'orien• 
tation contraires à la volonté du suf
frage universel. 

Nous ne voulons pas revoir le 
spectacle lamentable des législatures 
débutant par une victoire de la gau• 
che aux élections et se terminant par 
le - retour triomphal de la droite, 
comme cela fut le cas pour celles de 
1924, 1936, 1956. A nos yeux, la dé
mocratie ne consiste pas seu,lement à 
déposer un bulletin de vote dans 
l'urne tous les cinq ans ou tous les 
sept ans; elle implique la partici
pation active de tous les citoyens à 
tous les échelons de la vie publique, 
politique, économique, régionale, lo
calf' . 

4° COMMENT CONSTRUIRE UNE 
DEMOCRATIE AUTHEN
TIQUE. 

Nous voulons construire une dé
mocratie efficace et cohérente, per• 
mettant à la volonté populaire de 
se dégager clairement et de traduire 
rapidement ses aspirations en réali
tés et laissant à l'opposition la pos• 
sibilité d'exercer librement son droit 
de critique sans pour autant que les 
forces économiques du secteur privé 
puissent saboter la construction du 
socialisme. 

Mais le problème des institution~ 
ne se réduit pas à la oéfinition de~ 
rapports entre le pouvoir «'. xécutif e t 
le Parlement. L'évolution de~ socié
tés industrielles a provoqué l'appa• 
rition de nouveaux centres de déci• 
sion. Il est impossible de penser à 
la démocratie moderne sans évoquer 
immédiatement le contrôle de ces 
nouveaux centres de décision, la par
ticipation à la gestion économique, 
l'élaboration et Ie contrôle du plan, 
la transformation des organismes lo
caux et reg1onaux. Le choix est vé
ritablement entre l'acceptation du 
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système autoritaire et technocra~ique 
établi par le gaullismé et uiiè rèforitè 
générale des institutions, 

Nous entendons ne pas noua cari• 
tonner dam ces affirmations généra• 
les, mais définir les voies et mo, ·ens 
de cette politique. 

II • Les pro positions 

1° LE GOUVERNEMENT OE LE
GISLATURE. 

Nom préconisons le gouvernement 
de législature symbolisé par la for
mule : « une législature, un gouver
nement, un plan >. 

Ce régime rep~se sur la conclmion 
par leà forces politique;; les plus rap
prochées, lors de chaque consulta• 
tion nationale, d'un contrat qui les 
lie pendant tout le cours de la légis
lature pour l'application d'un pro
gramme dont )ps grandes options du 
Plan, ::ivcc toutes le urs implicaliom1 
nationales e t internationale", doivent 
être l','·li'·nwnt f'~sP.ntiP.I. 

La 111ajori1,·• clc l'As.;embléc issue 
des ,··t1 ·1 ·tions invci-tit un gouverne
ment à son image : l'un et l'autre 
doiv, nt 1·oopi-rrr à l'application de 
ce proµ:rammP , d1acun clans son do
maim·. Il' µ:011vcrnf'mcnt ayant la 
miss ion tl, · ilirf'r tion. dïmp11IHion, de 
ré::ti~a, ion : rA ~,wmhlt'c. la 1loublc 
tâdw d,· 11'·µ:if,;rn t>I d~ contrôler 
l'ac 1 ion du µ:011vcrnf'mcnt, le droit 
1l'initiativ1· Pn matii•rf' lt'gislativc et 
If' pouvoir 1f'a11wnilrr les texlt>-<; gou
vc rn.-nwntaux . Cf'ci impli11ue l'abro
gation rlf' la pror·,;1lurc tin vote blo
'l'"~ f't la lih"rté pour l'AMsP.mhlf'f' 
ri~ tillrr rllf' -lllt'lllf' 1<on ordre ,lu 
jllll r . 

INSTITUTIONS 

Collombert 

Dës délégations du pouvoir légis• 
laiit au gouvêniem~nt ne doivent 
pou~oir €trè èonséiiiies que si l'As
semblée a préalablèmeùi détèrininé 
par une loi-cadre les priiièipês d'utte 
réforme et si les textes d'applioation 
ne sont pris que sur avis èonforinè 
d'une commission de l'Assemblée. 

Le renversement du gouvernement 
à la suite d'un éclatement de la ma
jorité issue des élections entraîne la 
dissolution de l'Assemblée et de 
nouvelles élections. 

Dans Je cadre de ce système, il est 
· rvident que les rapports entre le Pré
sident de la République et le Pré
sident du Conseil seront profondé
ment différents de ceux qui existent 
dans l'actuelle Constitu~ion. Ce qui 
est inacceptabk dans le régime et 
la pratique gaullistes, c'es·t que le 
Président de la République, irres• 
ponsable devant les élus de la na
tion, détienne en fait des pouvoirs 
solitaires et quasiment illimités de 
décision, et que le Premier ministre 
ne soit qu'un instrument docile 
d'exécution. 

li est logique que la politique 
nationale soit menée par l'homme 
qui _jouit de la confiance de l'Assem
blée et est soumis à son contrôle. 

Dans une telle conception, le Pré
sident de la République a un rôle 
relativement secondaire; principale
ment parce qu'il ne désigne plus à 
.sa 11:uise le chef du gouvernement. 

Le Président de la République ne 
peut être élu sans danger au suf
frage universel que s'il est claire
ment établi qu'il ne jouit d'aucun 
de11 pouvoirs exorbitants qui lui sont 
attribués par la Constitution actuelle 
et que la durée de son mandat coïn-

cide avec celle de l'AMemhlée N•Ûô· 
nale. 

2° L'ASSEMBLE'F: ECONOMIQUE. 

Le Sénat représentant essentielle~ 
ment les notables ruraux s'avérait 
une force réactionnaire souio la 
III• République' et un organisme 
mutilé parce que· .dépourv·u dt: pou
voirs effectifs sous la 1 V• et la V• Ré, 
publiquè. Son maintien ne noui;; va• 
tait pas nécessaire. Par contre, la 
planification: démocratiqut> implique 
t•existence, pour la prévaration du 
Plan et pour lè contrôl.,, de so~. ex-é
ClutÎod, d•wie .Assembléf': économique
(!omposée d•hommes qualifiés par 
leur compéteUèfl particulière dans le 
domaiïlè éêot1ob11que et social, c'est
il.-diré principalement de syndicalis
tf!t!, uflul'affl une réprésentation au
ihêntigue des prôducteurs à l'im~ge 
dê ia struèture sociale de la nation. 

Pour q~ê 4leite Assemblée écono
mique soit démoêratiquè, il faut que 
chaque grande catégorie eocio-pro
f éesionnelle : ouvriers d;usine, ou
vriers agricoles, employés et cadres 
de l1industrie-, du commerr.e, de la 
banque, fonctioilJlaires, t-xploitants 
agricoles, travailleurs in~épendant!<, 
employeurs, y soit représentéè pro• 
portionnellement à son f'>ffectif dan11 
la nation et non plus d' uue maniè re 
paritaire comme au Conseil ;,('ouo
mique de la IV• République e t au 
èonseil économique social ilt> la 
V• République. A leurs côtés, y sié
geraient des représentants des grou• 
pements de coneiommateurs, d'u .. a
gèrs des services publics, des associa
tions familiales, des assoc;.ations de 
parents d+élèves, des Maisons de jeu
nes, èn nombre relativement peu 
nombreux, afin que leur présence ne 
puisse pas retirer à la dasse salariale 
la majorité qui lui revient. 

C'est à cette Assemblée économi
que qu'il appartient de suivre la pré
paration du Plan : ses représentants 
devront siéger à toutes les commis
sions du Plan, aux côtés des repré
sentants de l'administration et de 
ceux des dirigeants et du personnel 
des entreprises publiques et privées. 

Sur la base des travaux du com
missariat au Plan, l'Assemblée éco
nomique déterminera dans l'année 
précédant la fin d'une législature 
normale les grandes options du Plan. 

CeJJes-ci comportent notamment Ill 
définition des moyens et des objec
tifs du Plan : montant et répartition 
flc;; investissements publics et privés 
à l'échelon national et régional, ré
duction de la durée du travail, pro
gression des revenus par graniles ca• 
tégories, des impôts et des presta• 
tions socialet1, détermination iles ilé
penses de fonctionnement civil de 
l'Etat ('t cl ~ ('ollectivités locales. vo
lume des chargei- militaires. 

Chaque groupe ou coalition de 
grouiw.s de cette Assemblée, à cett(' 
occasion. présentera ,w.s propositions 
que )es partis politique11 pourront re
prendrP. au coul"II de la campagnf' 
élertorale. Au lendrmain det1 é1cc
tions, le Plan st>ra établi en détail 
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sur la base du jeu d•optiom appsoa
véee, l'Assemblée nationale, apm 
comultation. nouvelle de l'Assemblée 
économique, adoptera le Plan; une: 
navette sera inataurée avec une pro
cédure de conciliation mais le der
nier mot appartiemdra à l'Assemblée-
nationale. 

L' AssemLlée économique a égale
ment un rôle important à jouer pour 
Ir contrôle de l'exécution du Plan ;. 
elle doit, d'une manière plus . géné
rale, assurer le contrôle effectif des 
centres de décisions économiques et 
des centres de recherche. Par l'en
tremise de ses commissions dotées de . 
véritaLles- pouvoirs d'enquête, l'As
semblée économique doit pouvoir 
suivie la marche des entreprises na
tionalisées et surveiller, avec le 
coacours, des inspecteurs du travail et 
iles sections syndicales d'entreprises. 
l'application de la législation· socia
le . . Le résultat de leurs constatatioœ 
doit être 11anctiomré non seulement 
par des rapports mais, le caa 
échéant, par des interpellatioœ 
adressées aux Ministres responsables 
des différents secteurs de l'économie 
et par des plaintes déposées devant 
les ,lifférentes juridictions qualifiées 
pour réprimer les délits économiques 
et sociaux. 

Indépendamment de son rôle im
portant dans l'élaboration du Plan et 
le contrôle de son exécution, l'As
semblée économique doit examiner 
toutes les propositions législatives 
émanant soit du gouvernement, soit 
de l' À!lsemblée nationale, soit de ses 
propret! membres dont elle décide de 
sP. saisir en raison de leur incidence 
économique ou sociale. En cas de 
désaccord sur un texte entre l'As
semblée nationale et l'Assemblée 
économique, une navette s'instaure• 
ra entre les deux Assembléee avec 
une procédure de conciliation, le 
dernier mot restant toujours à l'.As
seJllblée nationale (même procédure 
que pour l'adoption du Plan). 

3" LA CONSULTATION DIRECTE 
DU SUFFRAGE UNIVERSEL 

Le référendum. à la latitude du 
chef de l'Eœt, où celui-ci déciile pra
tiquement seul de l'organisation de 
la consultation populaire et rédige 
seul la question posée, équivaut à un 
plébiscite où le suffrage universel ne 
peut se prononcer clairement !IUr un 
problème important, mai11 f'n est ré• 
duit à manifester sa ronfiann, ou sa 
défiance à la pel"!lonnf' du µ:11ide. 

N{'tre réprobation 111· 1·1·11,· métho
de de gouvernement 111· 111111,. fait pa, 
condamner pour autant l1 · pri,wip, · 
même du référendum : pf'rnwtl r, · ii 
l'ensemble de la nation "" ,.,. pro
noncer directemP.nt 1·t 1·lain·nwnt 
!lm· la solution q11°1•llf' ,t,··,. ir,· \'oir 
clonnt,:- à un prohli·m•· ,l'importann• 
vitale est au contrain· parfaitf'nwnt 
démocratiquP. li ,.,., normal par 
rxt-mpl" qur Ir pa~·s ,.oit app1·l,·· i1 ,., . 
prononn·r 1<11r l'a,lopt ion 1l1· 11111n•1·l
les in11tit11tioni- ro1111111· ,.,. fut J,. ra~ 
f'n 1945. 1946 et 1'>5R l11.t,··pn11la111-
mcnt ,1,. ,.,. ca1e1 1•xc,•p·1io111wl. il •·•I 
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souhaitable que l'ensemble de la na• 
tion soit appelé à trancher une dif
ficulté grave survenant au cours de 
la législature sur un problème que 
lt>s partis politiques n'avaient pu 
prévoir lors des élections. 

En cas de désaccord entre les par• 
tis de la majorité sur un problème 
n'ayant pas un caractère suffisam• 
ment déterminant pour provoquer 
de nouvelles élections, le recours à 
l'arbitrage direct du suffrage univer
sel peut apparaître préférable à l'ou
verture d'une crise. L'organisation 
du référendum peut alors être déci
dée par l'Assemblée nationale qui 
adopte le texte de la question posée 
ou de l'option proposée aux élec
tP-urs. 

Un autre moyen d'accroître l'inté• 
rê t des citoyens pour la vie publique 
t'l d P. renforcer leur participation à 
cglle-.ci réside dans l'initiative popu• 
laire en vue de provoquer une 
consultation nationale. 

Depuis la Libération, la pétition 
est devenue un mode d'action (èOU• 

rant en politique ; dépourvue de 
sanction, elle demeure trop souvent 
sans portée pratique. 

II en serait différemm ~nt si une 
demande de · référendum appuyée 
su r un très fort pourcentage d'élec
teurs inscrits dont la signature aurait 
été dûment vérifiée et comptabilisée, 
obligeait l' Assemhlée à organiser la 
consultation populaire. 

4° LES INSTITUTIONS JUDICIAI
RES 

Il n'est pas de démocrati~ si l'ob
jectivité n'est pas assurée dans ces 
secteurs fondamentaux de la vie na
tionale que sont la Justice, l'Infor
mation, l'Education. Des chapitres 
1listincts du programme traitent de 
l'éducation. Une justice équitable est 
un élément fondamental d'équilibre 
1·11 démocratie ; le gouvernement y 
représente la majorité de la nation, 
1 .. ,·itoyen minoritaire a besoin d'être 
1•rntégé contre les abus éventuels du 
ro11rnir : l'appareil judiciaire doit 
i• tr, • J,. 1,:arant de ces libertés; il faut 
qu 'c>n , ·adn·s,,ant à la Justice, le ci
toy.-n ait 11· ~cntiment de s'adresser 
à un organi1m1e indépendant de l'ad
ministration ; les juges doivent pou
voir lui donner raison s'il y a lieu 
contre les Ministres, contre la Police, 
contre le Fisc, maie doivent égale
ment réprimer toutes les atteintes 
portées par des individus non seule
ment à l'ordre public, aux droil8 des 
autre11 citoyens, maie encore à la r~
glemcntation économique et à la lé
gislation sociale édictée" dan11 l'inté
ri-t dt>s travailleul'!I. 

li faut réformer la justice pour 
la n~r11lre plus simple, plus accf"lilsi
hJc, au justiciable, , moin11 formaliste. 
m~in11 coûteuse notamment en 1iup-
1mmant la patrimonialité des char
K•~s 1l'offic·it>n1 ministériel11 héritée clt> 
l'anc-ien régime (notaires, avoués, 
lrnissic·rs. gn•ffiersl et en n·nifilàçant 
l .. urs titulaire ... par clr.11 fonrtionnai
n •i,; . 

Vl11is surtout, il faut a,.,.oc·ir.r Ir 
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plue poesible de citoyene au fonc
tionnement de la justice en étendant 
le système de l'échevinage, coopéra
tion de magietral8 professionnels et 
d'assesseurs non professionnels déjà 
en vigueur dans les Coure d'assises, 
Les repréeentanl8 des travaillèurs et 
des producteurs agricoles qui siègent 
dans les juridictions de 1" degré 
(conseils de prud'hommes, commis
sions paritaires des baux ruraux) 
doivent notamment avoir accès aux 
Chambres des coure d'appel qui sta
tuent en dernier ressort sur les liti• 
ges d'ordre social ou rural. 

Pour soustraire la justice à l'em
prise gouvernementale, il y a lieu de 
faire élire le Conseil supérieur de la 
Magistrature, dont dépend l'avance
ment des magistrats, pour moitié par 
l'Assemblée nationale statuant à la 
proportionnelle, pour moitié par 
l'ensemble des membres, profession
nels ou non, des juridictions en vi
gueur à la date de son élection. La 
police doit être placée sous la stricte 
dépendance de la justice. La Cour de 
sûreté de l'Etat doit être abrogée, 
de même que la justice militaire, 
tout au moins pour le temps de paix. 

5° POUR UNE INFORMATION 

DEMOCRATIQUE 

Aucune démocratie authentique 
n'est possible si , les principaux 
moyens d'information par lesquels 
l'opinion publique est tenue au cou
rant des événemenl8 et par lesquels 
le jugement des citoyens est in
fluencé, demeure entre les mains 
soit du gouvernement, soit des capi
talistes. 

La radiodiffusion d'Etat et la té
lévision doivent demeurer des éta
blissemenl8 publics, mais être sous
traits à l'emprise gouvernementale. 
A cette fin, il faut les placer sous la 
direction d'un conseil • d'adminietra• 
tion composé de représentanl8 mino
ritaires du gouvernement, de repré
sentants de l'Assemblée nationale 
désignés par celle-ci à la représenta
tion proportionnelle, de représen
tants de l'Assemblée économique dé
signée également à la représentation 
proportionnelle, d:e représentants du 
personnel1 de représentants des grou
pements culturels et des associations 
d'usagers. 

Le directeur général et les diri
geanl8 des grande services seront dé
signée par Je conseil d'administra
tion et responsables devant lui. Tou
tes les } missions à caractère politi
que ou à · caractère culturel engagé 
feront l'objet d'un règlement assu
rant une égalité réelle d'utilisation 
f':ntre-. tous le.s couranl8 de la pensée. 

L'appartenanct> de grande jour
naux à diffusion nationale ou régio
nale à des magnats de l'industrie ou 
cl.- la finance fausse obligatoirement 
le jeu démocratiqu.., , 

Leurs entreprises dè presse, y com-
. pri,. les imprimeries qui en dépen

clent, doivent être dévolues, non à 
l'Etat, mais aux partis politiques et 
a11trf':11 a""ociationfl rft> citoyen" CJUi 

seront dotée par contrat passé ave<' 
l'Etat des moyens de les faire eubsis• 
ter. 

Le problème de la publicité, capi
tal pour la presse, doit être réglé non 
seulement en fonction de ses inci
dences sur la liberté des journaux, 
mais aussi en fonction de l'orienta• 
tion du développement économique 
et de toute la politique culturelle. 
Il est absurde de gaspiller des mil
liards pour créer des besoins artiti-

ciels ou pour asaurer le maintien 
d'un monopole commercial et il ètlt 
très dangereux pour l'avenir de la 
démocratie de laisser toute une po
pulation absorber les drogues de la 
société de consommation. 

La démocratie doit pouvoir régner 
sans fraude dans les départemenl8 et 
territoires d'outre-mer et ceux-ci doi
vent être reconnue libres d'opter à 
tout moment pour un statut autono
me ou même pour l'indépendance. 

D B. La démocratie 
locale et régionale 
I. - Les principes 

L es pi-opositions du P.S.U. en 
matière de démocratie locale et 
régionale découlent de quelques 

constatations et de quelques princi
pes fort simples. 

1 ° - Le dépassement des cadres 
administratifs traditionnels par les 
nouvelles réalités économiques est 
évident. 

- Le phénomène d'urbanisation 
connaît une ampleur croissante. Il 
va en s'accentuant maie a déjà 
conduit en moins de 100 années près 
des 2/3 des Français à vivre dans 
des agglomérations urbaines, alors 
q,q 'il n 'y en avait qu'l / 4 en 1860. 

- La perte de substance réelle 
d'un grand nombre de petites com
munes rurales par suite des trans-

fert s démographiques pose le problè
me même de leur existence. 

- La modernisation et l'expansion 
de · toutes les régions sont de plue en 
plus entravées par la pluralité des 
centres de décision, pluralité qui re• 
tarde, sinon compromet la réalisa• 
tion d'opérations d'envergure. 

- La multiplication 'dês interdé
pendances se fait sentir aussi bien au 
niveau régional qu'au niveau des ag
glomérations. 

2° - De celle · prem1ere . constata
tion découle l'impossibilité de défen
dre un systèm~ désuet aussi bien du 
point de vue du découpage que du 
point de vue de la gestion. 

La plupart des communes, en rai
son de la faiblesse de leur popula
tion et de leur manque de moyem 
financiers, se trouvent dans l'impos
sibilité de prendre les in itiatives que 

-• ,:=·· a;.------
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Pour une information inde pendante. Collombert 
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commandent les mutation!\ démogra
phiques et économiques actuelles. 
L'autonomie locale devient un my
the Jonque les collectivités locale!\ 
11ont dénuées de moyens techniques 
et financiers. L'émiettement des com
munes conduit à l'étouffement de la 
démocratie par la concentration 
technocratique des pouvoirs réels. 
Refuser des réformes telles que le r e
groupement des communes ou la mi
se en place d'éch elons régionaux, lut
ter pour le maintien de cadre admi
n istratif ou de la loi municipale 
de la fin du siècle dernier, c'est ren
dre la mainmise du pouvoir encore 
plus inévitable . Il est compréhensi
ble que les notables installés refusent 
cette mutation, mais pas les parti
sans <l'une rénovation socialiste. 

3° - La tendance du pouvoir a été 
de profiter des transformations de 
civilisation pour imposer des solu
tions technocratiques au anti-démo
cratiques. A cela • il est facile de 
dillcerner plusieurs causes : 

- la résistance des notable~ a ac
centué l'offensive du pouvoir dési
reux de briser les dernières « cita
delles » des partis traditionnels ; 

- la philosophie et la pratique du 
gaullisme tendent à_ ignorer et à dis
créditer tous les corps intermédiai
res : élus locaux et départementaux, 
cadres des organisations populaires 
de tous genres. 

- le mouvement naturel de l'effi. 
cacité technicienne va dans le sens 
du dessaisissement des asse~blées 
locales et départementales, élues ·au 
suffrage universel direct, au profit 
d'organismes technocratiques, dont 
les membres sont totalement ou ma
joritairement nommés par le pou
voir et soumis étroitement à lui. Des 
élus de la population, au ~ degré, 
ne !le voient tout au plus accorder 
qu'un rôle consultatif assez formel 
par rappnt à des projets très élabo
rés, sortant des bureaux d'études. Le 
pouvoir gaulliste assure le maintien 
d~s goulots d'étranglement techni
ques et financiers, puis il propose des 
solutions qu'il présente comme une 
réponse technique à des problèmes 
techniques mais qui, dans leurs 
orientations profondes, visent à res
t rcimlre les pouvoirs des colJectivi
ri·s locales. 

- Enfin, si les technocrates ont 
,,ris une telle importance, c'est qu'ils 
n'ont pas trouvé en face d'eux des 
interlocuteurs disposant de moyens 
d'information et d'action suffisants. 
Le11 élus locaux ne peuvent discuter 
']Ue trop rarement de la conception 
,l'ensemble et de la philosophie gé
nr ralc du développement urbain. 
Faute d'assemblée d'agglomération 
rt ti ' a!lscmhlée régionale pour en dé
libfrer e t pour opérer cles choix en 
fonction de critères d'ensemble né
l'C'!lsai rement politiques, les décisions 
i<ont prisl':B par des techniciens au 
se rvice du pouvoir. 

Il faut donc co~ battre le glisse
ment du pouvoir réel de l'organis~e 
i•l 11 vt>r11 l'organisme technique. La 
,1,;mocfntw locale ne doit pa, être 
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exclusfoement pensée en termes de 
dé/ense des libertés, mais aus..i en 
termes de développement et de parti
cipation. 

4° - Le même souci d'efficacité 
technique, la même volonté politique 
de domination ont conduit le pouvoir 
gaulliste à 1maintenir, sinon à accen
t uer la r.,•ntralisation des pouvoirs à 
Paris qui e,1t une tradition constante 
de notre payf [ ec laquelle il faut 
délibérèment ,;-o pre aujourd'hui par 
une · fort e volont. politique. 

Le principe d base de la décen
tralisation est simple : le pouvoir 
cen t ral ne doit pas avoir d'autres at
tributions q ue celles concernant le11 
affaire:, qui ne peuvent être réglées 
par les instances inférieures régio
nales et locales. 

A la formidable concentration de 
pouvoirs de décisions que la civi
lisation technicienne donne ·à 
quelques dirigeants, doit répon
dre la préservation et le dé
veloppP-ment de véritables contre
pouvoirs, d'organismes locaux et ré
gio,,aux dotés de suffisamment de 
1mi.,.,,,ncc et d'autonomie pour résis
t, , à la pression omnipotente du 
gul!,vernement central. 

Notre option fondamentale en fa
veur d'un type de démocratie qui 
ne soit pas seulement de représenta
tion occasionnelle, mais qui permet
te la participation et le contrôle des 
citoyens. Le problème majeur de
vient alors de concilier le maintien 
de rautonomk locale avec le ·souci 
moderne d'une nécessaire efficacité 
économique. La démocratie exige au 
contraire une décentralisation maxi
mum. Cela n'est pas facile à réaliser. 
L'efficacité signifie au contraire le 
gouvernement d'une zone économi
que assez vaste pour s'organiser ra
tionnellement. La solution de cette 
opposition est dans une définition 
correcte du cadre· régional. Celui-ci 
eot' de loin le plus favorable à une 
véritable décentralisation car seules 
des unités assez grandes, organisées 
autour de pôles de développements 
importants, permettront de rompre 
la tradition centralisatrice. 

5° - Notre option démocratique 
est en même temps une option hp. 
maniste, revendiquant la gestion la 
plus directe possible de la cité par 
les citoyens, comme de l'économie 
par les travailleurs. Il faut affirmer 
hautement que le degré de démo
cratie dont bénéficie le pays tout en
tier est r addition des sentiments de 
participation que les citoyens éprou
vent à la base, dans leur environne
ment quotidien d 'habitation ou de 
travail ; il s'agit donc : 

de réaliser des unités « à taille 
humaine », échelons de base et 
écoles de la démocratie par leur 
proximité avec les habitants ; 
d'animer des unités régionales 
aptes au maximum d'autonomie; 
dP. faire appel à tous les intermé
diaires, à , toutes les volonté. dis
ponibles. 

Le développement de la démocra
tie locale implique l'association à la 
vie municipale non seulement de 

Décoloniser la province. 

nombreuses perso~nalités appelées 
à siéger dans le,1 organismes para
muilici paux ou dans les commissions 
mixtes, mais aussi la participation de 
ces nouveaux corps intermédiaires 
que sont les unions locales de syn
dicats, les groupes culturels, lea as
sociations de parents d'élèves, les 
maisons de jeunes, les associations de 
locataires et de copropriétaires, les 
groupements d'usagers des services 
publics : ces organisations recèlent 
nombre d'énergies qui ne demandent 
qu'à être mieux employées. 

Il en est de même au niveau de la 
région. Tout en conservant leur ori
ginalité et leur indépendance, il est 
sc-uhaitable d'a;;socier à 1a vie régio
ua~:e tous fos gr:Jupes qui œuvrerit 
pout r expansion de nos provinces et 
dont la création spontanée est la 
preuve à la fois de la prise de 
conscience régionale et de l'inadapta
tion des institutions traditionnelles. 

6° - Ces perspectives générales ne 
doivent pas faire négliger des réfor
mes immêdiates destinées à corriger 
ou cumuler les dispositions prises 
par le régime gaulliste. 

11 faut : 

- annuler le transfert d 'une part 
des charge., de l'Etat aux commu
ne., tant que leur situation financiè
re n 'aura pas é té modifiée ; 

- revenir sur la réduction du 
nombre des élus locaux dans les 
conseils d 'administration des H.L.M.; 
- empêcher le développement des 
Sociétés d'Economie Mixte ou d'or
ganismes dont l'action se substitue 
progressivement à celle des collecti
vités locales dans les domaines im
portants de l'aména!!ement ; 

- modifier la forme du District de 
la Région Parisienne, qu i actuelle
ment relève essentiellement du Pre
mier ministre e t dont le Conseil 
d'administration n'est nullement re-
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présentatif du corps électoral de la 
région; 
- revoir les schémas directeurs éla
borés par des bureaux d'études, sans 
la collaboration active des élus lo
caux et départementaux et de tous 
les « médiateurs > des besoins de la 
population ; 
- abroger ou amender sérieusement 
la loi relative aux communautés ur
baines qui ajoute à la confusion ad
ministrative, diminue encore l'im
portance de la discussion démocrati
que et ne résout en rien les problè
mes techniques et financiers des col
lectivités locales ; 
- repenser la réforme administrati
ve de la Région Parisienne qui n'a 
qu'une apparence décentralisatrice, 

· puisqu'elle maintient le statut d'ex
ception de la ville de Paris et qu'elle 
consis,e à donner plus d'attribu!i-:>'ls 
aux nouveaux préfets. 

Par ailleurs, la mise en place dc
nouvelles structures locales et régio
nales, une nouvelle répartition <Ir~ 
respomabilités, une politique rafr:n
nelle d 'aménagement du territoirf' n r 
peuvent se faire que par : 

l'association effet:tive ri e~ coll t>r
tivités locales et clé partem1•nt a li·~ 
actuelle3 aux é tudf's <'On('r rnan t 
l'atiapta tion 1le11 strur inrrs a,lm i
nistrati ves ; 
l'a11!'ociation dt>s rollt>ctivité,- h
cale;; à l'é laboration Pt à la r,;al i
sation ,le~ plan~ 11'urhani,-nw ri 
à ia politiquc- ,l'aménap:rmt>nt r,•
~ional. 

Il - l e.s pro,,osit ions du /> .s.t ·. 

:\. - AU NIV EAU DE L A COM
MUNE ET DES se >LIDAHITES 
INTER-COMMUN A LES 

Pour q ur la démorratir rommuna
lr tieviennf' c-ffer.tive il fant ron!<t i
tue r de!! unité11 viablr!!. facilitrr la 
partir.ipation des c- itoycns Pt è tr ml rr 
l~s p~mvoiri1 réeli1 de la r orn rn unr. 
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I'' - Le vroblème de la taille des 
,·omunPs i-e pose d'une double ma-
11ii-r1•: 

Le., cummunes trop grosses, en 
particulier dans lès banlieues-dor
toir,-. ont perdu toute unité réelle et 
le urs habitants n'ont plus aucun sen
tinu~nt d'apvartenance. Le quartier 
de 5.000 à 10.000 habitants peut 
alors devenir l'unité de base· de la dé
mocratie. Cette vie doit s'organiser 
a utour d'un Comité de quartier char
gé d'informer la municipalité des b e
"oins locaux, de prendre en charge 
la ges tion des équipem ents socio
culturels é lémentaires (maison de 
jeunes, crèches, stades, marché, peti
tes antennes sanitaires et sociales, 
Ptc. l e t de reconstituer la vie sociale 
à cet échelon. Un gran d ensemble 
peut former une unité de ce type. 
L'expérien ce en cours des « Conseils 
de Résidents » va tout à fait dans ce 
,.ens. Le Conseil municipal de la 
commune pourrait, dans ces condi
tions, comprendre, pour partie des 
délégués élus sur la base des quar
tiers, vour partie des délégués élus 
par l'ensemble de la population com
munale. 

lnver,-cm ent, les communes rurales 
trop petites n 'ont pas les moyen s de 
,.a tisfaire les moyens les plus élémen
taires. II convient donc de définir 
un éche lon n o uveau , ensemble de 
vi lla11;cs organisés autour d'un bourg 
0 11 du « village-centre»· (.souvent 
l'al'lud che f-li e u de canton, mais pas 
toujours 1. Le but final d ' une te lle 
o pération se rait naturellement. t"n 
mé nageant les transitions nécessaires 
la fu,.ion 'volo~taire des pe titt>~ rom-
11111n1·,- . Dan,- un pn•mit"r tt>mp~. il 
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faut multiplier les syndicats inter
communaux à vocation simple ou 
multiple. 

Au plan de la commune, nous re
trouvons dans tous les cas un Conseil 
municipal représentatif de la popu
lation du point de vue politique (re
tour à la représentation proportion
nelle) et du point de vue géographi
que (représentation des quartiers ) . 
Nous prér.onisons par ailleurs, à côté 
de la municipalité, un Comité 
Consultatif Communal comprenant 
les représentants des diverses associa
tions locales, chargés d 'examin er les 
projets mumc1paux, de dialoguer 
avec les élus dans les Commissions 
Mixtes Municipales et de gérer les 
se rvices municipaux (en particulier 
les Bureaux d'aide sociale, les Offi
ces Municipaux d'H.L.M., les Cais
ses des Ecoles, les Associations philo
techniques municipales, etc.) en liai
son avec les usagers. 

2° - La réforme municipale sup
pose aussi une nouvelle répartition 
des attributions administratives. Les 
n écessités techniques modernes ne 
doivent pas aboutir à vide r les com
munes de toutes leurs attr{butions, 
mais à assure r une répartition ration
n elle d es responsabilités . Il ne sert 
à rien de réaffirmer fautonomie des 
communes si elles n'ont plus rien à 
faire. Mais on les é touffe d'une au
tre manière si o n pré tend leur faire 
réalise r tout, sans qu'elles en aient 
les moyens t echniques et financiers. 

Quoi qu'il en soit, certains chapi
tres sont de toute évidence du ressort 
exclusivement communal : 

- l'animation de la vie locale, 

l'état civil ; 

l'aide sociale 

la gcstiou scolaire et la gestion 
des équipements locaux, même si la 
réalisation de ceux-ci a été de la 
compéte nce de la communauté d ' ag
glomération ; 

- l'équipement socio-culturel d es 
quartiers ; 

- la politique administrative, mu
nicipalt". 

D'autres domaines sont irrésisti
blement attirés par un échelon inter
communal, qu'il s'agisse d'une «com
munauté d'agglomération », d'un dé
partement ou d'une « sous-région » 
économique. Ce sont des problèmes 
e3sentiellement techniques qui néces
si tent des bureaux rr études et des 
organismes de réalisation dépassant 
nécessairement le niveau des possibi
lités humaines et financières d'une 
comn1une: 

- les définitions des plans ,l'amé
nagement et d'urbanisme ; 

- les définitions des programmes 
d'équipement ; 

- la construction des principaux 
ouvrages publics ; 

- le développement de réserves 
foncières ; 

- la création et l'exploitation de 
tous les réseaux ; 

- les polices « techniques » com
me celle du permis de construire ou 
celle de la circulation, etc. ; 

- la gestion ou la tutelle des 
Fonds Régionaux de l'Emploi. 

Les Communautés d'agglomération 
doivent êtr e administrées par une 
Assemblées d'agglomération élue au 
suffrage universel au premier degré, 
de telle sorte qu'une super-commune 
ne puisse pas satelliser de fait sa cou
ronne banlieusarde (nécessité par 
exemple de pondérer la représenta
tion pour que Paris-Ville ne soit pas 
majoritaire contre les autres commu
n es de l'agglomération). Il ne faut 
pas. non plus admettre d e suffrages 
au deuxième degré par délégation 
des communes, car cela accentuerait 
les tensions entre intérêts particu
liers des communes sans dégager l'es
prit nouveau de la Communauté 
d ' agglomération ; de plus, il est 
inadmissible au regard de la démo
cratie et de la tradition du droit 
français de faire lever d es impôts 
par des assemblées dont les représen
tants ne sont pas élus directement 
par le peuple. Seuls des représen
tants directs du peuple peuvent effi
cacem ent résister à · la pression du 
pouvoir central. 

Les services techniques t ravaille
ront alors sous la responsabilité d e 
cette Assemblée e t non plu~ sous les 
ordres du Préfet ou d'un Président 
de District, délégués du pouvoir cen
tral e t centralisateur. Ils seront vrai
m ent des bureaux d'é tudes élaborant 
des dossiers techniques à la deman
d e des communes ou de l'AssembléP 
,l'agglomération qui resteront totalr-

tribune socialiste 

ment maître1111eH de déci11ionH, mieux 
è1·lairées. 

Il est également utile · qu'à l'e ni
veau d e l'agglomé ration. l' Assemblée 
élue soit assistée d'un Comit,; consul
tatif dl' l'agglomération , repr~senta
tif de~ associations, d es groupes so
ciaux vrofessionne ls et d ' u~agers de 
tous ordres. 

li est enfin évident que la création 
de te lles Communautés d'agglomé ra
tion remet forcém ent en cause nom
bre de cadres dévartementaux ac
tuels. li eMt, par exemple, abe rrant 
et paralysant qup l'agglomération 
lyonnaise, stricto sensu, s'étende sur 
trois départements ... 

3° - Tant que les communes n'au
ront pas les moyens financiers de me
ner à bien leur pol itique, leur liber
té effective restera caricaturale et 
nous verrons la continuation de la 
perpétuelle situation de mendicité 
des élus locaux à l'égard du pouvoir 
central. Le combat pour la démo
cratie communale passe donc par 
l'accroissement des ressources fisca
les et financières des communes, et 
par une plus grande liberté dans 
l'emploi de ces fonds. 

Nous ne devons cependant pas ca
cher qu'une nouvelle contradiction 
doit être surmontée à ce niveau : 

- Les charges des impôts commu
naux sont très inégales selon les 
communes. Laisser le maximum de 
fi scalité aux communes ou aux r é
gions, c'est nécessairement accroître 
cette inégalité au détriment de toute 
la justice sociale qui fait partie de 
notre tradition républicain e. C'est 
aussi laisser délibérément décliner 
certaines communes ou cert aines ré
gion s qui ne peuvent de toute ev1-
dence se suffire à elles-mêmes ; 

- Inversement, transfé re r au pou
voir central la perception de l'impôt 
local ou régional à charge d'ass urer 
une pé réquation éq uitable, c'est ac
centuer le mouvement autoritaire e t 
centralisateur, contre lequel nous 
voulons lutte r. Mais c'est aussi assu
rer plus de justice égalitaire dans l11 
répartition d es charges et injecter d e 
l'extérieur des forces nouvelles aux 
commun es e t aux régions déclinan
tes. 

A moyen terme, nous pouvons ac
cepter cependant une solution mix
te : un pouvoir fiscal propre aux 
communes dont les inégalités seront 
compensées par un système de péré
quation équitable. Là encor.e, ce n 'est 
pas la subvention en soi qui est scan
daleuse, mais l'utilisation qui en est 
faite par le pouvoir en faveur de sa 
« clientèle >> politique. 

Cette dis\ribution ori.~ntée est faci
litée par le caractère fragmentairl'. 
indirect, semi clandestin de subven
ti.ons multiples e t complexes que les 
commune:, peuvent revPndique r . Il y 
aura lieu de re mplacer tout ce sys• 
tèm e var une iwul t> p,,requation an
n1u,l/,,, étahliP ,-p ion «les rrgh•,- impi'·-
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Des communications suffisantes. 

ratives et non pas · d'après le succès 
ou l'échec de démarches et de pres
sions de « personnalités ». Ainsi, au 
lieu d'une désastreuse et aléatoire 
politique <le « coup par coup », la 
connaissance automatique de leurs 
ressources par les collectivités terri
toriales leur permettrait de mieux 
mener la planification de leurs réa
lisations. 

La péréquation peut être une inci
tation vis-à-vis · des pouvoirs locaux 
pour qu' il;; réalisent volontairement 
les objectifs généraux du Plan : oc
troi préférentiel aux communes qui 
acceptent de fusionner ou qui mul
tiplient volontairement les équipe
ments, aux communes ou aux agglo
mérations qui, .par leur politique, 
créent des emplois salariés nou
veaux, etc. La répartition des sub
ventions suit alors, en gros, de ma
nière proportionneJle, l'effort fiscal 
propre des communes et encourage 
ainsi le dynamisme et la volonté de 
modernisation qu'elles manifestent. 

li convient de préciser aussi : 
- Une fiscalité locale plus équi

table. Il faut donner la priorité aux 
Î!Tlpôts directs (progressifs et pro
portionnels : taxes additionnelles à 
l' impôt sur Je revenu, propriétés bâ
ties, valeur locative des locaux pro
fessionnels, licences et patentes) 
pour ne pas aggraver la fiscalité lo
cale qui pèse sur les petits consom
mateurs. Cette option peut aller jus
qu'à la revendication de doter les 
collertivit~~ loc:ile!< d'un pourcenta
ge à diFcutcr .de l'impôt sur le reve
nu perçu par l'Etat ; 

- Le. raj11stem,•nt dPs ba.,e!f d'im
pmition localr, afin de leur faire 
•11ivrr la proj!rf'•1<inn effective <le11 rc
vPnll!-1 : 
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- Des dispositions nouvelles con
cernant la remise aux communes et 
aux com1J].unautés d'agglomération 
de., bénéfices de l'impôt sur la valeur 
vénale des sols (taxe de régularisa: 
tion des valeurs foncières) et de la 
taxe d'équipement en liaison avec 
}e3 propositions que nous faisons par 
ailleurs pour faciliter la ma'inmise 
progressive des collectivités locales 
sur .les sols nécessaires à leur aména
gement. 

- Une conception moim étroite 
du budget communal par sa fixation 
en fonction du plan d'ensemble de 
développement et de modernisation 
<le la localité, et par la recherche 
d'un équilibre d'ensemble du budget 
et non d'un équilibre poste par 
poste ; 

- Une plus large possibilité d' em
prunt auprès des organismes finan
ciers publics (Caisse des Dépôts et 
Consignations, Crédit National, etc.) 
comme auprès du public {placement 
d'emprunts sur le marché finan
cier) ; 

- Une augmentation très impor
tante du montant des opérations au
torisées sans l'approbation de la tu
teJle. 

B - AU NIVEAU DE LA REGION 

l O - Le niveau régional est cer
tainement le plus favorable à une 
véritable décentralisation. Dans l'a
venir, le développement du proces
sus d'urbanisation peut d'ailleurs 
amener certaines communautés d'ag
glomérations à se confondre avec une 
Région tout entière (cas, par exem
ple, de la Région Parisienne). Les 
cadres institutionnels que nous défi
ni11son11 doivrnt rr11tcr souple11 pour 

tenir compte d'une situation évolu
tive : la zone agglomérée a beaucoup 
de chances de s'étendre et de remet
tre en cause l'autodté des structures 
administratives voisines. Lé territoi
re de la région économique réelle 
peut lui aussi avoir tendance à se ré
tracter ici ou à s'étendre là. Il :,em
ble que dès maintenant il y ait lieu 
d'apporter certains correctifs aux :!l 
régions actuellement découpées. 

D'une manière générale notre pro
gramme défriche ici un domaine as
sez neuf, et il 1:onviendra de tenir 
compte de l'enrichissement des idées 
consécutif aux travaux des différents 
colloques socialistes régionaux orga
nisés par le Comité d'initiative de 
Grenoble. 

Au niveau départemental, il est évi
dent que l'organisation des Conseils 
Généraux correspond mal aux cadres 
économiques et administratifs d'au
jourd'hui et qu'une réforme à leur 
sujet s'impose. Leur composition 
géographique et tsociale est aussi m
adéquate car elle avantage les peti
tes communes rurales en dépérisse
ment au détriment des villes en 
croissance, car elle assure souvent 
la pérennité de notables conserva
teurs au détriment des « forces vi
ves .» qui se dégagent aussi bien en 
nilieu urbain qu'en milieu rural, à 
travers les syndicats et les associa
tions les plus diverses. Mais ils ont 
l'avantage d'être élus. Par contre, les 
Commissions de Développement Eco
nomique Régional (CODER) plus 
modernes d'aspect et d'une composi
tion plus équilibrée, ont l'immense 
handicap, à nos yeux, d'être nom
mées. Cela rend leur substitution aux 
Conseils Généraux impossible, car 
on ne peut pas construire un dé
mocratie régionale sans élections. 

2° - Nous préconisons donc la mi
se en place d'institutions démocrati
ques régionales comprenant : 

une assemblée délibérante élue, 
assortie d'une commission exécu
tive permanente chargée d'appli
quer ses décisions, en liaison avec 
un commissaire régional repré
sentant le pouvoir central ; un 
comité consultatif régional repré
sentatif des associations, des 
groupes sociaux socio-profession
nels et d'usagers serait associé 
aux travaux de l'Assemblée déli
bérante. 

L'administration régionale re
grouperait alors l'ensemble des 
services économiques, sociaux et 
culturels, qui seraient à la dispo
sition de la commission exécutive 
permanente et du commissaire 
régional. 

La commission disposerait donc 
d'un budget régioµal autonome. 
La tâche principale de l'Assem
blée régionale, aidée par son Co
mité consultatif, serait l'élabora
tion d'un véritable plan régional 
de développement articulé sur le 
plan national et comportant com
me lui un budget pluri-anmwl 
<l'investissementF : 
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l'Exécutif, agissant sous le contrô
le de l'Assemblée, aurait aussi, au 
stade de l'exécution, à répartir 
les crédits d'infrastructures et les 
subvention!I, à déterminer les or
dres d'urgence et les critères de 
répartition, à coordonner les in
vestissements industriels et agri
coles financés par l'Etat, etc. 

La per!lounalité régionale doit 
s'affirmer progressivement dans de 
nombreux autre~ domaines. Citons, 
pour ouvrir ,les pistes à approfon
dir: 

- la création d'un établissement 
régional de la banque d'investisse
ment; 

- un nouveau statut des universi
tés tle province pour leur permettre 
une plus large autonomie ; 

- la création <l'un établissement 
d 'études économiques correspon
dants du Commissariat au Plan et de 
l'INSEE; 

- une régionalisation rle la radio 
et de la télévision pour assurer un 
caractère démocratique à l'O.R.T.F. 
et favoriser., sans tomber dans !'auto
nomisme local, l'expression de la vie 
et de la conscience de chaque pro
vince ; 

- un conseil régional de la culture 
pour coordonner les équipements 
tels que Maisons de Jeunes et de la 
Culture, foyers · culturels, formation 
d'animateurs, décentralisation artis
tique sur le modèle de la décentra"li
sation théâtrale déjà largement 
c1morcée, etc. 

Enfin, comme pour les fu sions 
communales et les délégations tif'· 

ceptées au niveau de la communauté 
d'agglomérations, la mis<• en plan· 
de la région doit se faire progre.~sive
ment, en m énageant les transitions et 
non par une coercition é tatique. 

Les incitations financières de la 
péréquation peuvent ici auss i jourr 
un rôle important pour a(·célérer la 
mise en place des institutions nou
velles et pour faire tombe r fos an
ciennes en désuétude. Ues Assem
blées d'agglomération, les Assem
blées régionales doivent peu à peu 
assurer la renaissance démocratiqm~ 
de nos provinces. Elles doivent ~e 
mettre en place par une mutation 
dans la composition et le~ attril,11-
tions des Conseils Généraux acturl~ 
impliquant leur collaboration pleine 
et entière, et non par leur de~truc
tion autoritaire. Les distorsions mul
tiples entre les provinceH impo~rnt 
cette souplesse : partout les nouvel
les i.tructures admini~trative!< cloi
vent se mettre en place mais pa~ for
cément partout au même rythme. Cc 
qui doit par contre être oblij!ntoin•
ment simultan/, et con!<titur la q1w~- . 
tion la plus importante c'c11t : 

la mise e n place <lr!< nouvraux 
échelom; 

- la définition préri~r rlr lrur>< al-
tribut ion~ 
ment pour 
Plan: 

re11pect ivr~. nota m
la préparation 1111 

le dé~a11;rmrnt dt> lrur~ fina111 ·r~ 
propret<. 0 
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□ C. La démocratie 
dans 
1 • entreprise 
I. - Les principes 

L 'entreprise n 'est qu'un élément 
de l'économie qui ne peut pas 
être considéré isolément. Ce 

n'est donc pas à partir d 'une seule 
réforme de l'entreprise, effectuée 
dans le cadre du système politique 
et économique actuel, que l'on pour
ra assurer les bases de la démocra
t ie. 

Mais la démocratie, telle que nous 
la concevons, exige que les décisions 
essentielles, à tous les échelons, dans 
le domaine économique comme en 
politique, sQient l'objet d'un contrô
le des intéressés ou de leurs repré
sentants. Elle implique . aussi que la 
gestion, chaque fois que cela est pos
sible, soit assurée directement par, 
les intéressés eux-mêmes. 

La transformation des rapports so
ciaux à l'intérieur des entreprises est 
d'autant plus néce.ssaire que l'entre
.Prise est devenue un centre de pou
voir social, économique et politique, 
dont les décisions non seulement en
gagent l'avenir de ses salariés mais 
exercent aussi une influence sur la 
marche générale de l'économie et 
peuvent contrarier l'exécution du 
Plan. 

Par conséquent, aucun progrès vé
ritable ne sera accompli dans la voie 
de la démocratisation de l'économie 
tant que le secteur privé restera la 
chasse gardée du patronat et tant 
que let< travailleurs du secteur public 
ne participeront pas réellement à sa 
gestion. 

Aujourd'hui, non seulement la 
grande masse des salariés ne joue 
aucun rôle dans l'orientation des ac-
1 ivitès ,le l'entreprise, mais les droits 
~y ndic,rux les plus élémentaires y 
~ont l'Ontestés. La section syndicale 
n'e~t pas légalement reconnue; les 
militants syndicalistes sont souvent 
victimes de mcsures arbitraires de li
cenciements ou de déplacements. 

Cette si tuation est inadmissible. La 
première condition pour développer 
la démocratie clans l 'entreprise, c'est 
de donner aux t<yndicats les moyens 
,!'agi r normalement avec toutes les 
ga ranties nécessaires. Tant que cette 
cond ition ne sera pas remplie, toute 
rèformc partielle du statut de l'en
treprise ne pourra que tendre à inté
grer le~ travailleurs au système ac
tuel. 

D'autre part, cette situation ci;t 
incompatible avec la planification 
<lèmocratique de l'économie. En ef
fet, celle-ci n'exige pas seulement 
une autrt> prorèflure <l'élaboration et 

le choix d'objectifs différents. Dans 
la mesure où subsistera - au moins 
dans la période transitoire - un sec
teur privé important, le contrôle dé
mocratique de l'exécution -du plan 
implique le libre exercice des droits 
syndicaux et l'élargissement des pou
voirs du comité d'entreprise. 

Par ailleurs, l'extension du secteur 
public, dans le cadre d'une planifi
cation contraignante, rend encore 
plus nécessaire une réforme de la 
gestion des entreprises nationalisées. 

li. - Les propositions 

Pour atteindre les objectifs qui 
viennent d'être définis, le P.S.U. pro
pose les mesures suivantes : 

1 ° - Reconnaissance et garantie 
de la section ~ entreprise : 

La vie syndicale doit pouvoir se 
d~velopper librement dans l'entre
prise : autorisation de la collecte des 
cotisations, de la diffusion de l'in
formation syndicale et des réunions ; 
immunité des élus. 

Dans le secteur privé, au niveau de 
la branche comme au·niveau de l'en
treprise, les employeurs doivent être 
tenus de conclure périodiquement 
des contrats portant : 

sur l'organisation du travaH : em
bauche, promotion, · classificatiQn, 
discipline, licenciements indivi
duels, horaires de travail ; 

sur les salaires réels ( taux fit 
structures) dans le cadre des 
orientatiom définies par le Pla,n. 

2° - Extension des pouvoirs des 
Comités ~Entreprises : 

Libre accès des représentants des 
salariés - qui pourront être as
sistés par des économistes quali
fiés en plus 'des experts-compt,a
bles déjà prévus - à toutes les 
informations concernant l'activi
té de l'entreprise ; 

Suppression de l'obligation de 
discrétion sur l'ensemble des in
formations à l'exception de celles 
q·ui concernent les techniques de 
fabrication ; 

Participation à l'élaboraticm du 
programme de développement de 
la branche et de .l'entreprise en 
liaison avec les organismes régio
naux et nationaux du Plan (choix 
et montant des investissements) ; 

Examen périodique de l'exécu
tion du Plan dans le cadre de l'en
treprise et de la branche indus
trielle, et contrôle de l'auto-fi
nancement 

Sortir de l'aliénation. 

Participation à la gestion de la 
formation professionnelle (ap
prentissage, perfectionnement 
technique, recyclage des cadres) 
et des services d'hygiène et de 
sécurité; 

Association aux décisions de l'é
chelon régional de la Caisse de 
l'Emploi en cas de menace de 
licenciements collectifs ou de fer
meturé d'établissement ; 

Réforme du système de finance
ment des œuvres sociales par la 
fixation d'un pourcentage légal 
du montant des salaires payés 
dans l'entreprise ; et gestion di
recte de œuvres sociales dans tous 
les cas avec possibilité d'organiser 
des services communs à plusieurs 
entreprises. 

3 ° - Démocratisation du secteur 
public. 

Autonomie de gestion des entre
prises publiques, les décisions es
sentielles en matière d'investisse
ments devant être conformes aux 
directives du Plan ; 

Renforcement des pouvoirs des 
Conseils d'administration dont la 
composition tripartite (représen
tants du Plan, des salariés et des 
usagers) doit être fixée démocra
tiquement; 

- Décentralisation des décisions 
d'exécution avec participation des 

Bientôt un nouveau 

•• Tribune 

tribune socialiste 

Co l lomberl 

salariés aux tâche:,; d~ geMtiqn. 
aux différent;, échelons de l'en
treprise ; création de filiales ré
gionales dotées d'une large auto
nomie financière ; 

Coordination des activités des en• 
treprises nationalisées assurée par 
un Conseil Supérieur du 8ecteur 
public composé de représentants 
des Conseils d'administration des 
entreprises nationalisées, du com• 
missariat au Plan et des organi
sations syndicales. 

Le problème des salaires est ré
solu dans le même esprit que 
dans le secteur privé par la négo
ciation périodique d'un contrat 
de salaires entre les syndicats et 
les directions. En cas de désac
cord, le Conseil Supérieur du sec
teur public est habilité à propo
ser une procédure d'arhitrage. 

4° - Garantie des droits économi-
ques et sociaux des travailleurs. 

Réforme de la législation en vi
gueur (Code Civil et Code du 
Travail) ; 

Création d'une juridiction écono
mique indépendante chargé d'ar
bitrer les conflits de compétence 
en matière économique ; 

Réforme de l'Inspection du Tra
vail, les inspecteurs du travail 
étant assistés par des délégués 
élus par les salariés. D 

Socialiste 
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□ Une économie 
du peuple • au service 

L t" P.S.U. a déjà fait connaître 
st"s propositions pour l'aboli
tion clu régime capitaliste. Il a 

rxpliqué qu'il était possible d'a-
\'ancer sur la voie du socialisme grâ-
1·t• à ,les rt'formes de structures : ce 
füllt les propositions du Conseil Na
tional «le juin 1962 et grâce à une 
><tratégie : c'est le contre-plan de no
\'t"mbre 1964. 

Les réformes ,le structures portent 
sur la planification démocratique, 
les nationalisations, la distribution, 
les salaires et la durée clu travail, les 
problèmes agricoles. Dans chaque 
cas, le P.S.U. a avancé un ensemble 
de propositions visant à organiser. 
l'économie française pendant la pha
se de transition vers le Socialisme. 

La stratégie c'est celle du contre
plan qui présente aux travailleurs les 
termes d'un véritable conttat sur ce 
qui peut être réalisé en 5 ans, et 
sur les conditions de cette réalisa
tion. 

A l'occasion des élections législa
tives· la Commission Economique du 
P.S.U. rappelle les grandes lignes de 
·ces propositions et de cette stratégie. 
Compte tenu de la situation écono
mique actuelle et de l'absence d'un 
programme commun de gauche, elle 
avance sur certains points des pro• 
positions supplémentaires pour ré
p?ndre à des difficultés particuliè
ns. 

PREAMBULE 

Depuis 1945, l'économie française 
s'est largement développée à la fa
veur du progrès technique et 'Jurtout 
grâce aux Plans, au dynamisme des 
entreprises nationalisées et aux ef
forts de tous les travailleurs. 

Les Français sont-ils satisfaits de 
cette expansion ? Non, car ils pen
sent qu'elJe aurait pu être encore 
plus· rapide si la bourgeoisie ne l'a
vait pas freinée pour conserver ses 
privilège .. ; ils savent surtout que les 
fruits de cette expansion sont injus-. 
tement répartis et que ce ne sont pas 
les besoins les plus pressants qui sont 
satisfaits les premiers ; les dépenses 
militaires, les consommations de 
luxe passent souvent avant l'équipe
ment du pays -et les besoins des fa
milles populaires. 

Le progrès dont se targue le régi-
me ne peut-il mener qu'à : 

des villes inhumaines et des cam
pagnes désertées ? 
l'accroissement des inégalités, · 1a 
crainte des jeunes devant l'ave
nir, la misère pour tant de vieux 
après une vie de 'tràvail? 
la concentration de tous les pou
voirs cléeisifs dans q_uelqqes fir-

mes qui se moquent d'1m Plan 
dont elles contrôlent pourtant 
l'élaboration ? 
la domination grandissante du ca
pitalisme américain qui, chaque 
semaine annexe une nouvelle en
treprise française et veut échan
ger les connaissances acquises 
grâce aux recherches spatiales et 
militaires contre le contrôle du 
développement économique de 
l'Europe? 

Le P.S.U. propose d'engager, dès 
1967, avec ses partenaires de la Gau
che, un renversement complet d'o
rientation. Si nous attendons 1972, il 
sera bien tard pour redresser la si
tuation. Les élections de 1967 sont 
une occasion de fournir des moyens 
décisifs à tous ceux qui, chaque jour, 
luttent déjà pour changer un régime 
économique qui fait r éapparaître . le 
chômage et mène à l'assujettissement 
américain. Pour réaliser cela, le 
P.S.U. a déjà fait des propositions 
précises et réalistes, c'est-à-dire ap
plicables ; au 5• Plan gouvernemen
tal il a opposé un contre-plan daté 
et chiffré. 

Aux électeurs de mars 1967, il ex
plique ce qui pourrait être fait en 5 
ans. Ce programme tient compte de 
la situation léguée par le régime 
gaulliste, de l'état actuel des forces 
de production et de la situation ob
jective de la France d~ns le monde. 
Mais il tient compte aussi de ce que 
peuvent faire les travailleurs fran
çais lorsqu'ils ont l'initiative ; il 
propose enfin une coopération avec 
tous les travailleurs qui, dans le 
monde, ont les mêmes objectifs. 

Des réformes, aout chacun connaît 
la nécessité, permettront de retrou
ver les « clés de l'avenir > et de 
mettre le progrès technique au ser
vice des hommes, et non l'inverse. 

Face aux menaces qui pèsent . sur 
eux, les Français prennent conscien
ce que les replâtrages ne servent à 
rien ; il faut un changement radi
cal. Le socialisme est le nom de ce 
changement, sa méthode et son but. 
La mobilisation des classes laborieu
ses est le levier qui permettra de 
réussir. 

Mais le P.S.U. n1a pas l'habitude 
,le tromper. Il dit qu'en 5 ans on ne 
peut ni apporter l'abondance, ni 
réaliser complètement la société que 
nous voulons : le socialisme ne se 
fait pas en un jour. La prochaine lé
gislature peut être une étape. Cer
tes, une telle perspective -inquiète 
les privilégiés qui essaient de sabo
ter les réformes et de ressaisir les 
rênes aux élections suivantes. Le 
P.S.U. croit que, si ail cours des pro-

chaines années, nous· faisons la preu- · 
ve de notre capacité à remplir des 
promesses limitées, mais prec1ses, 
c'est-à-dire un contrat, alors le com
bat politique reprendra son sens et 
l'appui des forces sociales ne man
quera pas pour entreprendre une 
deuxième étape et accélérer le pas
sage au socialisme. 

I. - Proposer de nouveaux 

objectifs. 

Le P.S.U. pour la prochaine légis
lature souhaite par conséquent que 
les forces politiques de gauche an
noncent avec précision ce qu'elles 
entendent réaliser au pouvoir. 

Si en effet le nouveau gouverne
ment réussit à mener à bien certai
nes réformes et à, atteindre les objec
tifs définis par son Plan, alors les 
organisations syndicales et profes
sionnelles auront de bonnes raisons 
pour soutenir son action et parfois 
imposer les disciplines nécessaires à 
sa réussite. 

Des réf ormes préalables 

Quatre grandes réformes doivent 
être entreprises de toute urgence : 

il faut reconnaître le droit syn
dical dans l'entreprise et les 
droits des travailleurs dans la 
gestion de l'économie ; ce point 
essentiel est développé dans le 
chapitre consacré aux institutions 
dépiocratiques ; 
il faut faire cesser l'injustice fis
cale; 

il faut résoudre le problè~e du 
logement; 

il faut établir la justice dans l'em
ploi du reve,nu national. 

A • Fiscal.ité justice 

pour les classes populai,res. 

La fiscalité françai~ déjà fort in
juste, est devenue plus inéquitable 
encore sous la gestion gaulliste : les 
impôts sur les classes fortunées sont 
allégés ( droits de succession mino
rés, impôt sur les revenus. mobiliers 
réduits de 50 o/o par la loi du 12 juil
let 65, impôts sur les sociétés en fai
ble progression mais la fiscalité pour 
les petits salariés est aggravée du 
fait de la non-révision des tranches 
de l'impôt sur le revenu. 

A l'opposé de cette situation, le 
P.S.U. propose de rendre la fiscali
té à la fois juste pour les classes po
pulaires et l.'uffisamment efficace 
pour financer les vastes programmes 
d'équipement dont a besoin la na
tion. En voici les principaux chapi
tres.~ 
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-:-- Taxer f'f ficacf'mc•nt /,•.~ hauh .ri'· 

venus. 

De mille façom., les titulaires cil" 
hauts revenus peuvent soustraire &l'• 
tuellement à l'impôt une grarnle 
partie de leurs revenus : fraude!! clc 
toutes natures, dissimulation de res
sources sous forme de frais de so
ciété, statut fiscal favorable pour les 
dirigeants de sociétés qui sont trai
tés comme de simples salariés. 

Il faut supprimer toutes ces for
mes d'évasion fiscale ; réviser le sta
tut des faux salariés, réintroduire 
dans le revepu imposable les ressour
ces diEsimulées, supprimer les exo
nérations accordées en faveur des 
revenus capitalistes, punir les frau
d:eurs, limiter le jeu du quotient fa
milial pour les hauts revenus. 

- Alléger fimpôt sur les P"tits 
revenus: 

par un relèvement d~ l'abattement 
à la base, porté de 2.500 à 4.000 
francs par part du quotient familial, 
et 

une élévation des seuils pour les 
plus basses tranches d'imposition. 

- R éduire fimpôt sur la comnm 
mation pour les familles modestes. 

Cecïpeut être réalisé en exonérant 
d ' impôt les produits de grarnle con
sommation. 

Les moins-\'alues fiscales ·entrai
nées par ces mesures sera ient 1·011.1-

pensées par une é lévation cles taux 
sur les articles de luxe et par un,~ 
taxation tlu capital. 

- Une taxation éne.rgiq1w du rn-
pital : . 

Elévation des droits de succession; 
il faut non seu __ lement abroger les at
lègements décidés sous la V• Répu
blique, mais encore majorer les 
droits antérieurs qui étaient" déjà fai
bles sur les grosses successions en 
ligne directe et sur toutes les succes
sions en ligne indirecte. 

Création d'un impôt sur le capi
tal perçu soit à l'occasion des trans
fer!s de propriété (impôt accru sur 
les mutations mobilières et immo
bilières et imposition générale des 
plus-values en capital), soit annuel
lement : impôt foncier progressif 
destiné surtout à décourager la thé
saurisation des sols. 

- Upe refonte complète de la fis
calité locale 
est indispensable pour établir les 
impôts locaux (le cinquième cles im
pôts d'Etat actuellement) sur des 
bases plus justes et mieux comprises 
des contribuables : affectation aux 
communes du produit d'impôts assis 
sur les fortunes, sur la vàleur vénale 
des sols et sur le capital foncier, at
tribution de la totalité du versement 
sur les salaires et de la taxe d'équi
pement ; · répartition du produit des 
impôts directs entre l'Etat e t les c-ol
lectivités ; péréquation plus équita
ble des ressources des collectivitès 
locales d.e façon à ne pas acl'entuer 
la pauvreté des régions il~jà pau
vres. 
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1-'uu r un Service national d e l' habitat. 

B - Logement : 
une politique audacieuse 

et équitµble. 

Le régime gaulli ste s'est révélé in
capable de résoudre la cri se du lo-
1,(ement malgré la stabilité gouverne
mentale <lont il a joui depuis 8 ans. 
Bien p lus, il a accepté l'aggravation 
de la crise <lurant les prochaines an
nées, puisqu'aux 15 millions de mal
logés actuels - près d'un Français 
sur 3 - vient s'ajouter des centai
nes <le milliers de jeunes ménages 
pour lesque ls rien n'a été préparé. 

La construction neuve, déjà dra
matiquement insuffisante, commen
ce à diminuer ! Des dizaines de mil
liers <l'appartem:ents terminés de
meurent vides, les capitalistes qui 
les ont construits refusant d'abaisser 
leurs prix. La spéculation foncière 
s'aggrave d'année en année et les 
hausses anarchiques de loyers orga• 
nisées par l'Etat pénalisent de plus 
en plus les jeunes et les familles po
pulaires ... 

Cette in<'urie n'a que trop duré ! 
Voici ce que propose le P.S.tJ. pour 
la remplacer : 

- lin princip,, : le droit au loge
mt>nt 

<tui doit ê tre reconnu à tous les Fran
çais. Ce qui veut dire que chaque fa
rni lie française ,Ievra avoir un loge
ment conforme à ses besoins, · pour 
un prix compatible avec ses ressour
«·es. 

-- Un obj,•ctif audacieux: 550.000 
lol{t>mPnts par an 
,lont 300.000 H.L.M. locatives et 
200.IHM) logements sociaux aux loyers 
un peu plus r hers. Ce n'est pas l'ob
jectif i,l~al, qui se situe au.delà des 
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600.000 ; mais c'est un progrès de 
près d' l / 3 pour l'ensemble et un tr i
plement pour la construction socia. 
le, objectifs qui peuvent parfaite
ment être atteints dès 1970. 

- Des moyens appropriés pour y 
r>arvenir. 

1 a Moyem financiers : transfert 
de crédits budgétaires (économie sur 
les dépenses militaires) ; impôt ac• 
cru sur les résidences secondaires, les 
plus-values foncières, et les dépen
ses de luxe ; produits de la lutte 
contre la fraude fiscale ; emprunts 
majorés de la Caisse des H.L.M. et 
du Crédit Foncier ; doublement de 
la contribution patronale ; affecta
tion d'une partie des loyers des lo
gements anciens ; contribution ac
crue des Caisses d'Epargne et .des 
Compagnies d'assurances. Ainsi se
ront trouvés les quelque 10 milJiards 
de francs à dégager. 

2° Moyens fonciers : Municipali
sation des terrains à bâtir (13.000 
hectares par an) c'est-à-dire achat 
au comptant ou à tempérament de 
ces sols par la commune à un prix 
non spéculatif et location des ter
rains (qui ne seront plus revendus) 
pour la construction des logements 
(en priorité sociaux) nécessaires à 
l'extension communale. 

3° Moyens humains et techniques: 
formation professionnelle beaucoup 
plus intense et davantage tournée 
vers les techniques d'industrialisa
tion <lu bâtiment et de préfabrica
tion ; simplification et normalisa
tion <les mo<lèles de matériaux et 
de logements ; · rationalisation et ré
J'Ularisation des chantiers. 

4° Moyens juridiques : nationali
sation des sociétés immobilières, fi . 
liales de banques et des grands trusts 

de production de matériaux de cons
truction (Blachette - Batignolles -
_Rothschild - Lambert ... ). 

- L'outil démocratique nécesmi
re : le Service National de fHabitat. 

C'est lui qui devra assurer la coor
dination des efforts entrepris dans 
les divers domaines, concevoir et 
adapter les objectifs en fonction du 
Plan, veiller à la régularité du fi. 
nancement, préparer les programmes 
fonciers, stimuler les progrès techni
ques . 

Il faut que ce Service National de 
l'Habitat soit démocratique, pour 
qu'il tienne compte des besoins des 
usagers ; la gestion doit être tripar
tite : élus, professionnels, représen
tants des mal-logés. Pour éviter le 
centralisme bureaucratique, le Ser
vice National de l'Habitat doit être 
décentralisé et rapproché des usagers 
tout comme les organismes d'H.L.M. 
à l'administration desquels les usa • 
gers doivent être largement associés. 

Dans le même esprit, les opéra
tions de rénovations urbaines doivent 
être confiées non pas aux sociétés 
privées à but lucratif, mais aux or• 
ganismes d'H.L.M. après consulta
tion des intéressés. 

- Les logements neufs vides doi. 
vent être réquisitionnés, 

Comme les logements anciens 
inoccupés, et loués aux familles prio
ritair es à un prix comparable aµ~ 
loyer s H.L.M. 

- Loyer$ : mettre /i11, aux injus
tices. 

La liberté rendue par le gaullisme 
à la majorité des loyers a condµit la 
crise du logement continuant, a~ 
abus que chacun conl!tate, et dont les 
jeunes ménages font surtout les frais, 
Les loye)rs bruts doivent être régle
mentés en fonction du confort et de 
l'âge des logements. 

Mais le /.oyer net, à la charge des 
famille$, doit être proportionné à 
leurs res$ources et progre.,.sif (part 
plus forte pour les hauts reve nu!i. 
plus faible pour les autres) ; il faut 
donc réviser complètement le sys
tème de l'allocation-logement pour 
étendre cette prestation à de nou
veaux bénéficiaires et en accroître 
le montant pour les familles popu. 
laires. Des modes de financement 
budgétaire doivent donc lui être as• 
surés, les Caisses d ' Allocations Fami
liales ne pouvant y suffire. 

C. - Revenu national, 
une meilleure répartition. 

Le revenu national de la Francr. 
n 'est pas réparti <l'une maniè re juslt> 
et effic'ace. L' inégalité des r evenus 
n'a fait que s'accentue r depuis 10 
ans, les tra vai lie urs sont frustré~ 
d'une partie du produit <le leur tra 
vail qu'ils .ne retrouvent ni sous for
me rle revenu ni sous forme dt· "i-r
vices collectifs correspon dant il leur~ 
be11oins réel s. 

Le P .S.U. propose cle changer pro• 
fondém.ent cette répartition, c'est un 
<les termes du contrat. Il rappt>ll .-
1fonc les objectifs «le son contn·-
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plan ; au pouvoir il préciserait se11 
intentions et les soumettrait à dis
cussion dans le cadre de la prépa
ration du plan ; contrairement au 
pouvoir gaulliste, il les modifierait 
certainement pour tenir compte des 
préférences des représentants des 
forces sociales si celles-ci restent 
dans les limites du possible. 

Voici les principales propositions : 

- retour progressif aux 40 heur•·~ 
effectives de la durée du travail ; ri- 
duction maximum <le lO % au cour, 
de la législation par voie de conven
tions collectives et par la réduction 
de la durée légale maximum ; 

- fixation à 60 ans du droit à la 
retraite; 

- majoration du SMIG en cinq 
ans des deux tiers pour atteindre 
600 F par mois. Les abattements de 
zone seront supprimés dans un dé
lai inférieur à deux ans ; 

- retraite minima portée à 250 F 
au cours de la législature et dans un 
dé lai plus court si la situation éco
nomique et financière le permet ; 

- augmentation réelle des bas sa
laires plus rapide que celle de la pro
ductivité, et augmentation des salai
res et des revenus agricoles un tiers 
plus rapide que celle des profits des 
entreprises individuelles. Limitation 
de la hiérarch ie des revenus ; 

- rattrapage des salaires du sec
teur public dans un délai maximum 
de cinq ans et au-delà parité d'évo
lution ; 

- construction de 500.000 loge
ments par an, dont 300.000 H.L.M. 
locativ:es, et J00.000 logements so
ciaux aux loyers un peu plus chers: 
cet objectif pourra être atteint dès 
1970; 

- tripJc::ment de l'effort fait du
rant le 4• Plan pour : l'équipement 
hospitalier et sanitaire. Accélération 
des aména(l:ements urbains. 

li. • Acc~lher l'expansion. 

Voilà les principaux objectifs. 

Pour les atteindre, il faudra une 
accélération de la production, celle
ci pourrait augmenter de 6 % par 
an. mais ce serait souvent au prix 
d'un travail excessif. Si ll"s travail
leurs optent pour une ré1luction «1,. 
la durée du travail en moy«"nnt" 11•· 
4 h 30 par semaine, la rroissan<'c «li
la production sera un peu moins ra 
pide ; elle pourra it f'" trr .. m·or.- «Ir 
5,5 % par an. 

A - Priorité à ri>quipement 
pr0<Lw·ti f. 

Qui dit cro issance rapi«I•· .i.., la 
production dit effort d équi1wm,•nt. 
Pour atteindre les objectifs proposi·s. 
l'investissement <loit f'"lre élevé. Alors 
qu'en 1965 la valeur totale iles équi
pements réaliiw.s n'atteignait crur. 
46,6 milliards, e n 1970 il fauclrait 
qu'ils atteignent 6.1,6 milliarclK. n.~ 
nombre11t1es winr.14 «loivl"nl ,-·lrr 
agrandies ou cré1~11. Les nouwellrs 
ins1allatio1111 ~ronl mo•lcrnrs. et liau-
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lrm.-,nt proclut·tives ; 1.-,ur implanta
tion, ~ra un facteur ile 1léveloppc
mrnt pour de nombrruscs régiom1. 

Où trouver le financement ? l,t• 
P.S.ll. rs1i1nr. que loutrs les ressour
rrs financ·ii-res cloivrnt être mobili-
Ht't"K. 

l.t"ti firmes concourant à la réa
lisation clu plan pourront faire un 
autofinancement p I u s important 
•1u'aujourd'hui. Pour cela elles 1le
vront rvih•r ,les ,listributions de rr
vt"nus injustifit's et fair~ des efforts 
1lf' productivité sous le contrôle de~ 
( '.omitt's 1l'entreprises ; 

L'épargne cles Français sera 
encouragée par une rémunération 
modeste mais réelle grâce à l'indexa
tion cles intérêts pour toutes les 
épargnes placées conformément au 
plan. Ces épargnes seront réparties 
par la Banque Nationale d'investis
sements et ses agences régionales et 
les banques spécialisées. 

L'Etat mettra ses ressources fisca
les et son crédit à la disposition des 
actions prioritaires. notamment pour 
la recherche, le développement ré
gional, la réorganisation et la créa, 
tion ,!'entreprises. 

B - Plein empl.oi. 

Pour assurer une expansion rapi
de, il faut en finir avec le chômage 
larvé imposé par le régime actuel. 
Aucune ressource humaine ne peut 
être écartée de la production sous 
le fallacieux prétexte de réduire ~es 
risques d'inflation. Le nouveau ré
~ime aura pour tâche essentielle de 
créer de toutes pièces une véritable 
politique de l'emploi organisée par 
le ministère du Plan. 

Le haut niveau d"investissement 
facilitera le plein emploi, mais il 
faudra une politique de la forma
tion professionnelle beaucoup plus 
active. 

L'accélération du progrès impli
que él!alement des mutations indus• 
trielles. La formation permanente" 
,les aclultes devra être organisée. 
Mais les travailleurs changeant de 
qualification ou d'industrie devront 
être consiclérés comme des artisans 
clu prol!rès et non comme des vic
times. Une Caisse Nationale financéf' 
grâce aux l!ains tif' productivité dus 
à l'autofinancement, assurera la ga
rantie· de leurs salaires aux travail
leurs c1ui passeront par un cycle de 
formation nouvelle. Tout projet de 
fermeture d'usine devra être déc·laré 
cieux mois à l'avance ; l'échelon ré
gional ou d'agglomération de la Cais
se Nationale prendra, en accord avec: 
cleil comités paritaires et les comités 
d'entreprises les dispositions pour 
maintenir l'activité si sa suppression 
n'est pas justifiée ou pour opérer le 
reclassement des travailleurs sans 
pertes de salaires. 

C - Progrès techP,iques. 

Pour aMW"er le progrès. il faul 
utiliser toutes la possibilités tech
niques ; la politique de la recherche 
sera un dea aoucis majeun du- nou-
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veau regune. Un.-, fraction ,If: 2,5 o/, 
clu revenu national lui sera com,a
crée. Toute entreprise sera tenue, 
soit ile consacrer au moins 2 o/o d,e 
1100 chiffre d'affaires à la recherche, 
soit de verser ces 2 o/o à une Caisse 
Nationale de la Recherche qui attri
buera ces foncls aux centrei, univf:r
sitaires ou profet1Sionne1s. Unr ré
forme des brevets et licences sera 
entreprise pour empêcher la slérili
sal ion ,les découvertes. 

Le gouvernem:ent recherchera tou
les les occasions de développer des 
actions de recherche en commun ave~ 
lt~s pays qui poursuivent les mêmes 
objectifs fondament',IUX. Toute né
got·iation commerciale ou inclustriel
le avec les U.S.A. sera menée avec Ir 
souci prioritaire cl'empêcher la ,fo. 
mination de ce pays sur la rec•hf'rc•lw 
f'Uropéenne. 

Enfin, les crédit11 consacrés par 
l'Etat à la recherche seront doublés 
grâce à une reconversion des dépen
ses t·onsacrées à la force de frappe. 
Ils devront atteindre rapidement 10 
milliards contre 4 actue1lement. 
L'Université fera la plus large place 
aux équipes de chercheurs dont les 
carrières seront organisée,-. 

D - Réf ormes de structures. 

Pour assurer le progrès. il faut en• 
fin que le système. de l.a propriété 
capitaliste soit ou aboli ou corrigé. 

Trois réformes seront immédiate
ment entreprises : 

a 1 - Les entreprises qni monopo
liiwnl le clévt>loppement ,l'une bran
che essentidle ~ronl nationalisées. 

Le P .S.ll. affirme que les nationa
lisations ne sont pas un remède-mi
racle': aux difficultés ; l'effet des na• 
tionalisations dépend de la façon 
dont on s'en sert; gérées par un Etat 
qui les soum:et aux besoins des firmes 
capitalistes ou qui les utilise à seule 
fin d'accroître les profits des firmes 
privées, elles ne peuvent changer le 
sort des travailleurs ni faire avancer 
sur la voie du socialisme. 

En revanche, les entreprisès natio
naliséei. peuvent être le fer de lance 
de la planification, du progrès ter.h
nique, et cle l'aménagement du ter
ritoire. Pour cela, elle doivent dispo
ser de reMSources financières abon
dantes, avoir un statut qui ne limite 
pas leur liberté de développement, et 
une relative autonomie de gestion, 
compte tenu des objectifs du plan. 

.\ n clébut de la législature, la na
tionalisation cles grandes banques, 
,le~ la siclémrgie, du pétrole, de l'in
clnstric- atomique, des chantiers na
\'als, clf"s ~.-ancls laboratoires phar
ma1~eutiques et ile la chimie seront 
considérées comme cle première ur
gence. Toutes les occasions seront 
saisies pour consolider l'emprise ,lu 
Commissariat à l'Energie Atomique. 
d'E.D.F., G.D.F., des Charbonnages. 
des Industries nationales ,Je la Mé
canique (aéronautique, automobile, 
:etc.), d' Air-France, de la S.N.C.F., 
sur leurs propres secteurs et 11ur les 
secteurs qui dérivent de Jeurs ar.ti-
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vites (production de matériel atomi-
11ue el électronique, chimie, etc.). 
Les entreprises dénationalisées de
puis 1946 réintégreront le secteur na
tional (D8888ult, Air-Inter, etc.). En
fin. la nationalisation pourra être 
prononcée à l'encontre des entrepri
ses ,lont le8 dirigeants. par mauvaise 
volonté ou inr.apacité, nuiraient à la 
réalisation cles objectifs prioritaires. 

h) - De mime qu'il ne peut y 
avoir de contrôfo de la planification 
économique sans renversement des 
rapports de force entre secteur privé 
et secteur nationa~ de même il ne 
pourra y avoir planification certai
ne 11ans une vraie réforme foncière. 

Le P.S.U. a proposé la municipa• 
lisation dea sols à bâtir. En attendant 
sa réalisation complète, il prévoit 
un impôt annuel sur les biens fon
ciers constructibles ou mal utilisés 
afin d'empêcher la thésaurisation 
des terrains. 

Les collectivités locales ne pour
ront en effet redonner un sens. hu
main au gigantesque mouvement 
d'urbanisâtion que si elles peuvent 
di sposer d:es assises foncières néces
saires et de ressources financières 
plus importantes. 

c) - Les structures de production 
doivent être adaptées aux nécessités 
d'une gestion efficace. 

Dans le secteur indu#riel, la con
centration à outrance n'est pas la 
panacée. Le P.S.U. estime même que 
plusieurs trusts ont dépassé la taille 
qui p:e r:met une bonne gestion et un 
co::i trôle des décisions. Dans le mon
de capitaliste, la course à la concen
tration est d'abord motivée .par le 
souci d'assurer la sécurité des pro
fits ; dans un régime planifié, les 
risques financiers sont moins grands. 
Cependant, la taille de très nombreu
ses entreprises doit croître pour ré
pondre aux meilleures normes tech
niques et commerciales, et par là, 
11.ssur.er la compétitivité internatio
nale. 

Des fusions s'imposent, pour met• 
tre fin aux méfaits de gestions fami
liales inadaptées aux besoins de l'é
conomie moderne et de la compéti
tion t:ecb.nique et commerciale inter
nationales. Les firmes privées qui ne 
se plieraient pas à ces réorganisa
tions se verront imposées des sanc
iions telles, par ex:emple : qu'une 
élévation du coût du crédit. 

Dans le secteur commercial, après 
avoir rappelé que le commerce est 
au même titre que les autres activi
t~s, partie intégnmte du Plan, et-que 
son développement comme ses trans
formations doivent s'inscrire dans le 
cadre de celui-ci, le P.S.U. propose 
les riformes suivantes : 

l 0 ) En matière de ·commercialisa
tion d es produits agricoles : équipe
m ent et organisation des marchés. 
Consommateurs et producteurs de
vront mettre en commun des cir• 
cuits directs de vente. 

2°) Au stade de détail : 

- création d'un secteur-témoin 
public important, par socialisation 
des centrales d'achats et des grandes 
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chaîne!! capitalistes, et iwtitution de;; 
chaines pabliques de libre-service et 
de super-.narchés, bénéficiant d'attri
liutiom prioritaire!! d'e'11placement 
dan3 les gr::mds enQembles urbains ; 

- rénovation et démocratisation 
c!éè cocpératives de consommation en 
vue de rajeunir leurs objectifs et de 
rapprocher leur gestion dea coopéra
teurs ; 

- exigence d'une qualification 
professionnelle mm1ma (en compta• 
hilité par exemple) pour les person
ne:, pren11nt pour la première fois 
un coœn1erce ; 

- extension du système de limita• 
ticn3 des marges· commerciales auto
risées. 

3°) Organisation des consomma
teitrs : 

Le but fondamental de la distri
bution étant de satisfaire dans les 
meilleures conditions possibles les 
besoins réels des consommateurs, il 
faut donc favoriser l'organisation 
des co,isommateurs et intervenir dans 
la dénonciation des scandales en liai
son avec les syndicats de produc
teurs et les syndicats ouvriers. 

Pour protéger les consommateurs 
contre une publicité toujours plus 
envahissante et aux objectifs rare
ment profitables aux classes populai
res, le P.S.U. préconise la création 
d'un office public de la publicité qui 
donne à celle-ci une fonction d'in
formation objectiv-e des consomma
teurs. 

De leur côté, les entreprises faisant 
de la publicité ne devront plus pou
voir consacrer à ces dépenses des 
sommes supérieures à un pourcen
tage fîxe de leur chiffre d'affaires. 

d) L'agriculture doit être intégrée 
dans une économie en expansion et 
en transformation. 

L'agriculture évolue à une cadence 
extrêmement rapide. La petite ex• 
ploitation de polyculture-élevage en 
faire-valoir direct paraît définitive
ment condamnée si elle ne se trans
forme pas. La mécanisation accélérée 
et généralisée des exploitations, 
l'amélioration des techniques de pro
duction, l'ouverture de l'agriculture 
à une économie de marché, donnent 
à l'économie agricole certains carac
tères de la production industrielle. 
Dans le cadre du régime capitaliste 
elle sera absorbée par de grandes 
unités contrôlées le plus souvent par 
les capitaux bancaires et l'agriculture 
rentrera dans la catégorie des salai• 
res les plus défavorisés. 

PLANIFICATION 
ET MARCHE COMMUN 

C'est pourquoi le P.S.U., contraire
ment aux forces de gauche tradition
nelles, accepte les conséquences du 
progrès technique en agriculture, qui 
peut libére r le paysan de servitudes 
inhumaine3, mais refuse l'intégra
tion des paysans dans des structures 
capitaliste., dominées par les trusts 
alimentaire!! et lea banques. Il pré• 
conise la seule voie possible : celle 
d'une agriculture moderne, dynami-

(Suite page 14) 
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Des membres du Bureau National au cours du Conseil National de fin mars 1968. De gauche à droite, Marc Heurgon, Abraham Béhar, Robert 
Chapuis, Michel Fontès, Michel Rocard, secrétaire national, Christian Guerche. 

·Motions du Conseil National des 30 et 
D Sur le problème de l1 emploi 

a crise de l'emploi est en train de deve• 
nir une donnée permanente de la situa
tion des travailleurs. Les 500.000 famil-

les frappées par le - chômage, les millions 
de jeunes menacés par l'évolution économi
que sont les victimes d'une politique défi
nie consciemment par le Gouvernement ct 
corrsepondant aux impératifs du capitalisme 
d'aujourd'hui-. Même les branches industriel
les technologiquement avancées, même les 
régions prospères peuvent être touchées 
brusquement par les licenciements, les dé
classements et les reconversions. Dans un 
contexte marqué par les désarmements doua
niers et la crise du système monétaire in
ternational, les grandes entreprises capita
listes -souvent dominées par le capital amé
ricain s'efforcent en effet d'étendre leur 
contrôle sur ·les marchés et sur les moyens 
de production. Pour améliorer leurs posi
tions, elles n'hésitent pas à détruire des 
ressources humaines et matérielles acquises 
au prix de lourds efforts par les travailleurs. 

Pour arriver au prix de vente les plus 
bas, les capitalistes font supporter le maxi
mum de charges à la collectivité sans se 
soucier du prix de revient social, c'est-à. 
dire -des difficultés que cela enLraîne pour 
le financement des activités immédiatement 
non rentables sur le plan capitaliste. En 
même temps à la suïte de la centralisation 
accélérée des capitaux, la production se 
concentre de plus en plus autour de pôles 
de croissance en nombre limité. Tout cela 
conduît' -à des déséquilibres et à des écarts 
de plus en plus grands entre pays dévelop
pés et pays sous-développés et dans un 
même pays entre régions nanties et régions 
pauvres. 

••• 
Face· à. ·celle offensive capitaliste contre 

leur niveau de vie et leurs conditions d'exis
tence, les travailleurs peuvent et doivent se 
défendre quotidiennement avec la plus 
grande énergie: Les syndicats, mais ·aussi 
·les organisations politiques, les mouvements 
de jeunes, mais aussi les municipalités po
pulaires et les associations familiales doi
vent multiplier les initiatives pour mettre 
en échec la politique de sous-emploi ·du 
patropat et du Gouvernement. 

Il est nécessaire dans l'immédiat 
1 • qu'un large mouvement se dessine 

(par étape comme le prévoyait le contre
plan du P.S.U.) pour la réduction de la 
durée de travail et notamment pour le 
retour à la semaine de quarante heures 
sans diminution de salaires afin que les tra
vailleurs puissent bénéficier du progrès de 
la productivité et qu'ils puissent s'opposer 

à l'arbitraire patronal dans la manipulation 
des horaires de travail. 

2 - que la plus large mobilisation soit 
réalisée pour imposer au patronat des con
ventions collectives rêgionales ou de l>ran
ches qui garantissent l'emploi an maximum 
et prévoient la protection des travailleurs 
dans les cas où les reconversions apparais
sent inévitables. 

3 • que toutes les organisations représen
tant les travailleurs se battent pour l'aug
mentation des salaires et du pouvoir d'achat, 
et contre les disparités régionales. 

4 • que dans le domaine des salaires, 
soient supprimés les abattements d'âge que 
subissent les jeunes travailleurs et qne l'in
demnisation du chômage soit effective dès 
leur sortie d'école et que soient également 
supprimées les disparités · fondées snr le 
sexe. 

De larges mouvements défensifs autour 
de ces thèmes ne peuvent bien entendu 
prétendre faire reculer définitivement le 
spectre du chômage, mais ils sont la condi
tion nécessai re d'une offensive simultanée 
de l'ensemble des travailleu~s pour imposer 
la politique économique et les réformes de 
structure qui, au-delà des limites du régime 
capitaliste, sont seules susceptibles d'as• 
surer la sécurité de l'emploi. 

Comment réaliser cette politique 
du plein-emploi? 

Il faut que 7 conditions soient réunies 
ensemble. 

1. . Des garanties contre les perturbations 
qui peuvent venir de l'étranger. 

Les règles actuelles du Marché commun 
comme l'application du Kennedy Round 
vont faciliter de plus en plus la transmis
sion du chômage d'un pays à l'autre et em
pêcher qu'une nation puisse poursuivre 
dans l'autarcie une politique du plein-em
ploi. 

Il faudra donc imposer une coordination 
des politiques européennes planifi~es en 
vue d'atteindre l'objectif du plein-emploi 
à l'échelle européenne - et si cela s'avère 
nécessaire prendre des mesures réglemen,
taires contre . les excès · du libre-échange in
ternational (rétablissement du contrôle des 
mouvements de capitaux). 

2 • Une croissance rapide pour provoquer 
des créations d'emplois correspondant aux 
demandes. 

Il ne suffit pas de demander que soit 
au moins réalisée l'expansion prévue par le 

v• Plan et de la prolonger dans un VI• Plan 
construit sur .les mêmes bases, il faut le plus 
tô't possible établir un nouveau plan qui 
prendrait le plein-emploi et le développe
ment de toutes les régions comme objectifs 
prioritaires. 

Mais il faut en même temps adapter les 
moyens de réalisations et substituer les con
traintes de la planification et de la crois
sance à celles du marché. Cela signifie : 
effort supplémentaire d'investissement, ac
croissement de la fiscalité sur les hauts 
revenus et sur le capital oisif, orientation 
de l'épargne nationale par le Plan, trans
ferts des charges budgétaires, changement 
dans la répartition des recettes fiscales entre 
l'Etat et les collectivités locales. 

3 • Des réformes de structures sont inévi
tables pour y parvenir : 

- extension du secteur public par natio
nalisation démocratique (en particulier des 
secteurs les plus dynamiques) 

- réforme de la planification, pour ren
dre celle-ci plus démocratique dans ses 
choix èt plus rigoureuse dans son applica
tion au secteur privé et aux administrations 
(ne pas tolérer que les grands patrons sabo
tent le Plan choisi par la nation) . Cette pla
nification s'étend aux différents éléments 
du revenu national pour en prévoir Ja j uste 
répartition, 

- municipalisation des sol& pour permet
tre que l'implantation des entreprise cor
responde bien aux choix d'urbanisme et aux 
rapports entre lieux de travail et lieux 
d'habitation. 

4 • Des garanties sérieuses doivent être 
données aux travailleurs si l'on veut qu'ils 
soutiennent énergiquement une politique de 
plein-emploi : 

- garanties pour les jeunes de formation 
et d'orientation professionnelle et, pour les 
moins jeunes, de l'éducation permanente et 
en cas de besoin de reconversion profession
nelle. Il faut bien préciser que les objec
tifs de la formation ·à donner doivent cor
respondre aux futurs développements éco
nomiques déterminés par le Plan et aux 
changements des. ·techniques de produc
tion; 

- garanties pour les femmes qui consti
tuent souvent un volant de main-d'œuvre et 
dont la situation doit être modifiée dans le 
cadre d'une politique générale de l'emploi 
(formation professionnelle, réduction des 
disparités des salaires masculins et fémi
nins, création d 'équipements socio-éduca
tifs); 

- garanties de revenu et de reclassement 
pour les travailleurs appelés à changer de 
métier ; si l'on veut que les travailleurs 
acceptent un tel changement il faut qu'ns 
n'aient pas à le redouter : d'où la nécessité 
de leur garantir la permanence de leur re-
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venu antenenr tant qu'ils n'auront pas 
acquis une habileté suffisante dans leur nou
veau métier; 

- garantie pour les travailleurs qu'ils 
pourront s'ils le désirent trouver des em
plois dans leur région d'origine. Cette ga
rantie ne pourra être assurée que dans le 
cadre de la politique d'aménagement du 
territoire. 

5 • Droit d'intervention des travailleurs 
dans la gestion des entreprises. 

Pour qu'ils puissent contrôler par eux
mêmes l'application du Plan ·et ses effets 
dans leur entreprise; celle puticipation des 
travailleurs devrait s'exercer en priorité sur 
les conditwns de travail, l'embauche et les 
projets d'investissements qui conditionnent 
l'avenir de leur emploi. Elle devra égale
ment s'exercer au sein d'organismes chargés 
de contrôler l'opportunité et les conditions 
des reconversions d'entreprises et des bran
ches industrielles. 

6 • Un aménagement régional; 
L'homme n'est pas un simple instrument 

de production pouvant être déplaJ;é a vo
lonté comme le veut le système capitaliste. 
Il a généralement besoin pour se réaliser 
de s'épanouir au sein d 'un groupe humain 
déterminé où il s'enracine peu à peu. 

Il faut donc < décoloniser :, les régions 
sous-développées et permettre à leurs habi
tants de travailler dans des conditions hu
maines. 

Seule une économie au service de 
l'homme pourra revitaliser les reg1ons sous
développées en subventionnant non pas les 
produits mais la région pauvre où doivent 
être créées les infrastructures nécessaires 
à une production compétitive. 

Chaque région doit avoir dans ses mains 
des organes de décision, des ressources de 
financement et des institutions de formation 
et d'industrialisation qui lui permettent de 
ne pas dépendre entièrement des décisions 
prises à Paris et de disposer d'une ·targe 
marge d'autonomie économique dans le ca
dre de la planification nationale. 

Cette politiqne de développement r~gio• 
nal est seule à même de permettre la ré_~uc
tion progressive des disparités de salaires 
réels entre régions avancées et régions sous
industrialisées. 

7 - Enfin, une politique du logement so
cial est indispensable. 

D'abord pour donner plus de mobilité 
aux travailleurs : le chef de famille ne se 
déplace pour trouver un nouvel emploi que 
s'il sait pouvoir loger sa famille pour un 
loyer correspondant à ses possibilités. En
suite parce qu'une relance de la construc
tion jouera un rôle moteur dans la reprise 
économique en procurant notamment des 
dizaines de milliers d'emplois supplémen
taires. D 
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D Adresse aux syndicats 
L e bilan his~orique des rapports entre 

partis politiques et syndicats ouvriers 
en France n'est pas satisfaisant. 

Un long passé de mauvaises relations a 
laissé derrière lui à la fois l'échec dans ]a 
transformation socialiste de la France et une 
grande méfiance dans les rapports entre les 
organisations. La pratique d'.aujourd'hui est 
celle du contact de bon voisinage sans con
certation réelle des luttes. Une telle con
certation ne deviendra possible que si, à 
tout le moins, les syndicalistes n'ont plus 
l'impression que les . politiques cherchent 
seulement à les utiliser. Mais cette crainte 
n'a pas aujourd'hui disparu. 

Dans l'état des traditions politiques et 
syndicales françaises, cette situation pour
rait durer. Mais elle est néfaste, car elle 
constitue une terrible limite aux offensives 
que mènent, chacun de leur côté, le mou
vement syndical et les forces politiques· so• 
cialistes. 

L'histoire de ces quarante dernières an
nées montre en effet que les victoires poli
tiques de la gauche arrachent des succès 
plus importants pour les travailleurs quand 
le · mouvement syndical est engagé profon
dément dans l'action, · comme en 1936, et 
au contraire de ce qui s'est passé en 1956. 
De se côté, le mouvement syndical ne peut 
pousser sa propre lutte jusqu'au bout, c'est
à-dire assez loin pour faire céder la résis
tance patronale, lorsque son action n'a · pas 
de débouché politique immédiat. Le bilan 
relativement mince des journées nationales 
d'action de 1967 s'explique notamment de 1 

cette manière. 

Enfin, chaque travailleur sait fort bien 
que si la gauche prend le pouvoir à l'issue 
du gaullisme, les batailles essentielles ne se 
livreront pas seulement au Parlemenf mais 
dans l'ensemble du pays et des entre~rises. 
Pour assurer le succès commun, ces batail
les devront donc avoir des objectifs com
patibles entre eux et si possible des objec
tifs communs. 

Une nouvelle pratique des relations entre 
partis et syndicats est donc nécessaire pour 
parvenir, dans la confiance réciproque, à 
définir les objectifs. communs et les condi- ' 
tions nécessaires pour assurer la complé
ment~rité ou la convergence des luttes. 

. . 

Cette pratique exige d'abord que soit re
jetée toute conception tendant à la subor
dination du mouvement syndical aux forces 
politiques. 

Le Parti Socialiste Unifié réaffirme sa 
déclaration de 1961 à Clichy, selon laquelle 
le front socialiste est une alliance à parts 
égales entre forces politiques, syndicales et 
sociales de toute nature. Il précise qu'à ses 
yeux cette position est non seulement une 
reconnaissance formelle de l'autonomie com
plète de décision du mouvement synaical 
pour ce qui lui est spécifique, ·c'est-à-dire 
principalement le choix des revendications 
et les moyens 'de les satisfaire, mais aussi 
de son droit d'inclure dans sa réflexion et 
sa stratégie les choix politiqu~s qui l'o.tiei:i
tent. 

Mais l'action syndicale ne peut se borner 
au cadre de l'entreprise, pas plus que l'ac
tion politique ne se limite aux élections 
et au travail parlementaire. Dès qu'il ne 
s'agit plus seulement de la défense du tra
vail mais de celle du travailleur dans tous 
ses intérêts, se posent des problèmes comme 
celui de l'emploi et de la Sécurité sociale, 
qui appellent une lutte conjointe. 

Pour mener cette lutte ' les fotces politi
ques et syndicales doivent trouver chacone 
de leur côté, des formes d'organisation t:t, 
ensemble, des procédures régulières de 
confrontation tant à la hase qu'au sommet. 

La reconnaissance de l'autonomit de dé
cision du mouvement syndical a conduit 
les forces politiques socialistes à ne jamais 

· dis·cuter le droit des organisations s:,ndica
les. à s'organiser en dehors de l'entreprise, 
sur une hase géographique, pour mener les 
luttes qui ont un caractère politique à cause 
de leur dùnension inter-professionnelle, et 
du fait que l'interlocuteur est le plus sou
vent l'Etat. 

Réciproquement, les partis politiques doi• 

vent s'organiser pour remplir leur tâche 
d'explication politique permanente et pour 
faire constamemnt comprendre aux travail
leurs les liens entre leur situation quoti
dienne, leur situation dans Jes entreprises et 
une politique générale; ils doivent . s'ailres
ser non seulement aux électeurs, mais à l'en
semble des habitants de ce pays, partout où 
ils sont groupés, aux consommateurs grou
pés dans leurs coopératives, aux habîtants 
groupés dans leurs communes ou leurs con• 
seils de résidents, et surtout aux travailleurs 
groupés sur le lieu de leur travail. A d~Eaut 
la pratique politique socialiste se bornerait 
à l'électoralisme. 

Le respect de l'autonomie du mouvement 
syndical suppose que les partis politiques, 
notamment lorsqu'ils sont organisés sur le 
plan de l'entreprise, ne cherchent pas à in
tervenir dans la détermination de la straté
gie et de la tactique syndicales. Ils ont pour 
tâche essentielle d'analyser les données poli
tiques de l'action, de les lier à une orienta
tion d 'ensemble et de mener sur ces bases 
le travail politique proprement dit. 

Une pratique nouvelle des relat~ons entre 
partis et syndicats; fondée sur le respect 
par chacun de la complète liberté de l'autre, 
n'exige pas seulement que des strudures 
correctes soient mises en place, leurs objec
tifs délimités et des procédures de contact 
régulier mises au point. Cette pratique ·nou
velle exige aussi que chaque type d'orga
nisation assure son autonomie en rempliS-( 
saut pleinement les fonctions qu'il a dans 
la lutte commune. 

Les partis de gauche ne peuvent vafhcre 
que s'ils ont un programme commun cohé
rent. Le programme traitera nécessairement 
de certains aspects de la politique économi
que et sociale qui intéressent directement 
les travailleurs. L'autonomie du mouvement 
syndical suppose que sur de tels points les 
forces politiques ne décident pas seules. 

L'affirmation par le mouvement syndical 
de ses objectifs les plus généraux et son 
intervention auprès des forces politiques 
pour que ces objectifs soient pris en consi
dération, n' impliquent en rien pour les syn
dicalistes l'abandon de la moindre liberté 
de leur part sur le f ugement qu'ils devront 
porter en ce qui concerne l'application par 
les forces politiques du programme adopté 
et les conséquences pratiques· à en tirer. 

Mais à défaut de l'affirmation nette par 
le mouvement syndical de ses objectifs, !a 
décision serait exclusivement politique, ce 
qui revient il dire que le mouvement syn
dical serait réduit à n'être qu'un groupe• 
ment de défense catégorjelle, ou une cour
roie · de transmission. 

Deux questions, que rencontrent aujour
d'hui les formations politiques dans leurs 
délibérations, illustrenf cette analyse. 

La gauche entend transformer les struc
tures économiques de ce pays, notamment 
procéder à certaines nationalisations, et dé
mocratiser la planification. Dans le secteur 
public comme dans l'organisation du Plan, 
de quel pouvoir veut disposer le mouve
ment syndical ? Selon qu'il veut n'être 
en rien lié à aucune décision pour les mieux 
contester toutes, qu'il ve11t disposer d'un 
pouvoir institutionnalisé de contrôle, ou 
qu'il veut assurer à terme la gestion ·ou
vrière, les positrons qu'il prendra sur ces 
deux points seront différentes. S'il s'ex
prime, le dialogue dans l'autonomie récipro
que est possible avec les forces politiques. 
S'il se tait, les politiques préjugeront de ses 
intentions, et la stratégie syndicale, bon gré 
mal gré, en sera modifiée. 

De même il n'est pas de gouvernement, 
et surtout de gouvernement socialiste, qui 
ne_ cherche à agir sur la distribution des 
revenus. A chaque moment, la production
nationale est une donnée limitée, seule @a 
répartition fait question. Au-delà de la li- · 
quidation des profits parasitaires et des 
rentes de monopole, le gouvernement socia
liste devra agir sur la répartition de·s rev·e
nus et notamment sur celle des salaires. Le 
mouvement socialiste entend construire une 
société plus égalitaire, c'est-à-dire qu'il en• 
tend se faire juge du degré d'inégalité admis-

sihle entre les rémunérations en fonction 
de l'inégalité des qualifications. Si le mou
vement syndical est prèt à proposer sa vi
sion de la hiérarchie souhaitable, alors, de 
nouveau, le dialogue dans l'autonomie réci
proque est possible avec les forces politi
ques. S'il se tait une fois de plus les forces 
politiques préjugeront de sa décision et 
l'autonomie aura vécu. 

Ces questions ne sont pas les seules. Elles 
suffisent pourtant à montrer à quel point 
le programme commun ne ·pourra être im
posé par une lutte commune que si les ob
jectifs sont bien élaborés de concert, seul 
moyen de vérjfier qu'ils correspondent aux 
intérêts des travailleurs. 

Le Parti Socialiste Unifié, pour sa part, 
n'a pas d'antre intention. D 

□ Droits syndicaux 
L a répression patronale qui se dé

veloppe depuis les événement, de 
mai; ne fait que rendre plus actuel-

le la résolution votée par le Conseil dont 
on publie ici des extraits. 

• PROTECTION CONTRE LES LICEN
CIEMENTS ABUSIFS : la preuve de la lé
gitimité de la rupture du contrat de travail 
par l'employeur lni incomberait. 

e PROTE.CTION DE L'IMPLANT A-
TION ET DE L'ACTION SYNDICALE 
DANS L'ENTREPRISE (par 'exemple : in
terdiction de la résolution judiéiaire du con
trat de travail, réintégration obligatoire 
lorsqu'un licenciement est refusé par l'ins
pection du travail ou les tribunaux ... ) en 
mettant l'accent tout particulièrement sur le 
cas des petites entreprises. 

Actuellement, les petites et moyennes en
treprises (de moins de 50 employés) sont 
particulièrement livrées au pouvoir discré
tionnaire du patronat et ce d'autant plus 
qu'elles sont les premières atteintes par la 
situation économique. Inapplication des rè
gles de sécurité, absence de délégués, clïasse 
aux militants -syndicaux et même à tous ceux 
qui envisagent d'entreprendre une action, 
mépris des conventions collectives étendues, 
non respect du SMIG sont les traits ordi
naires du comportement patronal dans ·ces 
entreprises. 

L'Inspection du travail est à la fois im
puissante et parfois complice. La réforme 
de cette institution doit être mise à l'étude. 

Il s'agit de donner aux syndicats les 
moyens de connaître la réalité de ces petites 
entreprises et aux travailleurs la possibilité 
de se défendre et de s'organiser par la ctfia
tion, en particulier, de délégués syndicaux 
auprès de l'Inspection du travail. 

Représentant les organisations syndicales 
représentatives, ils ont les droits d'entrée, 
d'enquête et d'investigation des inspecteurs 
du travail avec les mêmes réserves et obliga
tions que ces derniers. Ils établissent des 
rapports à l'Inspection du travail dont ils 
peuvent adresser copie au syndicat qui les 
a mandatés. 

• PROTECTION 
GREV E. 

DU DROIT DE 

• PROTECTION DE LA SECURITE DE 
L'EMPLOI : 

Il faut donner un contenu à l'affirmation 
constitutionnelle du droit au travail ce qui 
implique la responsabilité du chef d'entre
prise vis-à-vis des travailleurs dont il a uti
lisé pendant un certain temps la force de 
travail et les capacités. 

Le licenciement sans reclassement du 
travailleur doit être inte~dit. · 

Actuellement, le motif économique dè la 
bonne marche· de l'entreprise invoqué par 
l'employeur justifie tous fes licenciements. 

- Par la créatwn de < commissions pa• 
ritairea de l'emploi >. 

Composées de délégués des organisations 
syndicales représentatives et de délégués 
patronaux et placées ·sous l'autorité de l'Ins
pection du travail elles . étudient tout licen• 
ciement individuel ou collectif fondé sur 
des motifs économiques. 

Elles peuvent s'adjoindre à titre consul
tatif des experts techniciens de la branche 
industrielle de l'entreprise demandant le Ji. 
cenciement et d'experts comptables. L'em
ployeur sera tenu de fournir à la commis
sion tons renseig'nementa de nature à per
mettre de contrôler· la nécessité du licen
ciement. 

- Par la mise en échec de moyens dé
toumés employés par le patronat tels que 
travail temporaire ou location de main-d'œu-
vre, 

Mais cette augmentation de la protection 
ne peut suffire : c'est l'esprit même du 
droit du travail qu' il convient de modilier; 
ce droit n'est actuellement qu'un sous-pro
duit du droit de propriété tel qu'il était 
conçu par le capitalisme libéral du XIX• 
siècle l'entreprise est un moyen de profit 
et le capitaliste est seul juge des moyens 
à employer pour recueillir le maximum de 
profit. 

L'application bienveillante de ces princi
pes par les tribunaux voire par l'Inspection 
du travail (les enquêtes menées par les Fé, 
dérations du Parti l'ont montré) a pour 
résultat de n'exposer les patrons qui ne res• 
pectent pas les div.erses règles du droit du 
travail qu'à des pénalités dérisoires. 

Il faut aller très loin en ce domaine et 
frapper de peines d'emprisonnement les em
ployeur~ qui délibérément et frauduleuse
ment ne respectent pas les devoirs qu'ils 
ont vis-à-vis de leurs employés. 

1 • La déchéance. 

De même qu'en matière commerciale, la 
faillite se contente d'empêcher un commer
çant qui n'a pas rempli ses obligations com• 
merciales de continuer à exercer, même s'il 
n'a pas commis de manœuvres frauduleu
ses, nous pensons que l'employeur qui ,n'a 
pas été capable de respecter l'engagement 
qu'il prend vis-à-vis de l'homme auquel il 
a pris sa force de travail doit être frappé 
de la déchéanèe. 

Proposition : la commission paritaire de 
l'emploi pourra conclure à la déchéance de 
l'employeur. 

La déchéance· sera une peine accessoire 
pouvant être prononcée par toutes les juri
dictions répressives ,qui condamnent les em• 
ployeurs pour infraction aux règles du droit 
du travail de toutes natures. Elle sera obli
gatoirement prononcée dans certains cas 
graves et en· cas de récidive. 

2 • Sanctions contre lea employeurs. 

A la limite il devrait être possible de 
confier à la Cour d'assises le soin de juger 
certains employeurs. 

Nous avons déjà proposé d'appliquer ·de 
lourdes sanctions correctionnelles tirées de 
l'article 414 du Code Pénal, aux emplo
yeurs : 

- qui ont porté atteinte à la liberté syn
dicale; 

- qui ont porté atteinte au droil de 
grève. 

D'autres sanctions correctionnelles doi
vent être envisagées. 

Proposition : . peine d'emprisonnement 
pour les employeurs qui ont porté atteinte 
aux prérogatives des déJégués du personnel, 
on du comité d'entreprise. 

- peine d'emprisonnement pour les em
ployeurs qui n'ont pas respecté les règles 
imposées en matière de licenciement pour 
motif économique. 

- peine d'emprisonnement pour les em
ployeurs qui ont congédié un employé pour 
un motif inexact, etc. 

3 • Intervention du syndicat. 

Le droit qui lui est reconnu par l'article 
11 du Livre III du Code du Travail est 
encore contesté. Il faut que le syndicat soit 
maître de saisir directement et en toutes 
circonstances les juridictions répressives 
chaque · fois qu'une infraction pénale au 
droit du travail a été connue. 

Proposition : les syndicats pourront exer
cer tous les ·droits réservés à la partie civile 
cl\aque fois que des faits constitueront une 
infraction pénalement répressible aux règle!! 
édictées par le Code du Travail. Ils seront 
dispensés ~ du cautionnement. 0 
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<fllt', iutègn;,. clan,i l'économie gene
ralc• c·t «flli soit c·n même temps orga
ai,_,-.,. t't 1·011,luitt~ par les travailleurs 
paysan~ t•ux-même11. 

L'i·c·onomie agricole doit être inté
grC:e clan,. l'éronomie nationale et son 
clèvt•loppenu~nt doit être prévu par 
le Plan. Celui-ci fixe des objectifs de 
pr0tlu<'lion par produit et par région 
e1 garantit aux agriculteurs un reve
nu minimum. 

Le P.S.U. défend une politique 
,1'rxpan,1ion de l'activité agricole, ce 
qui pose le problème essentiel des 
débouchés. Certes, la demande réelle 
~ur le plan intérieur n'est pas satis
faite ; mais la France dépendant est · 
l'ondamnl'e à exporter. Dans cette 
perspective, le Marché commun pré- · 
:,;ente un intérêt certain s'il ne laisse 
pas fos grands trusts dominer l'évo
lution des productions•et des débou
cht'·s. L' agriculture européenne doit 
être orgamsee, elle doit prévoir 
l'orientation des productions, l'har
monisation des politiques sociales et 
iles politiques d'aménagement des 
:1tructures. 

REGIME FONCIER 
ET AMENAGEMENT RURAL 

Le P.S.U. constate que seules les 
exploitations disposent de surfaces 
importantes, bien équipées èt spécia
lisées ont la possibilité de tirer profit 
du progrès technique. Dans le sys
tème capitaliste . actuel, la concentra
tion s'opère au profit exclusif des 
plus riche3. Certains dirigeants syn
dicaux espèrent enrayer cette évolu
tion en offrant la terre à des socié
tés anonymes à base de capitaux ban
caires. Une telle politique précipi
tera l'ensemble des paysans dans un 
salariat de seconde zone. 

Seule une politique socialiste per
mettra aux agriculteurs d'opérer eux
mêmes cette concentration et de ré
soudre le difficile problème des suc
cessions. 

Des sociétés foncières à capitaux 
publics doivent disposer d'un droit 
,!e préemption sur l'achat de l'ensem
ble des terres mises en vente. Le 
prix de la terre sera fixé en fonction 
,fo sa valeur productive afin de bri
ser toute spéculation. Ces sociétés 
constitu,eront des exploitations via
bles qui seront ensuite louées à long 
terme aux paysans_ selon des critères 
d 'ordre essentiellement profession
nel et social. Cette politique ne signi
fie pas une collectivisation de type 
f't atique et bureaucratique, car les so
c·iétés foncières seront · cogérées par 
le~ agriculteurs. De plus, la forme 
de ge3tion de ces exploitations devra 
être communautaire afin de permet
tri' h spécialisation, des conditions 
cle vie plus favorabl eJ>, une dissocia
tion de la famille et ~~ l'entreprise et 
:m ~tatut identique pour tous les 
t ravaillt>urs. 

THANSFORMATION 
ET COMMERCIALISATION 

::>ES PRODUITS AGRICOLES 

Le pouvoir gaulliste entend limi
ter le rôle de l'agriculteur à celui de 
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AGRICULTURE 

fabricant d'un produit brut lié par 
l'ontrat avec des firmes industrielles 
qui as11urent les produits de trans
formation et de commercialisation. 
Cette politique dite contractuelle met 
l'agriculture sous la dépendance to
tale des grands trusts qui contrôlent 
effectivement le marché et qui reti
rent du produit agricole l'essentiel de 
sa valeur. 

Le P.S.U., qui considère le pro
cessus d'intégration comme une né
cessité économique, entend qu'il soit 
conduit -par et au profit des agricul
teurs. L'Etat favorisera et soutiendra 
les organismes de type coopératif, les 
incitera à se regrouper en unités im
portantes et ii intégrer tous les as
pects de l'activité production, 
transformation, commercialisation, 
afin que les agriculteurs bénéficient 
pleinement des résultats financiers de 
leur activité principale. 

RECONVERSION, RETRAITE, 
ENSEIGNEMENT, ORIENTATION, 

HABITAT, VULGARISATION 

Tous ces problèmes doivent être 
réglés conformément aux principes 
et aux propositions contenues dans 
les autres chapitres du programme. 

Le producteur agricole et sa fa. 
mille doivent bénéficier des mêmes 
avantages que les autres travailleurs, 
ce qui implique une véritable décen
tralisation de l'école et des centres 
de formation et d'orientation (sous 
l'égide du Service national de l'édu
cation), et des activités culturelles. 
La vulgarisation agricole rentre dans 
le cadre de l'éducation permanente 
et doit être développée (une large 
place étant laissée aux agriculteurs 
groupés). 

LE SALARIAT AGRlCOL.E 
Les salariés de l'agriculture 

connaissent une existence misérable. 
Le P.S.U. propose que soient rendus 
obligatoires des contrats de travail 
leur assurant la sécurité de l'emploi 
et un revenu décent. Ils pourront de
venir exploitants dans le _cadre des 
entreprises communautaires créées 
par les sociétés foncières ou coges
tionnaires des différents types de 
coopératives. 

III. - Planifier l'économie 
pour assurer le progrès. 

Le 1·égime gaulliste a porté au dé
veloppement de la planification des 
coups très durs ; il à encore réduit 

la portP.e des consultation~ ; il a 
écarté des objectifs jugés c;,sentiels 
par les organisations syndicales, il a 
brisé les moyens d'exécution les plus 
sûrs. Dans ces conditions, il n'est pas 
surprenant que beaucoup s;en désin
téressent. Cependant la Gauche ne 
doit par,1 abandonner l'idée de plan, 
parce que, après l'avoir détournée à 
son profit, le régime capitaliste tend 
à remettre en cause son existence 
même. 

Nous pensons au contraire que la 
planification démocratique est le 
seul régime convenant à l'économie 
française. Le plan est l'instrument 
qui permet à la masse des travail
leurs d'exprimer ses préférences et 
d'assumer ses responsabilités, il est 
une arme pour briser les résistances 
aux progrès de la démocratie, il est 
pour nous un des moyens essentiels 
pour atteindre les objectifs fonda
mentaux. C'est le premier fondement 
du socialisme. 

Dès lors le plan doit être le cadre 
de toute l'activité nationale, il doit 
s'imposer au gouvernement, aux ad
ministrations et à toutes les indus
tries. Il ne peut pas subsister de sec
teur non planifié, mais cela ne veut 
pas dire que le plan fixe des objec
tifs particuliers à chacun des produc
teurs pris individuellement : l'initia
tive des centres de décision peuvent 
subsister et l'observation des marchés 
_,ermet de tenir compte des choix 
spontanés des consommateurs là où 
les propriétés nationales ne sont pas 
en cause. 

Le I>.S.U. estime que tout de suite 
après les élections, un gouvernement 
de gauche devrait repréparer un nou
veau plan. Compte tenu des délais 
nécessités par toute consultation 
étendue et par la complexité des tra
vaux, ceci ne peut concerner qu'un 
sixième plan débutant en 1969. En 
1967 et 68 un programme « intéri
maire > sera suivi, qui permettra de 
mieux faire démarrer le nouveau 
plan et qui, surtout, comportera les 
réformes décisives pour établir le 
nouveau pouvoir économique. 

Il faudra en effet des changements 
très nets par rapport aux évolutions 
actuelles dans les domaines de la 
distribution des revenus, de l'imposi
tiop fiscale et de la répartition géo
graphique des investissements. Il 
faudra également des réformes immé
diates sans lesquelles le nouveau plan 
se heurterait à des obstacles insur
montables : nationalisations - ré-
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forme fuicale - abolition de la spé
culation foncière - organisation des 
administrations nationales et locale11 
- refonte des procédures budgé
taires et du système bancaire. 

Le P.S.U. propose donc : 

- une élaboration plw démocrati
que du Plan : les différents choix 
possibles sont discutés au mveau na-
tional par l'ensemble des forces so
ciales du pays, consultées dans l' As
semblée Economique, en même temps 
que par la représentation politique 
nationale. Les assemblées régionales 
sont consultées pour la définition des 
besoins prioritaires, puis, après éta
bllisement des programmes natio
naux, les assemblées régionales sont 
chargées d'établir de véritables 
plans régionaux articulés vers le Plan 
national et comportant un budget 
pluri-annuel ; elles ont un large pou
voir de répartition et d'adaptation 
des ressources consacrées aux équi
pements à l'intérieur de la région, en 
fonction des_ besoins prioritaires 
qu'elles ont définis ; 

- des organes d'exécution : a) un 
ministère du Plan sera créé ; il réu
nira les grandes directions de concep
tion : Commissariat au Plan, Amé
nagement du Territoire, Budget, Pré
vision, Trésor et Crédit ; il aura au
torité sur les autres ministères écono
miques, en particulier sur le minis
tère des Finances, limité aux grands 
services d'exr.cution. Auprès de cha
que muustere, une comm1ss1on 
consultative composée à l'image du 
Conseil Economique et Social, don
ne:·a un avis sur les décisions prises 
par l'administration et vérifiera leur 
conformité au Plan. 

h) Une direction centralisée du 
crédit rattachée a:.i ministère du 
Plan orgànisera le contrôle des inves
tissements par la surveillance de l'au
to-financement, la gestion des épar
gnes collectée& par les intermédiaires 
financiers et la tutelle du marché fi. 
nancier. 

Cette direction s'appuiera sur la 
Banque de France do~t les statute 
auront été modifiés, sur une banque 
nationale des investissements et sur 
le réseau des banques, la Caisse des 
Dépôts, le Crédit National. 

c) Des plans de développement 
obligatoires pour chaque grande en
treprise privée ou publique. 

d) Des plans de développement 
des agglomératiom et des collectivit~~ 
locales. n 

Collombert 
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D Ill. Pour une politique de coopération 
internationale 

L es objectifs fondanttmtaux d'une 
politique étrangère sociali,-te 
sont : 

la consolidation de la paix par 
la coexistence pacifique entre )e;. 

nationi< et le désarmement géné
ral; 

la construction d'une Europe dé
mocratique et socialiste indépen
dante à l'égard des super-grandes 

. ' pmssances\; 

l'appui aux forces progressistes 
,lu tiers monde en vue d'assurer 
le développement économique de 
leur pays, conditi?n de le r évo
lution démocratique. 

A - La n,existence pacifique 
et le désarmement. 

Les dangers d'une troisième guerrn 
mondiale semblent s'être quelque 
peu atténués depuis que s'est réali
sée entre les super-grandes puissan
ces détentrices d'un fort armement 
-atomique une sorte d'équilibre de la 
terreur, mais la paix demeure encore 
fragile : des conflits locaux surgis
sent et se développent (Vietnam, 
Proche-Orient), des zones de trou
ble s'étendent en Afrique méridio
nale ou en Amérique latine qui peu
vent à tout moment constituer des 
foyers de plus large conflagration. 

La paix mondiale ne sera vérita
hlement assurée que par Je désar
mement général assorti d'un méca-
11 isme de règlement pacifique de 
tom les conflits sous l'égide d'une 
organisation internationale groupant 
Pffectivement toutes les nations du 
monde. 

11 ne dépend pas de notre pays 
,;eul que cc but soit atteint, mai>< il 
prut chercher à s'en rapprocher au 
lieu de s'en détourner comme le fait 
la politique gaulliste baStt 11niq11,·
ment sur le jeu des forces antago
niques et la pratique du système 
class ique de-S alliances et renverse
ments d'alliances au gré des caprices 
du souverain; de Gaulle n'a que rail
lerie!< pour l'O.N.U., laisse inoccupée 
la place de la France à la Confércnri> 
de Genève rt refuse de signer l'ar
conf ,le Moscou 1mr l'arrêt des expé
rience~!< nudéaire!\. 

tin gouvrrnrment de gauche de
vrait prendrr dr,; initiatives hardic11 
pour Ir. rr.nfon·rment de la sécruité 
collc·ctivr. rt la miKC en œuvre rlu 
ifb;armenwnt j!:ènéral simultané et 
nmlrôlé. 

La Franc-c cloit sam, plui< tarder 
0 «:c:uiwr Ir i<it•go, qui lui ~, ré.scrvé 
.i la Confèrrm•o, du I:>étlarmt~ment de 
Gr.ni-ve, 1111«· ,Ir (;aullr. a dé.,idé de 

boycotter. Les travaux de cet orga
nisme sont d'une lenteur décevante, 
il y aurait lieu de les animer en orga
nisant une campagne d'opinion in
ternationale et en liant le problème 
du désarmement à celui de l'aide 
internationale· au tiers monde ; il 
appartiendrait à un gouvernement 
de gauche français de proposer que 
la moitié au moins de la réduction 
des dépenses militaires réalisée grâce 
à des accords internationaux soit 
affectée au développement économi
que du tie rs monde sous l'égide de 
l'O.N.U. II faut rappeler aussi à l'opi
nion française qu'Américains et So
viétiques attachent de l'importance 
aux travaux de Genève et que leurs 
meilleurs spécialistes s'y consacrent 
et que les gouvernements de ces 
pays ont, en effet, compris que la 
course aux armements atomiques 
peut conduire le monde à la destruc
tion géné rale . 

La France doit immédiatement 
ratifier et appliquer l'accord de 
Moscou sur l'interdiction des essais 
nucléaires dans l'air, dans l'eau et 
sur terre, et proposer son extension 
aux explosion s souterraines. 

Au lieu de mépriser l'O.N.U. 
comm ~ de Gaulle le fait trop sou
vent, un gouvernement de gauche 
œuvrera à son renforcement. Il faut 
admettre à l'O.N.U. tous les Etats 
existants mais il faut aussi renforcer 
les pouvoirs de l'O.N.U. en veillant 
à ce qu'elle ne tombe pas sous l'em
prise d'une super-grande puissance; 
à cette fin , il y aura lieu de réformer 
la Charte des ations unies de façon· 
à ce que cette organisation puisse 
représente r plus valablement les dif
férents peuples avec leur importance 
relative, ne soit donc plus dominée 
par une grande puissance appuyé,. 
sur les votes de nombreux satellites. 
rende dès lors inutile le procédé du 
veto et permette ainsi la misr. en 
place J'un organisme d'exécution 
efficace des décisions de l'O.N.U. 

Si la coexistence pacifique néces
si!e la non-ingérence de l'O.N.U. 
dans les affaires intérieures d'un 
pays, un commissariat aux droits ,le 
l'homme de l'O.N.U. doit être fondr 
et doté au moins de pouvoir d'en
quête en cas de violation flagrante 
,fc la déclaration internationale de!' 
,lroits ,le l'homme. Parallèlement 
au désarmement des nations, doit 
se com1tituer une force armée inter
nationale permanente capable de 
faire exécuter les décisions de 
1'0.N.U. et les arrêts de la Cour in
ternationale de justice et susceptible 
d'a1111urer la surveillance ,lt:s frontiè
res entre pay11 en conflit : 

Nou11 n'ignoron!' pa,- «JIIP. la créa-

tion d'un tel ordre international est 
une œuvre de longue haleine dont 
la réalisation pose le règlement d'un 
certain nombre de problèmes qui 
créent des zones de friction dans le 
monde. 

LA GUERRE DU VIETNAM 

Notre préoccupation la plus ur
gente est évidemment celle du rè
glement pacifique du conflit viet
namien qui prend chaque jour une 
gravité croissante sur le plan de 
l'escalade des opérations militaires, 
comme sur le plan des risques d'ex
tension internationale. 

Le P.S.U. dénonce énergiquement 
l'agression commise par le gouver
nement des U.S.A. contre le peuple 
vietnamien. Celui-ci subit, au Sud 
comme au Nord, une véri~able guerre 
d 'extermination qui atteint les infra
structures économiques permettant à 
la population de survivre, aussi bien 
qué les installations militaires. 

En Asie du Sud-Est aujourd'hui, 
comme hier à Cuba, à Saint-Domin
gue ou dans d'autres points chauds 
de l'Amérique latine, les Nord-Amé
ricains entendent faire la démons
tration que les luttes révolutionnai
res de libération nationale et sociale 
ne peuvent déboucher sur un suc-

Mettre un terme au gérwcide. 

cès, nulle part dant1 le monde. L 'im
périalisme des U.S.A. travaille plus 
que jamais à l'établissement de son 
hégémonie sur tout le monde non
communiste. Pour être efficace, no
tre lutte doit donc dépasser le cadre 
national et retrouver la solidarité 
des socialistes et des pacifistP.S du 
monde entier. 

Le P.S.U. affirme que la sr.lution 
d 'un tel conflit ne peut reposer que 
sur les principes suivants : 

- le droit du peuple du Sud-Viet
nom à disposer de lui-même; 

- la vocation à l'unité nationale 
des peuples des deux Vietnams; 

la neutralité du pays par l'éva
cuation, au moins dans un terme 
à déterminer par .la négociation, 
de l'ensemble des troupes des 
U.S.A. et de leurs satellites; 

l'ouverture de la négociation 
avec le véritable interlocuteur, le 
Vietcong. 

Le P.S.U. assure le peuple viet
namien de sa solidarité agissante. Il 
participe à toutes les actions menées 
contre cette guerre, travaille à leu'r 
unification et à leur •intensification 
au sein d'un organisme national 
unique e t recherche les liaisons in 
ternationales nécessaires à l'élargis
sement efficace des luttes. 

A.F.P. 



-
~ ... 

page 16 

LE PROBLEME ALLEMAND 

Le problème allemand conserve 
un caractère dangereux tant qu'un 
traité de paix ne sera pas sign.é entre 
toutes les puissances ayant été en 
guerre avec l'Allemagne et un gou
vernement pouvant parler au nom 
de l'ensemble de ce pays. 

Par antiaméricanisme, de · Gaulle 
lui-même a encouragé la renaissance 
d'un nationalisme allemand qui 
prend aujourd'hui l'allure d'une me
nace néo-nazie. Pour parvenir à un 
règlement du problème germanique, 
il faut assurer- la réunification des 
deux Allemagnes par la création 
d'une confédération, chacun des 
deux territoires conservant pour une 
durée indéterminée son régime éco
nomique et politique particulier, les 
deux gouvernements confédérés de
vant reconnaître solennellement les 
frontières actuelles de l'Allemagne. 
Les Etats voisins de l'Allemagne 
pourront alors constituer avec elle 
une zone de désengagement nu
cléaire, mais dès maintenant tout ac
cès aux armes atomiques doit être 
refusé aux deux gouvernements al
lemands. 

SOLIDARITE AVEC LES LUTI'ES 

D'EMANCIPATION 

La gauche au pouvoir en France 
devra aussi manifester sa solidarité 
diplomatique, morale et matérielle 
avec les peuples des pays en voie de 
dévelopJ>emcnt qui sont encore en 
lutte pour leur émancipation politi
que et èconomique. Une attention 
Jlarticulirre devra être portée au 
J1euple angolais et au }'roblème rho
d~ien. Toutf! fourniture . d'armes 
_aux raci1<1t,,. des ré,çimes d'aparthf!id 
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L'EUROPE 

en Afrique du ·Sud devra cesser. La 
France ne doit plus . continuer de 
soutenir de tels régimes à l'O.N.U., 
directement ou indirectement par 
son abstention. Elle doit, au con
traire, se mêler de manière déter
minée à ceux qui les dénoncent et 
qui préconisent une lutte interna• 
tionale contre eux. 

ISRAEL ET LES PAYS 
ARABES 

Un gouvernement de gauche fran
çais devra également prendre des 
initiatives en vue du règlement ou, 
en attendant celui-ci, de la non
extension sous des formes belliqueu
ses d'un certain nombre de conflits 
régionaux. susceptibles de mettre en 
danger la paix mondiale, tel le pé
nible et permanent affrontement en
tre Israël et ses voisins arabes. 

Deux problèmes essentiels de notre 
époque retiennent plus particulière
ment l'attention de la gauche fran
çaise : celui de la construction euro
péenne et celui des rapports avec le 
tiers monde. 

B • La construction européenne. 

Le P.S.U. est le seul parti à vou
loir à la fois la construction et le 
développement d'une Europe démo
cratique et socialiste et son indépen• 
dance à l'égard des U.S.A. 

Ce n'est qu'à l'échelle européenne 
que pou.ra · être assurée l'indépen
dance économique des · peuples de 
l'ancien continent; les rodomonta
des de D.e Gaulle n'empêchent pas 
la domination de plus en plwi accen
tuée de grandes entreprises françai
ses par le capital américain (l'exem• 
pie des machinf!8 Bull placées 11ou11 

le contrôle de la General Electric 
est loin d'être isolé). La poursuite 
de cette pénétration aboutirait dans 
un délai rapproché à la vassalisation 
complète ~e l'économie française 
comme d'ailleurs de celle des autres 
pays d'Europe occidentale. La résis
tance à ce courant n'est possible que 
dans le cadre des développements 
d'une économie européenne. 

A la limitation et au contrôle des 
investissements américains doit cor
respondre l'établissement d'une pro
grammation européenne, d'abord 
dans le cadre du Marché commun, 
puis dans un cadre plus large. On 
peut imaginer de faire vivre ensem
ble des pays à économie libérale et 
des pays à économie planifiée. On 
ne peut pas faire coexister des sys
tèmes libéraux et dirigistes sans in
sérer cette coexistence dans le cadre 
d'une certaine planification com
mune, ou alors ce seraient les pays 
à économie planifiée qui feraient les 
frais de l'opération. C'est à l'échelle 
edropéenne que pourra le mieux se 
réaliser le développement de la re
«-herche scientifique, des techniques 
et des industries d'avant-garde (élec• 
tronique, énergie atomique, recher
ches spatiales : dans ce domaine, il 
faut mettre sur pied de grands 
complexes européens). 

Mais l'Europe que nous voulons 
construir:e ne saurait être la petite 
Europ~ des Six, ,lominée par une 
technoêratie alliée aux cartels inter
nationaux. A cette Europe réaction
naire, nous entendons opposer l'Eu
rope des travailleurs. Les organisa
tions syndicales doivent, sans aucune 
discrimination, pénétrer dans les or
ganismes de la communauté écono
mique européenne et y jouer un rôle 
actif, en vue d'assurer le plein em
ploi; l'égalisation des rémunérations 
et des conditions de vie des différen
tes catégories de travailleurs, l'essor 
des régions insuffisamment dévelop
pées. 

La démocratisation de l'Europe 
suppose aussi un contrôle plus dé
mocratique des organismes direc
teurs de l'économie européenne (exé
cutif des différentes communautés). 

Un gouvernement de gauche re
cherchera l'adhésion de✓ la Grande
Bretagne et des pays scandinaves au 
Marché commun et leur participa
tion sur les mêmes bases que les 
autres pays aux organismes qui en 
sont issus. 

Les démocraties populaires de 
l'Est devraient également pouvoir 
trouver leur place dans cette Europe 
si elles le désiraient. 

Une Europe élargie pourrait alors, 
dans la mesure où cela ne contra
rierait pas cet élargissement, évoluer 
vers des formes . d'intégration politi
que, institutions politiques, a!lsem
blées élues au suffrage universel, po
litique étrangère commune, etc. 

Mais une Europe unit'! ne sera vrai
ment maîtresse d'elle-même que Ili 
elle est politiquement et militairf!
ment indépendante à l'égard de11 
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U.S.A. Le refus de ces conditions par 
les partenaires de la France risque 
de retarder la construction politique 
de l'Europe. 

Nous ne noutl faisons donc pas d'il
lusions et savons que l'édification po
litique d'une Europe démocratiqu.-. 
libérée de la tutelle américaine, dé
pendra de nombreux facteurs dont 
le peuple françai11 ne sera pas seul 
maître. 

Cependant, si la gauche françai,;i• 
au pouvoir s'en!!a!!eait résolumenl 
dans cette direction, elle aurait d.-" 
possibilités d'y entraîner d'autr.-,. 
forces de la gauche européenn.- qui 
commencent à ne plu8 voir les pro
blèmes de politique internationale 
comme à l'époque de la guerre 
froide. Tant que les conditions poli
tiques de construction d'une Europe 
pleinement indépendante à l'égard 
des super-grandes puissances ne se
ront pas remplies, la gauche fran• 
çaise au pouvoir devra poursuivre la 
politique de désengagement de la 
France à l'égard des U.S.A. et de 
meilleure entente avec les pays so
cialistes. Dans ces domaines, les ini
tiatives prises par de Gaulle, pour 
des motifs différents des nôtres, 
créent une situation irréversible. 

La gauche tout entière doit rom
pre avec les perspectives atlantique11. 
Cela implique : 

la renonciation à tout retour en 
.arrière par rapport aux décisions 
gaullistes relatives à l'O.T.A.N.: 

le refus de la reconduction du 
Pacte Atlantique en 1969: 

la définition d'une politii1u1• a,•. 
tive de désengagement éeonomi
que en ce qui concerne notre >'Il· 

jétion au capitalisme nord-améri• 
cain; 

la construction d'une véritable 
politique française d'indépen
dance, en coopération avec tom, 
les peuples, e'est-à-ilire ilan,- un 
éclairage internationaliste, et 
non, comme le !!aullisme, ,Jans un 
éclairage étroitem:t:nt naliona
liste. 

C - Rapports avec le tiers monde. 

II en e11t de même pour notre poli
tique à l'é1,:anl du tiers momli· oi1 
de Gaulle jouit ,l'un pre>'ti1,:r ineon
testable parce qu'il a finalrment. par 
réalisme, et afin ile ,-,'rn ~,-nir 
comme d' un tremplin po11r >'a poli
tique de prr,stigr. ari·rpti- il'aeltn·,·r 
la ,léeolonisation .Ir la plupart ,1, , ,.. 

anciennes posscs,-. ion" françai,-.,-,.. alor~ 
qu'il avait i-lè apprl,·· au p01n:oir 
pour le11 conserver. 

La politiqut>: dt>: roo1u;ration ti·rl1• 
nique et eulturf"lle avri· Ir,-. par 
sous-développés alli,·,,. i1 la Frann· 
par de11 accord,; pa•·ticulirr~ doit i·tn· 
poursuivi:r et i-trmlnf" ;1 la ( ;uim;, .. 
que de Gaullr a mi11e i·n quarantain,
en 1958, pour punir Ir 1wuplr f!IIÎ · 

ni-en d'avoir ru l'amlai·r ,le· prrmln· 
l'indc;pendanre avant q11'il Of" ra,·• 
cordf! aux autre" pay11 ,1.- l',i\friq,w 
françai11t". 
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Le fossé de la faim. 

Cette forme de coopération , est 
utile aux peuples S(MIS-développés, à 
condition qu'elle ne soit assortie 
d'aucune condition politique, mais 
en tout état de cause, elle est insuf
fisante pour les aider à sortir du 
sous-développe.ment. L'écart entre le 
niveau de vie du tiers monde et 
celui des fays industrialisés ne cesse 
de s'accroitre. On a calculé que les 
pertes qu'ils ont subies du fait de 
la baisse relative des prix des pro
duits qu'ils exportent, depuis dix 
ans, sont presque supérieures à l'aide 
financière qu'ils ont reçue. Il faut 
donc modifier radicalement les rap• 
ports économiqu~ entre pays indus
trialisés et pays en voie de dévelop
pement, en facilitant l'industrialisa
tion des derniers et l'écoulement pri
vilégié de leur _production sur le 
marché européen jusqu'à ce qu'ils 
aient atteint un stade de développe• 
ment t1uffi11ant. Cette reconversion 
économique ne saurait nuire à l'éco
nomie européenne car, plus les pays 
du tiers monde s'enrichiront, plus 
il,- pourront imvoctet· de produits 
11u' ils ne sont pas encore aptes à 
fabriquer. 

Ct·tte modification progressive des 
échanges commerciaux avec les pays 
sous-Jévdoppés nécessitera une nou
velle dive rsification de la production 
mondiale et de nouvelles adaptations 
dt· la production européenne. Elle 
sera plus aisément réalisable à 
l'échelle européenne qu'à l'échelle 
nationale ; e lle pourrait être complé
tée par l'aiJe mondiafo provenant du 
1létS ar111eme11t, que nous avons évo-
11uée ci-JetS!IUS. 

Pour être humainement efficace, 
l' aide technique, culturelle, éèonomi-

POLITIQUE MILITAIRE 

Agip 

que accrue aux pays èè voië de dé
veloppement doit répondre Îi ufi cer
tain nombre d'impératjfs i 

1 ° Elle ne doit pas être orientée 
exclusivement vers les grosses infra• 
structures destinées à soutenir l'ins
tallation d'entreprises capitalistes, 
mais s'attacher, prioritairement, aux 
réalisations plus modestes, immédia
tement utiles à l'ensemble de la po
pulation; 

2° Elle ne doit pas mettre en place 
des réalisations techniques ~ sans les 
accompagner de la formation d'une 
main-d'œuvre autochtone spécialisée, 
capable d'en assurer la totale prise 
en charge, aussi bien du point de vue 
technique que du point de vue du 
contrôle collectif des moyens de pro
duction; 

3° Elle doit donc s'attacher 
d'abord à l'éducation généralisée des 
pays en voie de développement. La 
lutte contre l'analphabétisme ne 
peut plus suffire. L'U.N.E.S.C.O. 
elle-même vient de le reconnaître. La 
mise en place d'une infrastructure 
culturelle, l'accélération de l'éduca
tion professionnelle, ménagère, sani
taire, principalement en milieu ru• 
rai, doivent permettre de freiner la 
paupérisation provoquée par l'urba
nisation et de créer un encadrement 
ouvrier et paysan, capable d'assurer 
l'autogestion technique et idéolo
gique; 

4° Elle doit se refuser à toute aide 
financière aux dépenses de prestige 
du décorum de l'Etat, de la bureau
cratie parasitaire au · sommet, et sur
tout de la constitution d'armées na
tionales. Déjà, la politique gaulliste, 

~omme déjà celle des derniers gou• 
vemements de la IV• République, a 
contribue à la balkanisation de 
l'Afrique. Il faut que les indépen
dances recemment acquises soient 
garanties par l'O.N.U., mais non par 
le développement de forces armées, 
à la fo is trop coûteuses pour ces 
pays pauvres et insuffisantes pour 
assurer leur défense - de toute fa
çon, aucun pays sous-développé ne 
saurait acquérir un armement com• 
parable à celui des grandes puissan
ces. Toute fourniture militaire aux 
pays afro-asiatiques ne pourrait que 
les inciter à se lancer dans la course 
aux armements et développer chez 
eux des foyers de trouble. L'aide mi
litaire pourr_ait toutefois s'avérèr né
cessaire en faveur d'un pays faisal)t 
l'objet d'une agrèssion flagrante, 
comme c'est le cas pour le Viehiam 
aujourd'hui: 

Les propositions que formule ainsi ' 
lè P.~.U: permettent de répondre aux 
questions que se posent avec an
goisse tous les peuples de notre pla
nète qui ne veulent pas connaître les 
horreurs d'une troisième guerre mon
diale. 

Elles sont seules susceptibles d'as
,mrer définitivement lé règlement 
pacifiquë dès coeffits latents ou ai
gus, !l'accélérer le progrès économi
que et social et la marche au socia
lisme dans le monde, de sortir les 
deux tiers de l'humanité de l'affreuse 
misère où ils sont plongés par l_es 
séquelles de l'impénelisme, et d'at• 
teindre progressivement l'un des 
buts fondamentaux du socialisme : 
l'édification d'une société internatio
nale harmonieuse. 

D - Une armée intégrée 
dans la nation. 

La politique de défense de la 
France, telle qu'elle serait pratiquée 
par un gouvernement de gauche au 
pouvoir, se replace nécessairement 
dans le cadre de l'effort internatio
nàl, tel qu'il a été défini dans le 
texte relatif à la politique étrangère. 
L'action devra donc être orientée 
dam. le sens d'un plan de désarme
ment progressif et . contrôlé et d'une 
politique de renforcement des orga• 
nismes internationaux d'arbitrage 
10 .. U. ) qui pourront devenir les 
organismes internationaux de pacifi
cation. Mais elle devra tenir égale
ment compte de la double réalité 
,mivante: 

1 ° Le monde, malgré les progrès 
cle la coexistence pacifique, demeure 
dans un climat d'opposition de deux 
blocs atomiquement égaux; 

2° L'armée, telle qu'elle est orga
nisée aujourd'hui, constituera un 
noyau actif de résistance aux mesu
res de transition vers le socialisme 
qui seront prises par la gauche au 
pouvoir. Il faut donc mettre fin au 
vieux conflit entre l'armée et la na
tion et pour cela faire les réformes 
d~ structurei, indi11pensables. 
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La guerre moderne se réduit de 
plus en plus nettement à deux type!! : 
la guerie atomique et la gue rre 8ub
versive, dans laquelle les d istinction~ 
entre civil s :et mi lita ires s'effacent e t 
dans laquelle le,1 é léments idéologi
ques jouent un rôle déte rminan t. 

Pour répondre à ces réalités, il 
faut créer : 

une force armée très décentrali
sée, en petites unités locales, ci
viles, fortement intégrées à la vif' 
de la régiori; 

un quadrill11.se permanent de ta• 
dres pour àssurer une levée ultra
rapide des troupes, l'armement 
local et les transmissions. 

Dans ce cadre, il faudrait : 

l " Assurer un service militaire 
universel différencié très bref ( trois 
mois pourraient suffire, avec de br~~ 
ves périodes de recyclage), pour as: 
surer l'armement technique de tous; 

2° Renforcer, au sein d'une Edu
cation nationale réformée ( voir pro
gramme Enseignement) , le brassage 
social, l'éducation du citoyen, le sens 
de la communauté nationale qui 
ét.tient autrefois attendus d'un long 
service militaire obligatoire ; 

3° Former l'encadrement techni0 

que indispensable par uw service mi
litaire plus long, pouvant se trans
former en métier permanent, pour 
des hommes issus d'un volontariat; 

4° Garder le contrôle poli.tique de 
l'ensemble de ces deux services et 
principalement de la formation des 
cadres d'une nouvelle « Administra
tion de la Défense nationale ~-

En ce qui conce,:ne la forci' de 
frappe: 

1 ° La situation actuelle d'équili• 
bre international de la terreur as
sure une sorte de sécurité; 

2" L'acquisition de l'arme atomi
que par d'autres nations; l'encoura
gement à la dissémination apportent 
a·1 contraire de nouvelles menaces 
graves de déséquilibre et donc de 
co~lits; 

3° La compétition entre les na
tion3 ne se situe pas au niveau de 
la panoplie atomique mais au niveau 
du développement scientifique, tech
nologique, économique. L'indépen
dance nationale passe d'abord par 
cette croissance pacifique; 

4° La solution n'est pas dan3 le 
report de l'ambition atomique dam 
un cadre plus vaste, e uropéen par · 
exemple, mais dans la création d'une 
véritable police internationale (voir 
programme de politique étrangère l . 

En conséquencP : 
La France doit renoncer, linilaté

ralement, à la force de frappe gaul
liste, qui n'apporte à notre pays au
cune sécurité réelle, qui freine l'ex
pansion de notre économie et qui 
n'a qu'une signification désuète de 
prestige mal placé. Ainsi seront as
surés l'arrêt et la reconversion des 
dépenses d'équipement engagés pour 
la for.ce stratégique. 

Autres nwsures : 
- Réduction ~es armements tradi-
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tio111wls it 'lllatn· 011 l'inq divi
sions ,··,p1ip,·t>, 1l'ar111t•,1 motlernes, 
,au, ,11Lordi11atio11 t'Xtérit>urt' 
10.T.A.:\.I: 
:\ationali,ation tl,• toufr l'intlus
tri,· ,l,· l'armt>11wnt; 

l11t,·1,:ratio11 1lt>:< fon.-tionnaires tif' 

ENSEIGNEMENT 

la Défense nationale dans le pay11 
par: 

l'application à leur cas des rè
gles générales du statut de la 
fonction publique, 

la suppression des juridictions 
d'exception. 

la liberté d'opinion, d'infor
mation et d'expression à tous 
les échelons de la défense na• 
tionale, 

l'unification des différent;i 
services de police dans le ca
dre de la ,.:entlarmerie. O 

□ IV. - Une société au service 
de l'homme 

L "' Socialisme, ee n'est pas seu
lement l'utilisation maximum 
du progrès technique au profit 

de tous, la socialisation des moyen!' 
de production et d'échange, la ges
tion démocratique, c'est également la 
construction d'un nouveau type de 
civilisation qui s'oppose à la civili
sation de consommation que nous 
imprn,e l'économie capitaliste. 

Si le capitalisme est fondé sur la 
recherche du profit, le socialisme 
r st fondé sur le respect de l'homme. 

Si · les progrè11 techniques et le!< 
luttes ouvrières ont provoqué une 
relative libération matérielle des 
hommei;, leur mise en condition psy
chologique par les moyens de com• 
munication de masse (radio, télévi
sion, cinéma, publicité murafo, presse 
à grand tirage, etc.) a aggravé leur 
asservissement moral. 

D'ailleurs, la suppression de 1,- mi
sère reate à réaliser; le niveau de 
vie moyen augmente mais les inéga• 
lités s'accentuent et les « oubliés de 

l'expansion » (personnes âgées, p_er
sonnes inadaptées, personnes handi
capées, femmes seules, petits salariés, 
travailleurs étrangers, etc. 1. sont d'au
tant plus isolés et écrasés qu'ils sont 
minoritaires dans la nation. 

Le capitalisme écrase les faibles, il 
ignore ceux qui sont incapables de 
produire. Malgré les progrès accom
plis, la solidarité nationale demeure 
largement insuffisante. 

C'est pourquoi le P.S.U. accorde la 
priorité à la satisfaction des besoins 
collectifs et à la réduction des iné
galités sociales, ainsi qu'à l'élabora
tion de rapports humains d'un type 
nouveau. Son objectif est triple : 

éliminer la pauvreté (qui n'a pas 
disparu malgré les discours offi
ciels) ; 
améliorer la qualité de l'existence 
let non seulement augmenter la 
quantité de biens) : c'est l'objet 
par exemple du Service national 
de Santé; 
mettre sur pied les instruments 

de promotion et de libération des 
hommes : c'est l'objet par exem• 
pie du Service national de l'Edu
cation, qui doit assurer la mobi
lité sociale et professionnelle de 
chacun, et -permettre l'accès de 
tous à la culture. 

A. 
Enseignement 

I. - OBJECTIFS GENERAUX 

La nécessité d'une réforme de l'en
seignement est ressentie de plus en 
plus vivement sous la pression des 
faits par un nombre de plus en plus 
grand de Français. En effet la situa
tion actuelle, malgré l'augmentation 
des crédits et les · retouches de struc
turel!, est catastrophique. 

1 ° L'Education nationale est inca
pable de faire face aux besoins déjà 
esquissés; elle manque de locaux, 
elle manque davantage encore de 
maitres, et ce à tous les niveaux. 

2° L'Education nationale n'assure 
pas l'égalité devant l'instruction : les 
origines sociales et 1~~ origines géo
graphiques comptent aqtant sinon 
plus que les aptitudes dans l'accès 
aux études. 

3° Les structures de notre ensei
gnement sont sclérosées, cloisonnées, 
cahotiqùes. 

4° Le contenu et les méthodes de 
notre enseignement ne sont pas adap
tés au monde moderne. L'école est 
incapable de répondre aux besoins 
11uantitatifs et qualitatifs du Plan; 
elle ne dispense aucune initiation à 
la vie économique, sociale et politi
que, et recule, y compris dans l'en
seignement supérieur, devant l'actua
lité. Les programmes sont trop am
bitieux, et les résultats trop faibles. 
Or, un système d'éducation doit ten
dre à: 

assurer la prospérité collective à 
une époque où l'évolution des 
techniques exige une élévation 
constante du niveau d'instruction 
générale de la nation et la for
mation de cadres de plus en plus 
nombreux; 
assurer à chacun le meilleur épa
nouissement personnel et la pos• 

tribune socialiste 

sibilité de h~néficier toujoul'!I da
vantage ,les richeHHe!I culturelle11 
que le dév.Joppenu~nt lies loii;irH 
met à sa portée; 
préparer de11 citoyens capable11 de 
1·0111prendre la so1·iété complexe 
1lan~ laquelle ils auront à vivre 
,•t tle participn à la ~estion tles 
affaires publiqucs 11ui exigent de11 
connaissances ,lt· plus 1·n plu" 
étendues, un esprit critique de 
mieux en mieux exercé e t une 
plu11 grande maîtrise de,- moyen~ 
d'expression tl,• la pensée. 

L'école ne doit pas êtrn isolée dans 
la nation; elle <loit Î!tre reli,·,~. d'unt· 
part à J'économi,· 11atio11alc, ,l'autre 
part aux moyens de eommunil'ation 
de masse qui doivent , no tamment la 
radio et la télévision . non pas <·ontra
rier et concurren<·t> r, ma is soutenir et 
compléter son action . 

L'éducation doit être permanente. 
Elle ne doit pas être rése rvée à ce r
taines classes d 'âge. 

D'autre part, tout :au long des 
études, dans l'enseignement secon
daire comme dans l'enseignement su
périeur, les possibilités de change
ment d'orientation doivent être les 
plus grandes possibles pour chacun. 

Le but de l'enseignement doit être 
d'apprendre à apprendre plutôt que 
d'apprendre. 

Mais la réalisation d' une politiqut> 
socialiste de l'éducation nationale 
exige des moyens financiers considé
rables, à la fois pour faire face à 
l'augmentation quantitative des be
soins (qui résultera notamment de ' 
l'allongement de la durée de la sco• 
larité obligatoire et de la démocra• 
tisation de l'accès aux études) et à 
l'amélioration qualitative de l'ensei
gnement. En particulier, l'école ne 
pourra empêcher les inégalités so
ciales de se transformer assez souvent 
en inégalités culturelles que si les 
classes sont peu nombreuses, de ma
nière à permettre à chaque maitre 
de s'occuper de· chaque élève. Une 
réforme de l'enseignement digne de 
ce nom exige la revalorisation de la 
fc;mction enseignante. II n'est pas pos• 
sible d'obtenir un enseignement dc 
qualité en sous-payant les maîtres. 
pas plus qu'il ne serait possible d'ob
tenir une médecine de qualité 1·11 
sous-payant les médecins. Seule une 
société socialiste a la possibilité J,· 
donner une place p rééminente à 
ceux qui ne produisen t pas des bit"11, 
matériels. 

Si une politique socialiste de l'Edu
cation nationale ne saurait se réduire 
à un simple accroissement de crédits, 
sans réforme de structures, elle ne 
saurait pas davantage se réduire à 
une simple réforme de structures qui, 
faute de moyens, resterait lettre 
morte. C'est le Contre-Plan qui per
met de dégager ces moyens. 

II. - ORGANISATION 
GENERALE 

Il doit être constitué, pour mettre 
en œuvre une politique socialiste de 
l'Education nationale, un Service na
tional de l'Education. Le Service na
tional de l'Education regroupe tous 
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1«·,- i'·tahlis,wm«·nt" et tom, li-11 maîtrf"-ll 
11,· tout«·s lc·s forme!\ «~t dt" touH les 
onln·s 11'«·ns«·i~nt•n1ent. 

l .a 1·r1·alion «lu Servire national ile 
l'E1!.11·a1ion implique l'inh-;gration 
«le·,. ,•tahlissemento; f't tirs maîtres 
qualifii-s 1lr 1't•n11dgnement pnve, 
1·0111111«· l'inti-gration des établisse
nwnts et iles maîtres qui dépendent 
«lu ministère· de l'Agriculture, d'au
t rc·s ministi•res et dt·s entreprises pu• 
liliquf's. IA' S1·rvi1·1· national de l'Edu-
1·alio11 e,;t unique. L'unicité du sys
ti·1111· a,;sure son efficacité et son in-
1l1·pcmlancc•. Elle provoque la dispa• 
rition des pa rticularismes. Le Service 
national de l'Education est laïc. La 
laïi-iti- permet la rencontre des diver
ses f amilh~s spirituelles, chacune gar• 
dant h~ droit de se développer selon 
son t•sprit. L'enseignement · laïque 
,l.,it être fondé sur certaines valeurs 
,·•orales comm unes : respect de la 
pn,-onne humaine, affirmation de la 
responsabilité personnelle, confiance 
tians l'esprit crit ique. La gestion du 
Se rvice national de l'Education, dé
mocratique e t décentralisée, doit être 
as1:1urée par des conseils tripartites, 
composés des représentants du per
sonnel enseignant, des usagers (pa• 
rents, étudiants) et des pouvoirs pu
blics I administration centrale ou col
lectivités locales, à tous les éche
lons : national, régional, départemen• 
tal, intercommunal ou communal). 

III. - L'ENSEIGNEMENT 

OBLIGATOIRE 

L'enseignement doit être obliga
toire d t> 6 à 18 ans. La prolongation 
dt> la durée de la scolarité obliga• 
toire , qui doit s'accompagner de la 
gratuité des fournitures et d'un ren
forcement de l'aide aux familles, ré
pond à un triple but : 

reculer l'âge de l'entrée au tra• 
vail : l 'entrée au travail dès l'âge 
de 14 ans présente de graves dan
!!ers physiques et moraux pour 
le~ intéressés ; 

permettre par l'instauration du 
« tronc commun » une orienta
tion t"onfor me aux aptitudes et 
aux goûts de chacun. A cet effet, 
il sera nécessaire de développer 
un service «le psychologie, d ' in
formation et d'orientation . 1lu 
ministère rie l'F:tlucation natio
nale . 

L,, L·hoix professionnel mûrit len
tement, il se forme progressivement. 
Tout le long ile leur scolarité, les 
jeunes ont b:esoin d 'être informés et 
f!Uidés pour prendre conscience cle 
leur personnalité et de l:eurs goûts, 
connaître les possibilités que leur 
offrent des enseignements de plus en 
plus diversifiés, choisir l:es voies me
nant aux activités professionnelles 
qui. conviennent à leurs intérêts.; à 
leurs capacités, et qui leur assurent 
cle;; débouchés réels. 

le conseiller p~ychologue est 
chargé de leur apporter cette aide, 
t>n f'ollaboration avec les parents, les 
t>nseignants, le médf'cin, les servi1'f's 
,-rn·iaux. En ..rr,., : 
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l) Il a la possibilité de dépasser 
la perspective essentiellement péda
f!Ogique clans laquelle se place la re• 
lation ,les enseignants et des ensei
gn~s. Sa formation psychologique et 
son indépendance vis-à-vis de l'école 
lui permettent de découvrir l'enfant 
et l'a1lolescent derrière l'élève. De 
m~me, par 800 indépendance vis-à
vis cle la famille, il dépasse le carac• 
tère affectif des liens entre parents 
r.t enfants et il adopte une attitude 
plus objective. 11 réalise do()c là 
coordination et la synthèse de points 
ile vue parfois divergents. 

2) Il se situe à la charnière de l'é
cole e t 1lu métier. 

3) Cette position lui permet d'as
surer la continuité et la cohérence 
de l'initiation des jeunes à llJ vie 80· 

ci ale et professionnelle. Sa mission . 
est de nature éducative. 

4) Son rôl:e est de faciliter radap
tation et la réadaptation des jeunes 
qui se trouveraient en difficulté 
dans leur milieu scolaire ou familial. 

L'aide psycho-pédagogique aux 
élèves est établie pour toute la du
rée de l'enseignement du second de
gré et prend des formes diverses : 
information collective et individuel
le, consultation p sychologique. 

L'information doit être donnée 
systématiquement à tous et son 
contenu, ses méthodes, ses modali
tés doivent être adaptés aux diffé
rents niveaux de la scolarité. Les 
examens ou bilans _psychologiques 
complets sont faits à la demande des 
jeunes ou d:e leurs parents ou des 
enseignants, au moment où ils en res
sentent le besoin grâce à l'activité 
continue d'information des conseil
ler s-psychologues. C'est un moyen 
de sauvegarder ]a qualité de ces 
examens, d'en accroître l'efficacité, 
auss i longtemps que le nombre des 
conseillers-psychologues restera trop 
faible, eu égard à l'ampleur rles tâ
ches à accomplir. 

Les conseillers-psychologues doi
vent posséder la licence de psycho
logie et s:e spécialiser dans des Ins
tituts de Formation pendant deux 
années : une année de formation 
théorique et une année de formation 
professionne ll:e. Le Certificat d'apti
tude aux fonctions de Conseiller
psychologue qu'il s obtiennent à la 
suit e de cet enseignement complé
mentaire comporte plusieurs options 
e t est analogue aux C.A.P.E.S. 

donner à chacun, soit un métier 
soit la formation nécessaire à 
l'entrée dans l'enseignement su
périeur. 

A · Enseignement primaire. 

a) Enseignement pré-élémentaire : 
au-dessous de 6 ans; le réseau des 
écoles maternelles doit être dévelop
pé, car la fréquentation scolaire s'ac• 
croît avant l'âge de la scolarité obli
gatoire. Ce développement des éco
les maternelles doit être obtenu par 
la multiplication des établissements 
de petite taille, proches des familles. 

b) Enseignement élémentairP: il 

Enseignem ent ouvert a.ux vocations tardives. Collombert 

convient, pour l'enseignement pri
maire, de retrouver le rôle qui avait 
été le sien sous la III• République, 
grâce à un corps d'instituteurs ani• 
més d'une solide vocation et pourvus 
rl'une solide formation. A l'heure ac• 
tuelle, les instituteurs issus des éco• 
les normales primaires sont entrés 
massivement dans les Ç.E.G. (qui 
constituent leur unique voie de pro
motion inte rne par opposition aux 
autres catégories de fonctionnaires), 
et n 'ont pas toujours été remplacés 
par d:es maîtres ayant la même for
mation ni la même vocation. 

En tout état de cause, une politi
que socialiste de l'Education natio
nale doit assurer : 

la réduction des effectifs des 
classes (25 élèves au maximum); 
m esure sans laquelle toute ré
forme des méthodes pédagogi
ques restera lettre morte, et la 
multiplication corrélative des éta• 
blissements (la mixité étant gé
néralisée) , afin de les rapprocher 
des familles ; 
la réduction des effoctifs, des 
classes, en donnant la possibilité 
à chaque instituteur de s'occuper 
de chaque élève, permet notam
ment la suppression des classe
ments incessants et la diminution 
de l'importance accordée à la no
tation; 

l'allégement des programmes. Il 
devient plus facile dès lors que 
la scolarité . est prolongée pour 
tous. L'enseignemcmt élémentaire 
ne J.oit plus être qu'une première 
étape au cours de laquelle sont 
acquis avam tout les mécanismes 
de base. L'allégement des pro
grammei. permet l'adaptation des 

horaires aux possibilités physi
ques des enfants; 

une formation psycho-pédagogi
que approfondie pour les futurs 
maîtres, formation donnée au 
sein des universités ; 

la multiplication, pour les retar
dés et les inadaptés (20 % de la 
population scolaire), des classes 
spéciales et des établissements 
spéciaux ( dont le manque actuel 
est absolument tragique) . 

B . Enseignement secondaire. 

De 11 à 18 am; il est obligatoire. 
Il est donné dans des établissements 
mixtes. Il doit permettre une orien
tation continue. Il doit s'ouvrir à la 
compréhension de la vie et du 
monde moderne. En particulier, il 
doit comporter une vé ritable édu
cation civique (notions de droit, 
d'économie, de sociologie) considé
rée comme une matière à part et 
dispensée par des professeurs spé
cialisés. 

Il doit accorde r une part impor
tante aux travaux sur documents et 
en bibliothèques, aux rapports, aux 
enquêtes, aux travaux d'équipe, aux 
discussions en groupe. Il doit recon• 
naître, par la multiplication des 
équipements, la place qui revient à 
l'éducation physique, laquelle doit 
être différenciée et adaptée, sous 
contrôle médical, aux possibilités de 
chacun. li doit instaurer une éduca• 
tion artistique : l'initiation à la pein
ture, à la musique, etc. remplacera 
pour la plupart les leçons de dessin 
et de solfège. Il doit permettre 
l'éveil et le développem,~nt des apti-
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La rechl'rche commande tout. 

tudes manuelles. Une importance 
primordiale est accordée à_ la for
mation pédagogique des maîtres (et 
à la formation administrative des 
directeurs d'établissements). 

a) L'enseignement moyen : de Il 
à 15 ans. Il doit être donné dans des 
établissements uniques, communs et 
distincts, sans ségrégation sociale et 
dans des classes peu nombreuses 
(25 élèves au maximum). Les écoles 
moyennes doivent être c: à l'échelle 
enfantine » et proches des familles, 
de façon à permettre, par le ramas
sage scolaire placé sous surveillance 
scolaire et confié à des entreprises 
publiques, la suppression des inter
nats. 

Les écoles moyennes comprennent 
une phase d'observation (6• et 5•) et 
une phase d'orientation (4• et 3•). 
Elles dispensent des cours communs 
sur les matières fondamentales et des 
cours à option sur les autres matiè
res, les options permettant de détec
ter les goûts :et les aptitudes, d'assu
rer une spécialisation progressive, et 
de préparer l'orientation qui a lieu 
à l'issue de ce premier cycle. Mais 
les écoles moyennes ne doivent pas 
dispenser un enseignement uniforme. 
Il est possible à la fois d'aider spé
cialement les « moins doués > et de 
ne pas retarder inutilement les 
« plu11 doués >. 

Les écoles moyennes doivent rem
placer C.E.S., C.E.G., premiers cy
c1es des lycées Iles professeurs des 
lycées, y compris les agrégés, ayant 
la liberté de choix entre l'école 
moyenne et Je second cycle), etc. 

A l'issue du premier cycle de l'en
sl':ignement secondaire, l'orientation 
,le~ é lèves doit être essl':ntiellement 
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fondée sur les goûts et les aptitudes 
qu'ils ont manifestés. 

b) Le 2• cycle de renseignement 
secondaire (15 à 18 ans) comporte 
une branche théorique avec une sec
tion scientifique, une section litté
raire et une section technique qui 
conduit, dans les lycées, vers l'ensei
gnement supeneur ; une branche 
professionnelle qui conduit, dans les 
collèges cr enseignement profession
nel, vers l'exercice d'une profession 
(industrielle, commerciale, agricole, 
administrative, sociale) et une bran
che pratique pour les handicapés et 
les inadaptés. 

Les lycées offrent des options di
versifiées adaptées aux goûts et ap
titudes de chacun : options c: scien
ces pures >, c: sciences expérimenta
les >, « sciences sociales >, etc. pour 
la section scientifique; options c: lan
gues anciennes >, c: langues vivan
tes >, et également c: sciences socia, 
les », etc. pour la section littéraire; 
options mathématiques, techniques 
de la mécanique, de l'électricité, de 
la chimie pour la section technique. 

Les collèges cr enseignement pro
fessionnel comprennent des sections 
industrielle, commerciale, adminis
trative, etc., même dans les zones 
rurales. Les options offertes corres
pondent aux besoins de l'économie. 
Mais tous les métiers ne sont pas 
enseignés partout. L'enseignement 
comprendra à la fois une formation 
générale et une formation profes
sionnelle. 

En ce qui concerne le problème 
du baccalauréat, il convient, pour le 
résoudre, de dépasser les querelles 
passionnelJes et de tirer les conclu
sions qui découlent logiquement de 
no11 principes de ha11e. -

1. - Nous critiquons · notre sys
tème scolaire et universitaire parce 
qu'il est beaucoup trop orienté vers 
la préparation aux examens et valo
rise insuffisamment le travail quoti
dien. li s'ensuit que le baccalauréat 
doit être remplacé par un certificat 
de fin d'études secondaires, délivré 
au vu du livret scolaire dl':s trois an
nées du second cycle. 

2. - Nous critiquons notre sys
tème scolaire et universitaire parc!': 
qu'il confond la sanction d'études 
poursuivies et l'aptitude à suivre un 
niveau plus élevé d'enseignement. Il 
s'ensuit que le certificat de fin d'étu
des secondaires, s'il doit couronner 
une scolarité normale, ne doit pas 
permettre l'entrée automatique dans 
n'importe quelle branche de l'ensei
gnement supérieur. 

C'est pourquoi le certificat de fin 
d'études secondaires comportera des 
mentions qui spécifieront, après exa
men approfondi du livret scolaire en 
conseil de classe élargi aux repré• 
sentants de l'enseignement supérieur 
et de l'orientation scolaire, la ou les 
disciplines, le ou les types d'établis
sement dans lesquels chacun pourra 
éventuellement continuer ses études. 
Les vocations tardives, qui se seront 
affirmées au cours d'un passage dans 
la production, auront la possibilité 
d'accéder ultérieurement à l'univer
sité; les examens spéciaux d'entrée 
dans les facultés seront maintenus 
sous réserve d'être adaptés. 

D'autre part, les décisions des 
conseils de classe ne seront pas sans 
recours. A l'issue du second cycle 
comme du premier cycle de l'ensei
gnement secondaire, les élèves qui 
les contesteront auront toujours la 
possibilité de se présenter à un exa
men d'appel. 

Enfin, les lycéens qui, orientés 
vers les sections théoriques à leur 
sortie de l'école moyenne, se révè
lent inaptes à l'enseignement supé
rieur, se préparent à l'exercice d'une 
profession après réorientation vers 
les collèges d'enseignement profes
sionnel (sections spéciales en un an). 

4. - L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

1. - Le rôle de r Enseignement 
supérieur et la réf orme pédagogique 

Une réforme de l'Enseignement 
supérieur doit -comporter un chan
gement radical de la structure et de 
la pédagogie des Universités. Elle 
doit englober tout l'Enseignement 
supérieur, y compris les grandes éco-
1~, publiques ou privées, et autres 
établiS11ements qui dispensent un en
seignement de niveau supérieur. 

L'Université joue un rôle de plus 
en plus important dans la nation, 
non seulement en dilfusant la cul
ture, mais aussi : 

par son rôle capital, dans la for
mation d'une couche de plus en 
plus importante de salariés ; 
par son rôle dans le recyclage et 
la reconvel"!lion des travailleu"' 

tribune socialiste 

des secteurs économiques boule
versés par le progrès technique; 
par sa place décisive dans le dé
veloppement de la Recherche. 

C'est pourquoi elle doit à la fois 
remplir les quatre missions sui
vantes: 

Pratique de la Recherche et en
seignement de la Science en mou
vement; 
Formation des maîtres; 
Formation professionnelle; 
Education permanente. 

Ceci implique : 
l O - que l'orientation soit progres

sive et positive, et non basée sur une 
sélection par l'échec. 

Tout étudiant qui quitte l'Univer
sité doit être formé et avoir un mé
tier. 

De· plus, il est nécessaire que l'En
seignement Supérieur soit ouvert aux 
vocations tardives et qu'il assure le 
« recyclage " des cadres. Il doit aus
si redevenir un foyer de culture dé
sintéressée pour tous les citoyens qui 
le désirent. 

2° - que la pédagogie soit chan
gée : à côté du cours magistral et des 
travaux pratiques (initiation aux tech
niques et méthodes de recherche) il 
faut développer l'enseignement diri
gé, c'est-à-dire créer une forme collec
tive d'enseignement où l'étudiant est 
responsable de sa propre formation, 
l'enseignant animant le groupe. C'l':st 
par une modification profonde du 
rapport Enseignant-Enseigné que l'on 
évitera les réformes de caractère 
technocratique. 

2 - Les structure.~ de l' Enseignem.ent 
Supérieur : 

Le problème essentiel est le dfa·loi• 
sonnement et l'ouverture. 

Il faut supprimer les chaires et l,~s 
laboratoires de chaire (où un seul 
homme gouverne des dizai1w;; d'au
tres sans contestation posi;iblc) et 
créer : 

a) des départements cf enseigne
ment à direction collégiale élue : 

b) des instituts de recherche uni• 
versitaires interdisciplinaires à direc
tion élue. 

Les deux structures doivent être 
concordantes, mais non confondues. 
Cela suppose un personnel ensei
gnant et des chercheurs à temps plein 
avec possibilité de mutation dans les 
deux sens entre C.N.R.S. et Ensei• 
gnement Supérieur (ou tout autre or
ganisme de recherche) . 

D'autre part les professeurs d'Uni
versité doivent pouvoir enseignl':r 
dans n'importe quel départemt>nt 011 

institut. 
Dans ce cadre là, toutes les grand,,~ 

écoles, les instituts pédagogique!< P! 
les instituts univel"l'litaire11 dr tl':rh'no
logie sont intégrés aux univf"r11iti·~ 
sous forme de départrml'nt~ autono
mes. 

L'entrée dans ces ~randt",. ,~,-ol..-.. 
Ill': faisant après le 1 •• c-ydt·. 011 apri'8 
le 2• 1111 ivant le nivrau cl" 1·r~ ,··,·o
l!':11. 
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Mais pour que cette intégration se 
fasse sans discrimination aucune et 
à un niveau suffisant, il faut que les 
maîtrises et doctorats techniques 
soient créés sans tarder et la recher
che technologique développée dans 
le cadre de cette structure unifiée. 

L, · J '' cycle doit donc être csscn
t i,·llcm,•nt de~tiné à l'orientation et à 
la sé lcl'lion des étudiants. Il doit res
ler ouverl el être peu spécialisé. L'o
ri entation vers les I.U.T. ou vers les 
è,·olt>~ d'inµ:ènicurs se fai sant tians le 
,·a tire de c·e ,·y,·le el non avant. Il ,!oit 
a11,-,-i ,·ompn·mlre une initiation aux 
rnèthod f',- de reche rche colled ive 
afin dr faciliter cette orientation. ll 
doit i·trn le maillon essentiel d'un 
Ntseif{1tl'nwnt de masse, et ne doit 
,·omporter aucun numerus c1ausus à 
l'cntrèe des Faculté's. 

Mai~ enseignement de masse et 
èi;lucation permanente supposent une 
<fonwcratisation du recrutement de 
l'Ense ignement Supérieur. Si la lut
te essentielle pour que cesse la ségré
~:.ition sociale et géographique doit 
être me n-ée dans le secondaire, elle 

B. La santé 
I. • Objectifs généraux. 

1 ° . Le droit à la protection de la 
santi> est un droit fondamental, com
me le droit à l'éducation. Il comporte 
trois aspects complémentaires. C'est 
,l' abord le droit à être couvert par 
une protection collective de la San
,,~ Publique. C'est ensuite le droit de 
rc,·cvoir rlcs soins individuels en cas 

: 

SANTÉ PUBLIQUE 

n'a de sens que si elle est prolongée 
nnr une allocation cf études. 

Donner celle-ci sur « critères so
ciaux» n'a aucun sens ; cela revient 
à continuer le régime des bourses, 
dont l'efficacité est telle que 40 % 
des étudiants sont obligés de travail
ler en .-IP-hors rle leurs études. 

s~ul le critère Universitaire peut 
être retenu. Une compensation fis
cale frapperait les parents (entre au
tre, suppression de la demi-part des 
impôts, ce qui pénalise surtout les 
hauts salaires et les professions li
bérales) . 

. La démocratisation _doit aussi s'é
tendre à la gestion. Tout le person: 
nel enseignant doit participer aux 
élections et le représentation étu
diante doit exister dans toutes les 
instances (y compris à l'assemblée 
de facultés) . 

Il est également nécessaire que les 
universités ne soient pas gigantes• 
ques et que les liaisons entre les dif
fé rents rlépartements soient facilitées. 
Pour cela une décentralisation et la 
création de nombreuses universités, 
à taille humaine, est souhaitable. q 

de maladie, aussi rapidement et aus
si parfaitement que possible. C'est 
enfin Je droit de profiter d'une réa
daptation fonctionnelle appropriée. 
En outre, le droit à la protection de 
la santé est inséparable du droit à 
un revenu de remplacement, en cas 
de maladie, invalidité, infirmité ou 
viei]]esse, et du droit à un reclasse
m ent professionnel en cas de nécessi
té. 

2° • Or, à l'heure actuelle, malgré 
la création et le développement de la 
Sécurité sociale, conquête importante 
des travailleurs, d'ailleurs sans cesse 
menacée, le droit à la protection de 
la santé n'est pas vraiment réalisé, et 
il risque de l'être encore moins dans 
un proche avenir (déficit de l'assu
rance-maladie, pénurie de médecins, 
pénurie de lits d'hôpitaux). 

- Une partie de la population 
n'est pas couverte par la Sécurité so
ciale. Les ressources insuffisantes de 
certaines catégories sociales freinent 
leur consommation médicale (ticket 
modérateur - avance des frais médi
caux et pharmaceutiques) tandis que 
la population de certains départe
ments est pénalisée par l'absence de 
conventions. 

- Le corps médical, mal réparti, 
géographiquement et professionnel
lement, est insuffisant en nombre. Les 
médecins sont surmenés et isolés. 

- La situation des hôpitaux est 
catastrophique (pénurie tragique 
d'infirmières qualifiées ; conditions 
d'accueil et d'hébergement trop sou
vent lamentables ; services de garde 
insuffisants ; consultations :externes 
organisées dans des conditions inhu
maines ; pénurie croissante de lits ; 
personnel médical trop peu nom
breux, trop peu présent, trop peu res
ponsable, etc.) . 

- La multiplicité des réseaux de 
protection et leur manque de coordi
nation entraînent une moindre effi
cacité dans la prévention et les soins. 

Mais, tandis que la population est 
loin d'être protégée dans sa santé 
comme elle pourrait l'être, le régi
me gauiliste veut introduire la no
tion de rentabilité dans la médecine, 
restreindre les droits des assurés so
ciaux, établir des discriminations en
trt> maladies et malades, bref limiter 
le prix de la santé, alors que la san
té n 'a pas de prix. 

3° • Le P.S.U. proclame que le coût 
financier de la protection de la santé 
doit être accepté par les pouvoirs pu
blics. li n 'est pas possible d'obtenir 
une médecine de qualité sans moyens 
fil)anciers considérables. Pour la san
té, comme pour l'éducation, · il faut 
choisir entre . dépenses /Sociales et 
dépenses improductives, au sein du 
budget de l'Etat, de même qu'entre 
consommation i_ndividueile (par 
exemple : dépenses de jeux et bois
sons) et consommation socialisée au 
sein du budget national. 

En fait, le développement des dé
penses de santé est inéluctable : la 
vie revient plus cher que la mort. 

4° • Une politique socialiste de la 
santé,' comme une politique socialiste 
de l'éducation, est impossible en ré, 
gime capitaliste. Eile exige des trans
formation 11 d'f'nsemble des structu• 
res. 

La r,u,df'rinf' .mciali.d,• que le 
-~ P.S.U. prfroni11f', et qui doit 11e tra
<i duirP. par la cr~ation ,l'un service 
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social de sante, ce n'P.st ni la médP
cine traditionnelle, dite libi>rall', qui 
est dépassée par _l'évolution gi-nérale, 
ni la médecine dite sociale, bureau
cratisée, anonyme et rapide, qui ne 
correspond pas au stade de 1léve
loppement d'un pays comme le nô
tre. 

La médecine socialiste pour laquel
le lutte le P.S.U., c'est une médecine 
.Je qualité, scientifique et humaine, 
pour tout le monde ; c'est le droit 
il la santé dans la dignité, ce qui im
plique le libre choix, la liberté thé
rapeutique et le secret médical, mais 
ce qui exclut la libre entente, source 
d'un double secteur dans la méde
cine, pour les riches et pour les pau
vres. 

Malgré les affirmations des défen
seurs de la médecine libérale, le li
bre choix et la liberté de prescrip
tion sont freinés par des considéra
tions d'ordre économique. 

Ces lihertés ne peuvent. s epanouir 
que dans le cadre d'une médecine so
cialiste. 

D;;autre part, l'organisat ion médi
cale et sanitaire, comme l'o rganisa
tion économique et sociale, doivP.nt 
d'abord concourir à prév,•11.ir la ma
die (physique et psy.·hi11uc) avant 
même d'avoir à la guérir. 

C'est po_urquoi, notamment. il 11·.,,.1 
. pas de politique sanitaire conccvahle 
sans politique du logement , sans po
litique~de l'urbanisme (transports, t\S · 

paces verts, cadre de v•ie, etc. l, sans 
politique de l'éducation (la lutte con
tre la m~ladie exige un niveau in
tellectuel minimum), sans politique 
de l'information, sans politique aµri
cole (reconversion rlcs vignobfos en 
vergers), sans pohiique so1·Ja le (hy
giene et législation rlu travail ; lut
te contre la prostitution et l'alcoo
lisme, etc.), sans politique des loi
sirs. 

IL - Le servu:e social de sante. 

Les conditions préalables. 

Une politique socialiste de la sa1, 
té exige un service social ,le santé. 

Mais la constitution du service >10• 

cial de santé exige la réalisation 
préalable de certaines conditions qui 
constituent d'ailleurs autant ,l"oh
jectifs immé11iats : 

- accroi1111emcnt considèrabl.- d«-: 
la part du budget sanitain· ,Jan" Ir. 
budget de l'Etat rt dan11 1.- budget 
national ; 

- augmentation de la c·ap;1r1lt• 
1l'acc11t\il et amélioration des c·o111li
tion11 ,l'héberg.-m..,nt dan" 1,•,. hôpi
taux puhlic•p; : 
1 

- réforme df'-11 ét11dc11 médi1·al.-,. ri 
cncouragcm<'nlll à l'accroi11:ow1111•nt ,lu 
noml:ar.c ,I.~" étudiants en mi-,11·,·inr ; 

- ,lévf'loppcm.-nt rl11 rrrrutrmrnl 
<'t amél~oralion dc11 c<m,lition" ,1,· 
· ravail .lr11 infirmii·rr" 1·1 ,111 l""n-on 
n ,• I mi-dirai auxiliairr; 

-
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encouragem ent aux formules 
colle--: tives d'exercice de la médecine, 
p rincipa lement dans les régions dé
favorisées et. dans les grands em1cm
bles urbains : médecine de groupe 
f c'est-à-dire association de médecins 
d'une même discipline), médecine 
d'équipe (c'est-à-dire association de 
médecins de diverses spécialités), 
cenlre1- de santé sans but lucratif, 
avec participation des médecins à la 
ge:a tion, centres sanitaires ruraux ; 

extension et amélioration du 
8ystème conventionnel : 

- libre choix du praticien pour 
les ressortissants des régimes spé• 
ciaux; 

- · généralisa tion du tiers payant 
pour les médicaments, analyses et ap, 
pareils ; 

- réduction du ticket modérateur 
à 10 o/o (suppression totale dans de 
nouveaux cas 1-ociaux ou médicaux) ; 

- développement, revalorisation 
et coordination de la prévention ; 

- création d'un organisme autono
me de médecine du travail ; 

-- développement d:e la psychiatrie 
!lUr la hase du secteur géographique 
pris en charge par une équipe médi
co-psycho-sociale : 

- promotion de l'enfance inadap
tée et développement de la réadapta
tion fonctionnelle et du reclassement 
professionnel : 

- transformation des hospices de 
vieillards en maison de retraite et 
accroissement du nombre des pla
ces; 

développement des centres de 
planning familial. 

111. . Le service social de santé. 
L'organisation générale. 

J,.. ,;ervice social ile santt' e><t 1111 
:,!rami ~ rvice publi t· ~éré clt'mocrati 
q1wnumt, qui c><t r ha rgé 1l1• la pro
trdion de la 1<a11 té tif' la natio11 .-1 

1p1i . regroup~ tous le,; per,-ùn111•(,. " ' 
tou" l1·s établis1-emf'nls 1<a nitain•,- id 
""rvic-e national 11.- l'é,hwation) . 

BULLETIN D'ADHESION 
AU P.S.U. 

Nom 

Prénom 
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Profession .' .... . ......... . .. . . . ... ... . 

déclare vouloir adhérer au Parti Socia
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contact avec la section la plus proche. 

BULLETIN A RETOURNER AU SIEGE 
DU P.S.U.: 

81, RUE MADEMOISELLE, 
PARIS-15° 

SANTÉ PUBLIQUE tribune socialiste 

I " • Il est 11.11ifii,, ce 11u i-implique : 

- l'intégration ,le,; 1·lini11uc" t• t 
é tablis,wments privés ile soins 1cf. 
EnS1"i~ne111e11t 1 : 

- la nationalisation ,le l'industrie 
pharman~utiqur I cf. nationali!<a• 
tionsl : 

-- la nationalisation de l'édition 
mrdicalf' : 

- - la nationalisation 1fo1- fabricant~ 
,J'appareillagf' médical 

et Cf' qui permet : 

-- de redistribuer rationnellement 
les missions des établissements sani-

taires (ex-privés et ex-publics, ex-gé
néraux et ex-spécialisés, etc.) ; 

- de -supprimer les régimes hos
pitaliers spéciaux et de transformer 
leR hôpitaux qui sont actuellement 
des é tablissements publics, commu
naux ,en étahl issements publics na
tionaux. 

- ile ra..sc mbler les personnel mé
dicaux, para-médicaux, techniques, 
a1lministratifs des diverses branche~ 
1 prévention et soins, médecine géné
rale et médecine spéciafüée, médeci• 
ne praticienne et médecine hospita• 
liè~re, 1,h-.l. 

2" • IJ est décuitraiis1~ : 

- chaque échelon est régi par un 
conseil de santé !conseil national, con
sei ls régionaux, conseils départemen
taux, conseils ,le di~trict, 1·ommu• 
naux ou intercommunaux) ; 

- ,;l,nquc c·.omt: il ,le 8,rnté dé finit 
ou met en n.,nvre la politique sanitai
rn et réalise la ·coordination Jcs 
moyc-ns dans le territoire de son res
~ort ; il <Eeu,;-e d'autre part la ges• 
tion des établissements hospitaliers 
de son niveau (institutions nationales, 
centres hospitalien; e t universitaires, 
centres hospitalien;, cliniques primai
rf'.s 1 . 

3° • Il est autononw : 

Le." consei ls dt> santé sont cons
ti tués à tous les échelons su r la base 
du tripartisme lcf. service national de 
l'éducation ) ; ils comprennent : 

- tles représentants de l'Eta t ou 
tirs collectivités locale11 ; 

- df'.s représentant!- é lus ,les ma
lat!es: 

- des représentants é lus ,lu per
,;onnd lmédical, para-médical , etc.). 

IV. · Le service social de santé. 
Médecine praticienne 

et médecine hospitalière. 

L'infrastr1;1cture médico-hospitaHè
re est ainsi constituée : 

- institutions nationales spéciali
sées; 

- centres hospitalien1 univ«-rsitai
re~ 1 un ou pl111<if't1rl' par région iw.lon 
l'i11111orta111·.- dr la popnlàtionl : 

- 1·entt·c,; hospitalien< lun 011 pl11-
si1•11rM par départemc-nt 1 : 

di11iq111·~ primairi,,; : urbaine,
! par ffUarti1\r) ou rnralet< lpar f'811• 
111111 : ,.,. sont le!4 am·icnncs clini, 
,,,w~ priv•~ •• ,. onlinaire11, I""' anf'ien~ 

Dét;elopper les centres de planning familial. C ollombert 

hôpitaux publi,·s onlinaires, les an
ciens hôpitaux ruraux : 

- maisons méJicales : dt• 4uar
ti,· r. tif' l'Ontlllllnl' 011 ,If- 1'311100. 

- 1'111· ,.,_, orgarusee en liai,;on 
étroite ave«· la médecine praticienne 
!accuei l ,Il'>< médecins traitants, com
munication systématique dl'.s dossien;. 
examens rl radio) ; 

- elle dispense un enseignement 
post-univcrsitairc (dans les C.H.U.) à 
l'intc11tio11 1lc1; méderins 1lt· famille : 

- le plein lemp,- t>i:'I générafüé : 

- les cliniques primaires sont ou-
vertes aux médecins df' famille ; 

- la libe rté J e choix de l'hôpital 
par le malade est reconnue ; 

- l'équipement hôtelier est radi
calement transformé : petites cham
bre:. e t chambres individuelles, dié
té tique, visilf' .-t at·<·uei l des famil 
le!<: 

- l 'accent est mit1 ,mr la formation 
p11ychologique et humaine des per• 
11onnel11 hospitalien;. 

2" · M;decine praticienne : 

- le médecin ,le famille bénéficie 
de l'organi ~. at.ion matérielle, du per• 
sonnel · par · médical et du secréta• 
riat adminielratif de la maison mé• 
dü:ai11 pour les consultations, et de la 
cliniqut> primaire ( pour l'hœpitalisa• 
tion légère). Débarrassé des tâchCI! 
ingrates qui l'accablent actuellement ' 
il retrouve le rôle prééminent qur 
doit lui revenir et il peut fai"- la 
synthèse des avis des spéeialietee ; il 
peut être un hygiéni11te et un éduca• 
lf'ur 11a11itaire. 

- il bénéficie d 'horaires normaux 
qui lui permettent de mener une vie 
normale et de se perfectionner dans 
son métier. 

La rémunération de l'oumipra
ti c ien el du ,;pécialiste est forfaitair, •. 
mais elle est proportionmdle. : 

- - au crédit tlu médecin aupri-1< tl1· · 
sa clientèle : 

- à se~ titn\s universitain~s e t hos
pitaliers : 

- à son anci.enneté (s'il suit rég11-
lièremc11t un cnecignemcut post-uni
vcrsitJire) ; 

- au lieu d'exercice !_ afin d'encou
rage r l'i n:; tallation des médecins -dans 
les zones défavorisées). 

- la gratuité de.s soi~, des médi
cam,·nh ,,t des appareil/.ages 11st to
tale. .Ji!11 quR l'i:cluc:ation iles usa~cr" 
Je- 11 en1wl ; 

- la liberté d1• 11n•.~crÏ(lf im1 <111 ,,,,;_ 
decin ,,st e11tièn• ; 

- le secret 11rofession11el ••-~r ri
[{OIITf't1semn1t res1wcté. Chaqu.- indi 
vidu pos,;i-de un doss if'r n11~,li1·al. qui 
est sa proprié té pcn<onnell,._ ma i, 
dont la ma ison mèdi,·a lc ,lèti ,·n t 1111 
double. 

La libe.rtè d,~ choix du ,,,,;,frein 1mr 
le. malad,• est possiblf' 

à tout moment : 

entre lei; médecins 11'1101' 1111'· 
me maison médicalr : 

t' lllrt' le,; ma, ,-on, mètli,·al, •,. 
11'11n mi-mt• district. 

La lih.-r11·· tl'as,;cwiation 1·,1 n·s111•, ·. 
1,·.,. : Il' 1111;,lt-cin cloit po11voir .-lwi
"ir ,a mai,.on 11u~1lic·alt'. 

La mai,.on 111,;,licalt' ,loil i·trt· I,· 
point tl1· jmwtio11 i1 l'i•rhf'lon lo1·al 
.-nln· la 1111;,lf'cini, pri·vrntiv1• ,· t la 
mé,11·,·irw ,1,· ,-oin,.. 

La mai,-on mi-clit·alr 1·111111111rtt- 1111 
~,111ipi-11wnt a1lmini1<tratif. 1111 ,;1p1i -
1wmrn1 11u;1liq1I, un •~•111i1w1111·nt ,l,·11-
lain·. nnc officin.- pl1armac·1•11ti,pll' . 
un p.-r,.onn.-1 a11xiliair1· . U 
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C. La politique sociale 
1. . l'romotion des femmes. 

La collectivité tout e nti i-re ne pe ut 
i· tn· lihn· tant 1p1'11nf' catégorie de 
s.·, 11w111hn•,; demeure , s i pe ut que ce 
,-oit. privi·r df' lihnté . Une partici
pation 1;1{11itahlP ,fos femme~ à la 
,·il' p uhlil{lll' est irnlisp tmsable car 
la ,-o.-i ,;t1'· Ill' peut laisse r inemploy1;c 
u1u- partie d es forces ui 1~ urraicnt 
i·t n· ù ,-on service. 

1).-,. me,-urc,; doivent ê tre _prises 
a fin d 'as,-urrr aux femmes une plus 
~rand r libPrté dans leurs choix et 
de nwillcure:- possibilités de dévelop
pe nwnt . 

I " . ~tatut familial. La législation 
civile et pénale du mariage doit pla
cer l'homme et la femme sur un pied 
,l'égalité. La puissance paternelle doit 
être remplacée par le partage des 
responsabilités entre le père et la 
mère. e t la gestion des biens de la 
rommnnauté doit être 1181\Urée avec 
l'a1Tord des 1le ux é poux pour les 
dP1·is ions importantes. 

La loi <le 1920 e mpêche l'informa
i ion rit-, cou ples su r les moyens anti-
1·or11:f'pt ionnel~ e t ne permet pas de 
,kl'i il Pr librement <les suites de l' ac
t,, ~cx1wl. C:ette loi rloit ê tre abrogée 
, , 111,; rl'larrl. 

ll nc no11vf' ll f' lég islation rloit or
:,!a 11 i~«· r : 

- lïnformation des couples au 
rn oycn ri e centres publics d e plan
ning familial ; 

- l'édueation s e xu e ll e dès 
J't;l'Olt~. 

Mais les problè mes sociaux demeu
rf' nt : la pleine libe rté implique une 
politique économique assurant à cha
c un un revenu et un logem ent dé
cen!s; un d éveloppement démogra
phique harmonieux ne peut être as
i;urt que s'i l est accompagné d ' un 
progrès social important. 

Les a11ocations familiales doivent 
,·ouvrir lt> coî1t r ée l df' l'édu1·ation 
d ' un f' nfant pour toutes les familles 
dont l, ·s rcs~ou rces réel1es \d'où lutte 
,·ontrn la fraud e fiscale) sont situées 
a11-des~ou~ d'un certain plafond, e t 
,an~ i-gan l ù l'P.xe rcice d'une activi
tP prnf, •,.,. ionnclle de la m è re . Unt' 
harmonisation 1•ntre les horaires sco
lairt>,. e t prnfei-s ionnels doit ê tre re
l' h (' rch t'e. 

La olignitt'· de toutes les femmes 
,.l' ulcs, d1ds d,: famille, doit ê tre TC· 

C'Onnue : t>llrs ,loivent bénéficier 
d 'emp-loi,- et 11(' logPments réservés. 

2" • .-.:.tat11t 11ro/<•s.~im11wl. L'ensei-
1,!llf"lllf'nl •·t la fon11ation profession
ndlC' tloi\'t>nt i·tn· mixtes. Les filles 
autant 11uc le,. /!an:ons doivent être 
pn-· par,:, .,. it lïd,;c i1·,·xt>rccr une acti
,·it,·· proft-,.s ionnP IIC' ,li·~ l'enfan ce. 
1 .'oriPnt al ion ,1, ,,. j,· unes fill es <loit 
t1·nir 1·0111p t1· a,·ant tout ries 1lt'bou
d11··, . 

L1· , 1·1·111 ,.. ., d,· format ion profos
• ionrw Il,· po11r a,l11ltrs doivent ê tre 
adapr, ··, aux lw,.oi n,. d1·s ft>mmc,. lm,~-

tiers enseignés, horaires, rémunéra
tion!. 

Les discr-iminations de fait entre 
h ommes-et femmes !licenciements ou 
ré trogradations en cas de mariage ou 
maternité) doivent disparaître. Le 
principe « à travail égal, salaire 
égal » doit être respecté. La législa
tion doit renforcer la répression, ce 
qui implique not-amme--nt la réfol"IIle 
de l'inspection du travail et l'accrois
sement de ses effectifs comme de ses 
moyens (Cf. programme institution
nel). 

Durant tout le congé de maternité 
le paiement inté~ral du salaire doit 
ê tre assuré. 

Le travail à temps partiel, dans 
J'attent('O d'une diminution générale 
des heures de travail, doit être rendu 
possible (comme pour les handicap és, 
les retraités, les é tudiants) afin de 
perm ettre aux femmes de cumuler les 
activités professionnelles, activités fa. 
miliales, activités civiques. Il d evrait 
être organisé en priorité dans la 
fonction publique, étant entendu que 
la fiscalité tiendra compte des char
ges qui p euvent en r ésulte r. 

3° - Statut civique. Pour permettre 
aux femmes une participation à la vie 
publique et à la vie sociale, il est né
cessaire d e leur faciliter les tâches 
domestiques en organisant des ser
vices ménagers colleciüs ·à but non 
lucratif {laveries et restaurants d'im
meuble ou de quartier, services d'en
tretien m énager, garderies, etc.). 

Assurant l'essentiel des achats, les 
femmes seront bénéficiaires au pre
mier chef rle la réforme de la distri
bution (cf. programme économique) . 
Le ur participation au sein des orga
nisations de consommateurs est indis
pensable. 

Un soin particulier doit être appor
té à l 'information des femmes, non 
pour les flatte r e t les endormir· com
m e le fait la publicité ou une cer
taine presse, mais pour permettre 
leur collaboration à la réflexion et 
aux décisions politiques. Alors seu
leme nt on pourra esp érer une vérita
h]e promotion des femmes. 

II. - Politique de la jeunesse. 

La j eunesse ne constitue pas un 
monde à part, qu'il conviendrait à la 
fois d'isoler, de flatter et de condi
tionner. C'est pourquoi une politi
que de la jeunesse digne de ce nom 
est inséparable d•une politique de 
réducation, d•une politique de l'em
ploi, d ' une politique d e l'informa
tion , d 'une politique de la culture, 
d'tmf' politique d e la santt', e tc. 

Auss i bien, le ministè re de la J eu
nc,.H' e t des Sports doit ê tre sup
primt' e t ses -attributions confiées, 
pour la plupart , au Service National 
dC' l'Education. !Voir programme 
,··ducation. ) 

La so,·i,~t,·· ,le consommation mé
p.-. ,.,~ lt·s j1•1111cs en If'~ éloignant d ei, 

Une siirexploi.tation à combattre . 

activités sociales e t politiques, e n 
les confinant dans le culte des idoles 
e t en l es poussant à l ' utilisation ac
célé rée des gadgets. Au contraire, il 
convient d'abaisser l'âge dt' l'électo
rat à 18 ans et d'initier les adoles-. 
cents, dès l'école, à la vie économi
que e t civique . 

Cela dit, les m esures suivantes 
s'imposent : 

a ) Sur le [Jlan des structurPs : 

renforcer les compétences du 
Haut Comité de la Jeunesse et 
du Haut Comité des Sports (r é
formés pour que leur représen
tativité soit réelle), en faire .de 
védtables chambres de confron
tation et d'élaboration d es plans
programmes pour la je unesse ; 

reconnaître aux organisations, 
mouvements et clubs de toute 
te ndance, la valeur de représen
tativité d'une partie de la jeu
nesse e n les associant aux tra
vaux des échelons nationaux, ré
gionaux et locaux où est élaborée 
et décidée la politique en faveur 
d es j e unes, e t en leur assurant les 
ressources n écessahes à leur 
fonctionnement ; 

r enforcer les moyens financiers e t 
maté riels d es inspecte ur;; natio
naux, r égionaux e t lol'aux <le la 
j ei.messe e t des sport s. 

h I S11r [,, plan <le l'<;q11i111•111,•,11 

ass urC' r 1, · plcin-t' mploi dC's ,··1111i
pr nwnt~ sportif,- 1·n ,. upprimant 
lt>s harrii·rcs atlmini,-trativ P.s 1111i 
obl igent te l club sportif it rnns
truire un stade à proximiti· d.., <·e
lui du lyci·e, te lfo a~soc iation 11nf' 
salle d e r«"·union it l'Ôt,; d 'u n 1·01-
li-ge; 
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prévoir dans les plam d ' urba
nisme, en m êm e temps q111· les 
é tablissem ents scolaires, les t'·qui
pe m ents sportifs et éduca tifs dont 
la gestion sera confiée à des or
ganismes où siégeront les repré 
sentants des collectivités locales, 
des associations de culture popu
laire et des organisations de jeu
n esse. S'assurer que ces équipe
m ents sont à la taille d e la popu
lation e t ré partis dans tous les· 
quartier d'une viJle et à la cam
pagne d'une maniè re analogue à 
l'école publique ; 

prévoi r une affectation d'une ·par
tie importante des mètres carn·•s 
sociaux prévus dans les emwm
bles d'habitation pour les orga

. nisations de jeunesse, les clubs <'I 

les foyers culturels. Augme nte r 
le nombre d e ces m ètres carrés : 

faire -adopter d'urgence une loi 
sm· la ré.~Prvation f onci1~re de l<'T· 

rains sur les côtes, en montagnf'. 
à la campagne, qui devront êtrr 
municipalisés comme les terrain,. 
à bâtir. C'est à cette condition 
que les centres de vacance_i< f't ,J,. 
lois irs et que le tourisme soC'ial 
pourront se développer fa<'I' au 
secteur commercial qui iw con
centre actuellement . 

Donner des faC'iliti-s fina111 ·ii·n·s 
!subventions, pri·tsl aux assol'ia
tions familiales, n1ltun·Jl,,,. d,· 
formation de la jcunC's,1· 1p1i d,· .. 
ûrent eri·er l'I d,·· vt>loppl'r ,.,, 
~cnrf" 1l ' actiyitè. Cc s1·ra plu,. rf
fi cac<' et moins 1wa11tlalrux lfW' 
d'envoyer 1,·s C.H.S. sur )!' ,- pla 
gP-'<. 

C' Su.r /,. ,,Lan d,• ranimation : 

1lonnf'r aux organi1<atio11,- 1lr j,·11 -
nr,81· ri aux duh,- , portif, 1.-, 

q 
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moyf"ns de forou1tioo de leurs ani~ 
mateurs et cadres bénévoles et 
permanents. Dé v e l o p p e r les 
rongés culturels et les_ étendre aux 
organisation~ les plus diverses 
l tf"chniques, de loisirs, sportives, 
syndicats, partis politiques, etc.) ; 

adopter un statut des animateurs 
de r éducation permanente et des 
éducate,urs afin que l'animateur 
n'ait plus tine profession sans 
avenir. Faciliter la promotion so
ciale et les recyclages dans ce sec
teur comme dans les autres (voir 
texte Enseignement). 

Avec la résenJation foncière, 
c' f'St la condition préalable à tol!,t 
déve,loppement des activités de 
formation et de culture populaire 
pour les jeunes ; 

développer tous les moyens d'in
formation, de formation et de 
riiscussions publiques, notamment 
par l'intermédiaire -de la R.T.F. 
et des émissions-débats au cours 
de;;queUes les jeunes seront appe
lés à donner leur point de vue 
sur tous les problèmes et non 
seulement sur. ceux qu'il est 
convenu de considérer comme le3 
leurs ; 

accorder aux organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, 
sans aucune discrimination poli
tique ou religieuse, des heures 
d'émission sur les antennes de 
l'O.R.T.F. ; 

multiplier les écoles pratiques de 
musique, de danse, de peinture, 
de théâtre, les expositions et les 
bibliothèques itinérantes, déve
lopper le sport dès l'école, ainsi 
(p1e · la formation politique, éco
nomique et sociale {voir texte' 
Enseignement). 
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SÉCURITÉ SOCIALE 

La construction du socialisme sera 
de nature à satisfaire le besoin d'en
thousiasme de la jeunesse, que les 
sociétés de consommation conduisent 
au refus et à la révolte par manque 
de perspectives. 

III. - Solidarité nationale. 

Les fruits de l'expansion économi
que doivent profiter en priorité aux 
catégories sociales les plus défavori
sées. 

La Sécurité sociale doit être éten
due à toute la populatio~; L'exten
sion de la Sécurité sociale à toute la 
populatio~ doit entraîner la suppres
sion de l'aide sociale (ancienne assis
tance). Tout individu a droit, en 
cas d'incapacité physique ou psychi
que, quelle que soit l'origine ou la 
cause de cette incapacité, et quel que 
soit l'âge de l'intéressé, à un revenu 
de remplacement. 

Le Service social de santé assure le 
service des . prestations en nature 
(soins à domicile, hospitalisation, 
etc.) qui est gratuit ou quasi gratuit. 

La Sécurité sociale assure le ser
vice des prestations en espèces {reve
nus , de remplacement). L'extension 
de la Sécurité sociale à l'ensemble 
de la population (active et inactive) 
et à la totalité des·. risques entraîne, 
comme pour le Service social de 

. santé, la fiscalisation d'au moins une 
partie des ressources. (A l'heure ac
tuelle, le__- déficit du régime général 
est large• ent imputable aux . charges 
indues :.ii pèsent sur lui). La Sécu
rité sociale doit néanmoins consti
tuer un grand service public auto
nome, gere réellement par des 
administrateurs (représentants les 

· travailleurs et les usagers) élus au 
suffrage universel. 
1 

Bien entendu, il ne peut être de
mandé davantage à l'impôt que dans 
la mesure où l'impôt est réformé et 
où la fraude fiscale est éliminée. 

Mais comme pour. l'allocation 
d'études, il est préférable d'assurer 
la répartition des revenus par la fis~ 
calité · et de supprimer toute forme 
d'assistance. En particulier, l'accueil 
dans les instituts spécialisés et les 
maisons de retraite doit être faci
lité et couvert par la Sécurité sociale. 

Deux catégories sociales, particuliè
rement désavantagêes, les handicapés 
et inadaptés d'une ·part, les person
nes âgées d'autre part, doivent béné
ficier d'une revalorisation prioritaire 
de leurs ressources, même si cette 
revalorisation doit provoquer un 
freinage de l'augmentation du pou
voir d'achat des personnes actives. 
La notion de minimum vital doit 
d'ailleurs être étendue aux personnes 
inactives. 

D'autre part, c'est un système uni
que qui doit couvrir toute la popu
lation pour tous les risques : il doit 
donc se substituer aux divers régimes 
actuels (régime général, régime agri
cole, etc.) et intégrer également les 
régimes complémentaires obligatoi
res. En conséquence, les cotisations 
doivent être déplafonnées (elles doi
vent l'être aussi pour la part desti
née au Service social de la santé). 

1 

Bien entendu, les ressortissants 
des régimes spéciaux (fonctionnai
res ... ) doivent conserver leurs avan
tages particuliers tant que subsistera 
la disparité des rémunérations direc
tes, et même au-delà car leur statut 
ne leur pennet pas de bénéficier des 

tribune socialiste 

avantages consentis dans les conven
tions collectives. 

D'une manière générale, pour les 
prestations en espèces, comme pour 
les prestations en nature, toute mo
dification doit se traduire par un pro
grès, et jamais par une régression, 
même temporaire, même pour une 
catégorie limitée. 

Les travailleurs étrangers, qu'ils 
viennent des pays d'expression fran
çaise ou d'autres pays constituent 
dans la France d'aujourd'hui un vé
ritable sous-prolétariat, e x p I o i t é 
cruellement ·par le capitalisme et 
pour lequel la soliàarité des travail
leurs français doit jouer à plein. 
Pour cela il est nécessaire de modi
fier à la fois la loi et les mentalités. 

Les associations diverses publiques, . 
semi-publiques ou privées, doivent 
être encouragées par l'Etat, mais seul 
un plan gouvernemental d'ensemble 
peut_ permettre de résoudre les pro
blèmes de l'accueil et de l'héberge
ment (destruction systématique des 
bidonvilles en tenant compte des 
transitions humaines) de la forma
tion professionn~lle {apprentissage 
du français et d'un véritable métier) 
de la totale justice de la Mgislation 
du travail et de la Sécuriti· sociale. 
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